
Arrete municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019 —128 Objet: reglementation du stationnement et de la circulation aux
abords du complexe sport if  Paul Vieux Melchior a Sassenage a l 'occasion des
entrainements de la Coupe du Monde feminine de football.

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU les articles L.2212-1 et 2, ainsi que les articles L.2213-1 a L.2213-6-1 du Code general des
collectivites territoriales,

VU le Code de la route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants, R413-
1 et suivants, R414-14,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

VU l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur
Daniel D'Olivier Quintas, 6eme adjoint au Maire, delegue a la securite, a la jeunesse et a
l'evenementiel,

CONSIDERANT que la ville de Sassenage est « site officiel d'entrainement » pour la prochaine
Coupe du Monde feminine de football sur la periode du 27 mai au 23 juin 2019, et que dans ce
cadre, elle doit repondre a un cahier des charges précis,

CONSIDERANT la demande presentee par le comite local d'organisation (LOC) de la Coupe
du Monde feminine de football represente par Monsieur Erwan LEPREVOST, dOment habilite
a le representer en quake de directeur,

CONSIDERANT qu'il est necessaire de reserver des emplacements pour des raisons
d'organisation et de securite,

CONSIDERANT que cette manifestation participe a la vie locale de la commune;

ARRETE

ARTICLE 1: Le LOC, domicilie a la Tour Montparnasse a Paris, est autorise a utiliser le terrain
honneur et abords immediats du complexe sportif Paul Vieux Melchior du 5 juin au
23 juin 2019.

ARTICLE 2: Le stationnement des vehicules (bus et vehicules legers) des equipes
internationales, participant a la competition, est autorise dans l'enceinte meme du
stade. Le stationnement autre que les medias et le personnel accredites a
intervenir sur le site d'entrainement sera interdit dans la zone delimitee a cet effet
par des barrieres du mardi 4 juin a 18h00 au jeudi 20 juin 2019 a 18h00.

ARTICLE 3 : Les vehicules des equipes internationales seront autoris6s a emprunter le sens
interdit sur l'ensemble de la *lode citee dans l'article 2 du present arrete.



ARTICLE 4:

ARTICLE 5:

ARTICLE 6:

ARTICLE 7:

ARTICLE 8:

ARTICLE 9:

L'autorisation privative de ces parties du domaine public est donnee a titre
temporaire et d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout
moment si les necessites du domaine public l'exigent, sans indemnites, les droits
des tiers devront etre respectes.

Le LOC devra se charger de toutes les autorisations administratives necessaires
a l'organisation de sa manifestation, rendre les lieux, apres l'utilisation, en parfait
etat de proprete et contracter les assurances necessaires a l'exercice de son
activite et des biens pretes.

Affichage : R418-3 du code de la route
II est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les
signaux reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres equipements
interessant la circulation routiere. Cette interdiction s'applique egalement sur
toutes les plantations, les trottoirs, les chaussees et d'une maniere generale sur
tous les ouvrages situes dans les emprises du domaine routier ou surplombant
celui-ci.

ll est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree au titre de
l'organisateur et qu'elle est non cessible.

Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees,
poursuivies, et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles
competentes. Tout vehicule en infraction fera l'objet d'une mise en fourriere.

Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS, adjoint au Maire, delegue a la securite, a
la jeunesse et a l'evenementiel,
Madame la Directrice Generale des Services,
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement,
Monsieur le Directeur du pole vie de la cite
Madame la responsable du service des sports.

ARTICLE 10 :Diffusion
Ampliation du present arrete est faite a
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie
Monsieur le responsable de la Police Municipale
Monsieur le Chef de la caserne des sapeurs-pompiers de Sassenage
Aux associations utilisatrices du site
A Grenoble Alpes Metropole
Au LOC.

Fait a Sassenage, le .A.G.anal.....2Q15
L'adjoint delegue a la securite, a la
jeunesse et a l'evenementiel,

Daniel D'OLIVIER QUINTAS
Notification a l'interesse le :
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present effete peut faire robjet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de
sa notification. Dans ce cas, le Mai de recours contenfieux est repousse de deux mois supplementaires 5 compter
d'une nouvelle decision de l'administration.
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Arrete municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019 — 129 Objet: reglementation du stationnement et de la circulation sur le
parking Champollion a Sassenage a l'occasion de l'organisation d'un concours de
petanque le samedi 15 juin 2019.

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU les articles L.2212-1 et 2, ainsi que les articles L.2213-1 a L.2213-6-1 du Code general des
collectivites territoriales,

VU le Code de la route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants, R413-
1 et suivants, R414-14,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et 'administration;l

VU l'arrOte municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur
Daniel D'Olivier Quintas, 6e' adjoint au Maire, delegue a la securite, a la jeunesse et a
l'evenementiel,

CONSIDERANT la demande d'organiser un concours de petanque presentee par
l'association << U.S Sassenage Football » representee par Monsieur Alain GOYON dOment
habilite a la representer en qualite de president,

CONSIDERANT qu'il est necessaire de reserver des emplacements pour permettre
l'organisation de ce concours,

CONSIDERANT que cette manifestation participe a la vie locale de la commune;

ARRETE

ARTICLE 1 : L'association « U.S Sassenage Football », domiciliee au Complexe Vieux Melchior
a Sassenage, est autorisee a organiser un concours de petanque le samedi 15
juin 2019 sure parking Champollion a Sassenage de 07 heures a 20 heures.

ARTICLE 2 : Le stationnement sera interdit dans la zone delimitee pour la creation dun espace
de jeu suffisant sur le parking Champollion a Sassenage du vendredi 14 juin a
14h00 au lundi 17 juin a 08h00. Une signalisation reglementaire sera mise en
place.

ARTICLE 3 : L'autorisation privative de ces parties du domaine public est donnee a titre
temporaire et d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout
moment si les necessites du domaine public l'exigent, sans indemnites, les droits
des tiers devront 8tre respectes.

ARTICLE 4 : L'association « U.S Sassenage Football » devra se charger de toutes les
autorisations administratives necessaires a l'organisation de sa manifestation,
rendre les lieux, apres l'utilisation, en parfait etat de proprete et contracter les
assurances necessaires a l'exercice de son activite et des biens pretes.



ARTICLE 5 : Affichage : R418-3 du code de la route
II est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les
signaux reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres equipements
interessant la circulation routiere. Cette interdiction s'applique egalement sur
toutes les plantations, les trottoirs, les chaussees et d'une maniere generale sur
tous les ouvrages situes dans les emprises du domaine routier ou surplombant
celui-ci.

ARTICLE 6:

ARTICLE 7:

ARTICLE 8:

II est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree au titre de
l'organisateur et qu'elle est non cessible.

Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees,
poursuivies, et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles
cornpetentes. Tout vehicule en infraction fera l'objet d'une mise en fourriere.

Sont charges de l'execution du present arrOte :
Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS, adjoint au Maire, delegue a la securite, a
la jeunesse et a l'evenementiel,
Madame la Directrice Generale des Services,
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement.

ARTICLE 9: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie
Monsieur Alain Goyon, president de l'association

Fait a Sassenage, le A 1 i.Zc,t
L'adjoint delegue a la securite, a la
jeunesse et a l'evenementiel,

Daniel D'OLIVIER QUINTAS

Notification a l'interesse le: 2 0 mAT
2019

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present effete peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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Arrete municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019 — 130 -  Obje t :  Reglementa t ion de  sta t ionnement  durant  l es ga las de
d a nse  d e Corps et  Graphie et  Hype in Style))

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU les articles L.2212-1 et 2, ainsi que les articles L.2213-1 a L.2213-6-1 du Code general
des collectivites territoriales,

VU le Code de la route at notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 at suivants,
R413-1 et suivants, R414-14,

VU les articles L. 2131-1 at L. 2131-2 2° du Code general des collectivites territoriales,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public at 'administration;l

VU l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur
D'OLIVIER-QUINTAS, 6eme adjoint au Maire, delegue a la securite, a la jeunesse et a
l'evenementiel,

CONSIDERANT l'organisation des galas de danse au theatre en rond des associations
« corps et graphie » et « hype in style >> presentees respectivement par Madame Helene
EVRARD Presidente et Monsieur Gaetan JEANPERRIN President,

CONSIDERANT que pour permettre le bon deroulement de ces manifestations et afin
d'assurer la securite des usagers, il y a lieu de reglementer le stationnement

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation apportee,

ARRETE

ARTICLE 1° - les associations « Corps et Graphie >> et o Hype in Style » sont autorisees a utiliser
le parc Sasso -Marconi pour le stationnement des vehicules des spectateurs de
leurs galas les 14, 15, 16,28 at 29 juin 2019.

ARTICLE 2° - Le stationnement sur les emplacements de parking situes derriere l'ecole de
Musique sera interdit

• du vendredi 14 juin 18h au dimanche 16 juin 2018 20h,
• du vendredi 28 juin 18h au dimanche 30 juin 2018 8h,

Une signalisation reglementaire sera mise en place.

ARTICLE 3° - L'autorisation privative de ces parties du domaine public est donnee a titre
temporaire et d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout
moment si les necessites du domaine public l'exigent, sans indemnites, les droits
des tiers devront etre respectes.



ARTICLE 4° - les associations « Corps et Graphie » et « Hype in Style » devront se charger de
toutes les autorisations administratives necessaires a l'organisation de leur
manifestation, rendre les lieux, apres l'utilisation, en parfait etat de proprete et
contracter les assurances necessaires a l'exercice de leur activite et des biens
pretes.

ARTICLE 5° - Affichage : R418-3 du code de la route
II est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les
signaux reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres equipements
interessant la circulation routiere. Cette interdiction s'applique egalement sur
toutes les plantations, les trottoirs, les chaussees et d'une maniere generale sur
tous les ouvrages situes dans les emprises du domaine routier ou surplombant
celui-ci.

ARTICLE 6° - II est rappele aux beneficiaires que cette autorisation est delivree au titre de
l'association et qu'elle est non cessible.

ARTICLE 7° - Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees,
poursuivies, et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles
competentes. Tout vehicule en infraction fera l'objet d'une mise en fourriere.

ARTICLE 8° - Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS, adjoint au Maire, delegue a la securite,
la jeunesse et a l'evenementiel,
Madame la Directrice Generale des Services,
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement,
sont charges, chacun, en ce qui le concerne, de l'execution des prescriptions du
present arrete.

ARTICLE 9° - Ampliation du present arrete sera affichee dans les conditions reglementaires et
communiquee a:

- Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
- Madame Helene EVRARD Presidente de l'association « Corps et Graphie »
- Monsieur Gaetan JEANPERRIN President de l'association « Hype in Style >>

Fait a Sassenage, le 16 MAI 2019

L'adjoint delegue a la secur,
jeunesse et a l'evenemenNI

—Danier--D=OL1V1ER-Q1JINTAS

Notification a l'interesse le : 2 MAI 2019

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present &rote (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQ1,1E FRANcAISE

Arrete n° 2019-131

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu Parrete protectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Madame PERRIN Nadege, presidente de
l'association Isere Gastronomic, d'installer un debit de boissons temporaire
/'occasion du grand pique-nique des Chefs 2019,

A rrete

Article /er : Madame PERRIN Nadege, presidents de l'association Isere
Gastronomie, domiciliee a Echirolles (Isere) 4 rue des tropiques, est autorisee a
ouvrir un debit de boissons temporaire:

le dimanche 9 juin 2019
de 10 heures A 17 heures
au château de Sassenage

A ['occasion du grand pique-nique des Chefs 2019

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- lere café gone : boissons sans alcool : eaux minerales ou gaze/flees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, la/f, café, the, chocolat ;

- 2eme categoric : abro gee
- 3eme café gone : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

Were, cidre, p0/re, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 16 mai 2019

Affiche :
Notifie le :

Le Maire,
Christian COIG

AS

Ci)

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage

T61 : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/132

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue de la Saulee, a hauteur du n°8. Vole situ& en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 Goat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arreste municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de Sem
adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedde MATRAIRE, 5eme
adjoint Maire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe CONSTRUCTEL, domiciliee 9, avenue de la Falaise — 38 360 SASSENAGE de
proceder au remplacement de tampons sur une chambre de telecommunication sur la rue Charles Baudelaire, b
hauteur du n°169.

CONSIDERANT que pour permettre a la societe CONSTRUCTEL, domiciliee 9, avenue de la Falaise
38 360 SASSENAGE de proceder au remplacement de tampon(s) sur une chambre de
telecommunication sur la rue de la Saulee, a hauteur du n°8, ii y a lieu de reglementer la circulation
et le stationnement de l'ensemble des usagers sur la dite voie et sur ses dependances, a hauteur de
la zone d'intervention ;

Ville de Sassenage
B.P 31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
rnairieosassenage.fr
www.sassenage.fr



CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la rue la Saulee, a hauteur du n°8, notamment
la largeur de la chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention, il y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee, d'une fermeture ponctuelle du trottoir Quest ainsi que d'une interdiction
de stationner a hauteur du n°8 de la rue de la Saulee;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de la Saulee sera ponctuellement retrecie a
hauteur du n°8 (Du des travaux de genie civil, destines au remplacement de tampon(s) sur une
chambre de telecommunication, doivent etre merles. Cette restriction sera materialisee par un
panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee
par l'intervention de la societe CONSTRUCTEL.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la
duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et
des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en
mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la rue de la
Saulee.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article III. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur le trottoir implante en
bordure Quest de la rue de la Saulee. Le cas echeant, un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription
adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone ou seront menees les travaux de
remplacement de tampon(s) sur une chambre de telecommunication afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree de l'intervention aucun stationnement ne sera pas autorise au
droit du n°8 de la rue de la Saulee, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee sur une duree de 2 jours
consecutifs, ou non, sur la periode du 16 au 31 mai 2019, selon le creneau horaire 8h30 - 17h30.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le
site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en
dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 15 mai 2019.

, Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAI

15 MAI 2019
Notifie le:





REPUBLIQI_IE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/132

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Esplanade de la mairie, partie Quest Espace destinee a la pratique du « dirt » sur le site du
complexe sportif des Iles. Espaces situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 jan vier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao6t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
2

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du
stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du le f cm& 2018, approuve par
deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Maire de Sassenage s'es.t oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu Ia deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5em e

adjoint au moire;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe Horizon travaux publics domiciliee 9, avenue de la Falaise — 38 360 SASSENAGE
de proceder a des travaux de terrassements en deblais/remblais dons l'emprise de 2 riots situes en limite
Nord/Ouest et Sud/Ouest de l'esplanade de la mairie, d'une part, et au chargement et au transport de terre
vegetate stockee sur le site du complexe sportif des Iles, d'autre part;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe Horizon travaux publics domiciliee 9, avenue de la
Falaise — 38 360 SASSENAGE de proceder a des travaux de terrassements en deblais/remblais dans
l'emprise de 2 'dots situes en limite Nord/Ouest et Sud/Ouest de l'esplanade de la mairie, d'une part,
et au chargement et au transport de terre vegetale stockee sur le site du complexe sportif des Iles,
d'autre part, ii y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers
sur ces espaces, a hauteur de chaque zone d'intervention ;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de l'esplanade de la mairie et de l'espace destine a
la pratique du « dirt » sur le complexe sportif des Iles, notamment leur largeur et leur configuration
au droit de chaque zone d'intervention, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement

de l'ensemble des usagers en ces points;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la reduction de la largeur des
zones dediees a la circulation pietonne sur l 'esplanade de la mair ie voire a leur fermeture
(notamment la partie centrale) ;
CONSIDERANT que le chargement de la terre vegetate, necessaire a la realisation des travaux sur le
site de l'esplanade de la mairie, et actuellement stockee sur l'espace dedie a la pratique du « Dirt »
sur le complexe sportif des Iles impose de limiter l'acces et la circulation sur cet espace;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur l'esplanade de la mairie,
au droit de la zone de travaux otli vont se der-outer les operations de terrassements en
deblais/remblais necessaires a l'engazonnement de 2 Ilots. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription
adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone ob seront menees les travaux afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite
reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article II. Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activites (hotel de ville, mediatheque, crèche...) desservis par l'esplanade de la mairie.

Article III. Pendant la duree de l'intervention le stationnement pourra etre ponctuellement
interdit sur les abords de l'esplanade de la mairie, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette
operation. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article IV. La circulation des pietons ainsi que la pratique du « dirt » sur l'espace du complexe
sportif dedie a cette discipline, seront ponctuellement interdites au droit de la zone de chargement
de la terre vegetate necessaire au remblaiement des Ilots excaves sur l'esplanade de la mairie.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee sur la periode du 20 mai 2019,
8h00, au 24 mai  2019, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;



Article IX. En application des articles R. 4214 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un alai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 16 mai 2019.

Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

- 6  e

delegue au domaine public et aux gran,cisAi-gOb

•ff..1.

Am edee MATRAIX7

Notifie le : 16 MA! Z019





REPUBLIQUE FRANcAISE

r -PERMIS DE DETENTION D'UN CHIEN DE 'I ere ou2èmeCATIEGORIE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019-134

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SASSENAGE
DEPARTEMENT DE L' ISERE

Vu le Code Rural, et notamment ses Articles L. 211-1 et suivants, D. 211-3-1 et suivants et R
211-5-2 et suivants,

Vu la Loi n° 2008-582 du 20 juin 2008 renforcant les mesures de prevention et de protection
des personnes contre les chiens dangereux,

Vu l'Arrete interministeriel du 27 avril 1999 etablissant la liste des types de chiens
susceptibles d'être dangereux,

Vu l'Arrete n°2008-03968 du Prefet de l'Isere, en date du 6 mai 2008, dressant, pour le
departement de l'Isere, la liste des veterinaires habilites a pratiquer l'evaluation
comportementale prevue au II de l'article L. 211-13-1 du Code Rural,

Vu l'Arrete n°2009-08118 du Prefet de l'Isere, en date du 30 septembre, portant agrement des
personnes habilitees a dispenser la formation portant sur Peducation et le comportement
canin, ainsi que sur la prevention des accidents,

Vu la demande de delivrance d'un permis de detention formulee par Mr BOUCHOUICI-TA
Loth domicilie 48 avenue de Valence a Sassenage

ARRETE :

Article icr : Le permis de detention prevu a l'Article L.211-14 du Code Rural est delivre a:

• Nom: BOUCHOUICHA

• Prenom : LOTTI

• Qualite : Proprietaire. X Detenteur de l'animal ci-apres designe

• Adresse ou domiciliation : 48 avenue de Valence — 38360 SASSENAGE.

• Assure(e) au titre de la responsabilite civile pour les dommages susceptibles d'être
causes aux tiers par l'animal aupres de la compagnie d'assurances :
MAIF

• Numero du contrat : 4297813A
Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
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• Detenteur de l'attestation d'aptitude delivree le: 16 novembre 2018
Par : Les Chiens du Paradis — Legendre Jean Baptiste- 329 route de Grenoble —38250

Lans en Vercors

Pour le chien ci-apres identifie :

• Passeport Europeen n° FR BL 00 482 432

• Nom (facultatif) : REX

• Race ou type : American Staffordshire

• Categorie : 1 ereFI

• Date de naissance ou Age : 27/06/2018

• Sexe : Male Z Femelle f l
• N° de puce 250268501570969 implant& le : 20/03/2019

• Vaccination antirabique effectuee le : 20/03/2019 par la SPA

• Evaluation comportementale effectude le: 15/12/2012 par le Dr PARIS Thierry

Article 2 : La validite du present permis est subordonnee au respect par son titulaire
Mentionne a Particle 1" de la validite permanente
- de l'assurance garantissant la responsabilite civile de ce dernier pour les dommages

susceptibles d'être causes aux tiers,
- et de la vaccination antirabique du chien.

Article 3 : En cas de changement de commune de residence du titulaire du present permis,
le permis de detention devra etre presente a la mairie du nouveau domicile.

Article 4 : Le numero et la date de delivrance du present permis de detention sont
mentionnes dans le passeport europeen pour animal de compagnie prevu par le reglement du
Parlement europeen et du Conseil no 998/2003 du 26 mai 2003 delivre pour le chien
mentionne a l'Article ler.

Fait a Sassenage, le 15 mai 2019

Le Maine,
a Ski,

( 4

'7(50 Sti.?•..

Christian COIGNE.



REPUBLIQPE FRANcAl SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/135

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rou te du  Vercors , a h au teu r  du  n °21 - Vole ou  por t i on  de voie s i tu ee en  par t i e agglomeree de l a

Commu n e de Sassen age.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 omit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au moire;

Vu l'arre'te municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint au Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe Alpes Dauphine Charpentes sise 11, Rue des sources - 38 640 Claix de realiser des
travaux sur la toiture d'un batiment situe au n°21 de la Route du Vercors;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe Alpes Dauphine Charpentes sise 11, Rue des sources

- 38 640 Claix de realiser des travaux sur la toiture d'un batiment situe au n°21 de la Route du
Vercors, II y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers, a
hauteur de l'adresse precitee;

Ville de Sassenage
B.P. 31
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CONSIDERANT la configuration de la Route du Vercors et de ses dependances, notamment la largeur
de la chaussee et des places de stationnement longitudinales implantees au droit du n° 21 de la dite
voie, en bordure Est de la chaussee, la presence d'une circulation en sens unique entrant dans le
bourg pour les vehicules automobiles et la possibilite pour les cycles de remonter cette route;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Route du Vercors sera ponctuellement retrecie a
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3a qui
sera implante a l'amont de la zone d'intervention de l'entreprise Alpes Dauphine Charpentes

Article II. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite sur le trottoir Quest
de la Route du Vercors, a hauteur du n°21. Un itineraire de deviation materialise par l'installation
d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera
mis en place en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra
etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. Pendant la duree des travaux, aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
des 3 emplacements positionnes en limite Est de la dite voie, au droit de l'adresse precitee. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 20 mai 2019, 8h00, au 31 mai
2019, 17h30. Toutefois et Si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies,
tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le

site.

Article VI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : 1 6 iviAl Z019

Fait a Sassenage, le 16 mai 2019.

Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRN





REPUBLIQIJE FRANcAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-136_Alpes_Dauphine_Charpentes_occup_DP_21_route_du_Vercors.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-136

Objet: Occupation du domaine public routier et /ou de ses dependances pour permettre a la societe
Alpes Dauphine Charpentes d'effectuer des travaux en toiture du batiment sis n°21, route du
Vercors.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes
publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du le' aoCit 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu la deliberation du Conseil Metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 18
septembre 2015 fixant les tarifs relatifs aux occupations du domaine public routier a compter du ler
janvier 2016 sur le territoire de Grenoble-Alpes Metropole;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de
5' adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,
5eme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Toute la correspondance doit C•tre adressee impersonncllement A M. lc Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande par laquelle la societe Alpes Dauphine Charpentes sise 11, Rue des sources -
38 640 Claix souhaite proceder a des travaux sur la toiture d'un batiment situe au n°21 de la Route
du Vercors et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper 1 emplacement sur le domaine public
routier et/ou ses dependances, en ce point.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et/ou ses dependances (Route du
Vercors, a hauteur du n°21) sur une surface < 10m2 pour proceder a des travaux sur la toiture d'un
batiment. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete et
conformement au plan joint. En aucun cas l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une
duree superieure a celle prevue dans le present acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est autorisee pour 3 jours sur la periode du 20 mai 2019, 8h00, au 31
mai 2019, 17h30.

Article 4 - Redevance

d'occupation du domaine public (routier) en application de la deliberation votee lors du Conseil
Metropolitain de Grenoble-Alpes Metropole en date du 18 septembre 2015 fixant les tarifs relatifs
aux occupations du domaine public routier a compter du 1er janvier 2016 sur le territoire de
Grenoble-Alpes Metropole, a savoir :

Tarifs droits de voirie

Droit fixe pour chaque autorisation de voirie ............... 16.60€

Travaux affectant le domaine public.

Encombrement du domaine public

Les deux premieres semaines par semaine et par tranche de 10m2:
.La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...10.35€

Les quatre semaines suivantes par semaine et par tranche de 10m2:
.La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...13.05€

Les recettes !lees a la perception de ces droits de voirie et a la redevance d'occupation du domaine
public (routier) seront encaissees sur le compte FIN/7343/ONV.

Collt total de l'occupation du Domaine Public:

Toute la correspondance dolt tie adressee impersonnellement it M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASS ENAGE 2



Cart lie a la surface occupee (les
Total net Orals fixes2 premieres semaines):

10.25€/tranche de 10m2* 4- montants lies a

nombre de tranche(s)* nombre l 'occupation du

Frais fixes. de semaine(s) d'occupation. domaine public):

16.60€ 10.35€*1*2= 20.70€ 37.30€

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse
resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le Mai de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce Mai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un
dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet
d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délal de 2 mois a compter de sa notification ou
de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 16 mai 2019.

Par delegation, le 5eme adjoint
delegue au domaine public et au

Amedee MATRAIR

Notifie le:
1 6 MAI 2019

Tome la correspondance dolt etre actress& impetsonnellernent a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3



Annexe arrete de voirie n°2019-136

rnprise au sot <10 rrr
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Commune de Sassenage.
Route du Vercors.
Extrait topographique et cadastra
1/200eme sur format papier A4.
02/05/2019.



REPUBLIQ1JE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/137

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

R.D531 et rue Apollinaire ainsi que leurs dependances Sud. Voies, ou sections de voles, situees en
partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de lo commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie signalisation ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5"
adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe MIDALI Freres, domiciliee LD Malbuisson — 38 570 THEYS de proceder a des
travaux de reprise du reseau de distribution en electricite basse tension destine a alimenter tout ou partie de
l'ensemble immobilier du aHameau du château » ,

CONSIDERANT que pour permettre a la societe MIDAL1 Freres, domiciliee LD Malbuisson — 38 570
THEYS de proceder a des travaux de reprise du reseau de distribution en electricite basse tension
destine a alimenter tout ou partie de l'ensemble immobilier du « Hameau du château », ii y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur la R.D 531 et sur la rue
Apollinaire ainsi que leurs dependances Sud, a hauteur de la zone d'intervention ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mainieesasscriagy.in
www. sasscnage. fr



CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la R.D 531 et de la rue Apollinaire, ainsi que
leurs dependances Sud, notamment la largeur de la chaussee, des trottoirs et de la piste cyclable au
droit de la zone d'intervention, il y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des usagers en
ces points;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee voire d'une circulation alternee, d'une fermeture du trottoirs et de piste
cyclable d'une interdiction de stationner au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la R.D 531 et de la rue Apollinaire sera ponctuellement
retrecie au droit de la zone ob les travaux de reprise du reseau de distribution en electricite basse
tension destines a alimenter tout ou partie de l'ensemble immobilier du « Hameau du château »
doivent etre merles. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b
qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe MIDALI
Freres.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree, si les conditions d'execution des travaux l'exigent, pour l'ensemble des
vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la duree du chantier les services de secours
devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de
meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et
aux differents locaux d'activites desservis par la R.D 531 et la rue Apollinaire.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type 83;

Article Ill. La circulation des cycles et des pietons sera ponctuellement interdite sur les trottoirs
et la piste cyclable Sud a la R.D 531 et/ou a la rue Appolinaire, a hauteur de la zone d'intervention.
Le cas echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la
mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et
en aval de la zone ob seront menees les travaux de reprise du reseau de distribution en electricite
basse tension afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...). Les cycles seront, quant a eux, reinseres dans le flux de la
circulation sur chaussee par le biais d'une signalisation adaptee.

Article IV. Pendant la duree de l'intervention aucun stationnement ne sera pas autorise au
droit de la zone de travaux de reprise du reseau de distribution en electricite basse tension de tout
ou partie de l'ensemble immobilier du « Hameau du château », excepte pour le ou les vehicules



affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type

B6a1
Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 17 mai 2019, 8h00, au 12
JulIlet 2019, 17h30. Toutefois, sur la R.D 531 cette reglementation ne sera applicable que sur les
plages horaires journalieres suivantes, eu egard a la densite de la circulation constatee sur cette
vole : 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite
des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Article VIII.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de so notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 16 mai 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRA!

Notifie le : 16 MAi 4,4





RI5,P1JBLIQI.JE FRANcAlSE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/138

ARRETt DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de Belledonne, au droit de la raquette de retournement situee a l 'extremite Nord. Portion de

voie situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.
Commune de Sassenage.

Le Moire de In commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2,;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du
stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a cornpter du ler oat 2018, approuve par
deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n02014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de .5eme
adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu Ia demande de l'entreprise BIAS/NI SAE, domiciliee 7, rue Eugene Ravanat— 38 321 EYBENS de proceder a la
realisation de branchement(s) sur le reseau public de distribution en electricite de la rue de Belledonne, a son
extremite Nord, au draft de la raquette de retournement, afin de viabiliser 2 lots sur un terrain positionne
proximite ;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe BIASINI SAE, domiciliee 7, rue Eugene Ravanat-
38 321 EYBENS de proceder a la realisation de branchement(s) sur le reseau public de distribution
en electricite de la rue de Belledonne, a son extremite Nord, au droit de la raquette de
retournement, afin de la viabiliser 2 lots sur un terrain positionne a proximite , II y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur la dite vole, ainsi que
sur ses dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;

1.•
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CONSIDERANT la configuration de la rue de Belledonne au droit de sa raquette de retournement
situee a son extremite Nord, notamment la largeur de la chaussee en ce point, i l  y a l ieu de
reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers a cet endroit;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de la chaussee de la rue de Belledonne au droit de sa raquette de retournement;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Belledonne sera retrecie ponctuellement par la
droite et/ou par la gauche a hauteur de sa raquette de retournement situee a son extremite Nord.
Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante a
l'aval de la zone d'intervention.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et 815 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules. Pendant la duree du chantier les services de
secours devront pouvoir acceder a ['ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera
de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s)
et aux differents locaux d'activites desservis par la rue de Belledonne.

Article II. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise de la
raquette de la rue de Belledonne, a hauteur de la zone de travaux uniquement. L'attention du
petitionnaire est attiree sur le fait que de nombreux pietons transitent par ce lieu du fait de la
proximite d'un groupe scolaire. II conviendra de materialiser un itineraire de deviation en procedant
a l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription
adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit
de la zone de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui
interviendront dans le cadre du chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs
panneau(x) du type B6a1 ;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 17 mai 2019, 8h00, au 14 juin
2019, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies,
tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires

de travail sur le chantier.



Article VI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conforrnement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 16 mai 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATR

Notifie le : 5 Nimi L.019





RIWBUQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/139

ARRtTE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Chemin du Drac, a hauteur du n°8. Vole situee en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du
stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du let coat 2018, approuve par
deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5erne
adjoint au moire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation b Amedee MATRAIRE, Selene
adjoint Maire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe CONSTRUCTEL, domiciliee íA parc du Col Vert — Rue des Chartinieres — 01 120
DAGNEUX de proceder au deplacement d'un appui de telecommunication sur le chemin du Drac, a hauteur du
n°8.

CONSIDERANT que pour permettre a a societe CONSTRUCTEL, domiciliee Z.A parc du Col Vert —
Rue des Char t in ieres — 01 120 DAGNEUX, de proceder au deplacement d'un appui de
telecommunication sur le chemin du Drac, a hauteur du n°8, ii y a lieu de reglementer la circulation
et le stationnement de l'ensemble des usagers sur la dite voie et sur ses dependances, a hauteur de
la zone d'intervention ;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques du chemin du Drac, a hauteur du n°8, notamment
la largeur de la chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention, II y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee, d'une fermeture ponctuelle de la circulation pietonne sur l'accotement
Sud ainsi que d'une interdiction de stationner a hauteur du n°8 du chemin du Drac;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE

Article I. La largeur du chemin du Drac sera ponctuellement retrecie a hauteur du n°8 ob des
travaux de deplacement d'un appui de telecommunication doivent etre merles. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la
section concernee par l'intervention de la societe CONSTRUCTEL.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la
duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et
des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en
mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par le chemin du
Drac.

Article 11. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article III. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur l'accotement Sud du
chemin du Drac, a hauteur du n°8. Le cas echeant, un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription
adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone ou seront menees les travaux de
remplacement de tampon(s) sur une chambre de telecommunication afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree de l'intervention aucun stationnement ne sera autorise au droit du
n°8 de la rue de la Saulee, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre le1de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee sur une duree de 3 jours
consecutifs, ou non, sur la periode du 3 au 26 juin 2019, selon le creneau horaire 8h30 - 17h30.



Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le
site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en
dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 16 mai 2019.

Par delegation,
le 5e1

e adjoint au Maire,
delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : j 6 MAI 2019





REPUBLIQIJE FRANcAlSE

Arrete n° 2019-140

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales of notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Pub//quo et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Madame BASCOUL Frangoise, presidente de
l'AUPEEMS (Association des Usagers et Parents d'Eleves de l'Ecole de Musique de
Sassenage), d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion du spectacle
« La machine a explorer le temps »,

A rrete

Article ler : Madame BASCOUL Frangoise, presidente de l'AUPEEMS, domiciliee
SASSENAGE (Isere), 14 place de Beaurevoir, est autorisee a ouvrir un debit de
boissons temporaire:

Du mercredi 22 mai 2019 a 20 heures
Au jeudi 23 mai 2019 a 23 heures

au Theatre en Rond
l'occasion du Spectacle « La machine a explorer le temps »

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Art icle 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 Ore categoric boissons sans alcool eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux nature's, vin,

biere, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits compoitant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 16 mai 2019

Le Maire,
hristian

Affiche le :
Notifie le:
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REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2019-141

Le Moire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 of 3,
Vu le Code de /a Sante Publique of notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrOte prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de !Isere,
Considerant la demande formulee par Madame BASCOUL Frangoise, presidente de
l'AUPEEMS (Association des Usagers et Parents d'Eleves de l'Ecole de Musique de
Sassenage), d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion du spectacle de
la fête de recole de musique,

A rrete

Article ler : Madame BASCOUL Francoise, presidente de l'AUPEEMS, domiciliee
SASSENAGE (Isere), 14 place de Beaurevoir, est autorisee a ouvrir un debit de
boissons temporaire:

le mercredi 26 juin 2019
de 16 heures a 21 heures
au parc Sasso Marconi

l'occasion de la fête de l'ecole de musique

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere café gone • boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;
2Orne categorie : abrogee

- 3ame café gone : boissons fermentees non distillees et vins doux nature's, vin,
blare, cidre, poire, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4 • Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame Is Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 16 mai 2019

Le Maire,
Christi

Affiche le :
Not/Tie le :

‘ss'_;.=

(1),
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REPUBLIQJIE FRANOISE

Arrote n° 2019-142

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 of 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dens le departement de l'Isere,
Considerant la demand° formulae par Monsieur GOYON Alain, president de l'US
Sassenage Football, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion d'un
con cours de petanque,

Arrete

Article /er : Monsieur GOYON Alain, president de l'US Sassenage Football,
domicilie a Noyarey (Isere) 31 chemin du moulin, est autorise a ouvrir un debit de
boissons ternporaire :

le samedi 15 juin 2019
de 8 heures a 20 heures 30

au terrain Champollion
l'occasion d'un concours de petanque

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arre'te prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Art icle 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 'fere categoric. boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, 6 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool super/cures 6 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, la it, cafe, the, chocolat ;

- 2eme categoric abrog6e
- 3e me categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

biere, cidre, poke, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif 6 base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de ['execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 16 mai 2019

' Le Maire,
Christian Cal l

Affiche /e :
Notifié le:

Ville de Sassenage
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RF,PUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/143

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Route du Vercors, rue du Gua, rue Charles de Gaulle et rue du 8 mai 1945. Parking communal sis
angle Nord/Est de la rue du 8 mai 1945 — Voiries et espaces situes en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du
stationnement, dispositions administratives et techniques applicables b compter du 1er aoCit 2018, approuve par
deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de Seine
adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'arre'te municipal n°2018-164 du 16 aatt 2018 portant reglementation permanente de la circulation des
poids-lourds (affectes au transport de marchandises) sur les voiries publiques situees en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

Vu la demande des societes S.E LEVAGE et CAPELLE, respectivement domiciliees 336, Rue Paul Gidon 73 000
CHAMBERY et 730, Rue de Pail/eras — 30 560 SAINT HILAIRE DE BRETHMAS de proceder, dans un premier
temps, a l'evacuation pour maintenance d'equipements electriques de la centrale hydroelectrique du bourg de
Sassenage et, dans un second temps, b leur reacheminement sur le site pour reinstallation;
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CONSIDERANT due pour permettre aux societes S.E LEVAGE et CAPELLE, respectivement domiciliees
336, Rue Paul Gidon — 73 000 CHAMBERY et 730, Rue de Pail!eras — 30 560 SAINT HILAIRE DE
BRETHMAS de proceder a leur(s) mission(s), il y a lieu de reglementer le stationnement de
l'ensemble des usagers sur la Route du Vercors et de deroger aux dispositions de l'arrete n°2018-164
du 16 aout 2018 portant reglementation permanente de la circulation des poids-lourds sur les voies
publiques situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT la configuration de la Route du Vercors et de ses dependances, notamment la largeur
de la chaussee et des places de stationnement longitudinales implantees en bordure Est de la vole,
la presence d'une circulation en sens unique entrant dans le bourg pour les vehicules automobiles et
la possibilite pour les cycles de remonter cette route;

CONSIDERANT que pour permettre l'acces a des poids-lourds au site de l'usine hydroelectrique du
bourg il convient de proceder a l'enlevement de mobiliers urbains ainsi que des panneaux de
signalisation verticale;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRtTE :

Article I. Le stationnement des vehicules sera interdit sur les places prevues a cet effet
implantees en limite Est de la vole telles que figurees sur le document joint. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. Les elements de mobilier urbain (potelets...), tout comme les panneaux de
signalisation verticale, implantes le long de la route du Vercors ainsi que du chemin des Cotes et qui
Orient la circulation des poids-lourds pour acceder a la centrale Hydroelectrique du bourg seront
temporairement deposes.

Article III. Les poids-lourds des societes S.E LEVAGE et CAPELLE seront autorises, par derogation
a l'arrete n°2018-164 du 16 aoCit 2018, d'emprunter les rues du Gua, Charles de Gaulle et du 8 mai
1945, aussi bien dans le sens aller que celui de retour, afin d'operer a des operations de transfert de
chargement sur le parking public implante a l'extremite Nord/Est de la rue du 8 mai 1945.

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par l'un ou l'autre, voire les 2 beneficiaires du present
arrete, qui sera(ont) seul(s) responsable(s) des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant
survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee sur la periode du 6 juin 2019,
5h00, au 7 juin 2019, 18h00, ainsi que sur celle du 30 juillet 2019, 5h00, au 31 juillet 2019, 18h00.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le
site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en
dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut



egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:
1 MAI 1019

Fait a Sassenage, le 20 mai 2019.

Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE YILI!

AMIE
M aT. 6 . 6 . 1 . : 19





REPUBLIQPE FRANcA1SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/144

ARRtTE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Sassenage
ei24'), 10_1(4e-

Ensemble des voiries publiques metropolitaines situees en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifide, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de /'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du
stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du f cm& 2018, approuve par
deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n02014-335 du 6 octobre par lequel le Ma/re de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Same

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n0 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'arrete municipal n°2018-164 du 16 aoCit 2018 portant reglementation permanente de la circulation des
poids-lourds (affectes au transport de marchandises) sur les voiries publiques situees en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

Vu l'avis favorable, accompagne d'une prescription reportee a l'article Ill du present arrete, des services de la

Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefet de l'/sere au tire des routes a

grande circulation, en date du 20 mai 2019;

Vu la demande de la societe AGERON, domiciliee 200, quart Peretiere — 38 980 VlRIVILLE de proceder a des
travaux de fauchage sur les accotements des voiries publiques metropolitaines;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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CONSIDERANT la necessite pour Grenoble-Alpes Metropole de faire proceder au fauchage des
accotements des voiries publiques dont elle assure l'exploitation sur l'ensemble des Communes de

son territoire dont Sassenage ;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques (largeurs,...) des voiries publiques metropolitaines
et le mode operatoire mis en ceuvre par l 'entreprise Ageron pour proceder au fauchage des

accotements des dites voles;

CONSIDERANT que pour permettre l 'execution de cette mission i l  y a l ieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries publiques metropolitaines situees en

agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant la periode de realisation de chantiers ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la

limitation ainsi apportee.

ARRETE

ARTICLE I. La societe AGERON sera autorisee a proceder, sans interruption de la circulation
vehicules motorises, au fauchage des accotements de l'ensemble des voiries publiques
metropolitaines situees en agglomeration.

ARTICLE II. En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):

- la circulation pourra etre limitee a une vole de circulation regulee soit manuellement, par
l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un

regime de priorite de type B15 et C18;
- le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de la zone de travaux. Cette

restriction sera materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de

prescription de type 839;
- la vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de la zone d'intervention. Le

cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

- les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention pourront etre interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE III. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence — ex R.D 1532 —, vole classee a grande circulation - que ce soit par piquets mobiles K10 ou
par panneaux fixes, la societe intervenante devra veiller a garder le gabarit necessaire au passage
des transports exceptionnels, a savoir : convoi de classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m,

tonnage 250t;

ARTICLE IV. La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de
barriere(s) accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant la mention « pietons
passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier
afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a

mobilite recluite qui dolt etre assuree en toute securite.
ARTICLE V. Si un ou plusieurs auks de bus desservi(s) par les lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G est
ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se trouve(nt),
de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre
contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-



tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). Le ou les
arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la
zone d'intervention.

ARTICLE VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.
ARTICLE VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation Ot1 par l'inobservation des mesures de securite.

ARTICLE VIII. Pendant la duree de l'intervention, les riverains pourront acceder a leur(s)
propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce
secteur ;

ARTICLE IX. Cette reglementation sera appliquee sur la periode du 21 au 31 mai 2019, selon le
creneau horaire 8h00 — 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou
en dehors des horaires de travail sur le chantier;

ARTICLE X. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

ARTICLE XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: 1 1 MA. 2019

Fait a Sassenage, le 20 mai 2019.

, Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets

Amedee MATRAIRE





REPUBLIQIJE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/145

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATION NEMENT.

Rue de l'Argentiere, dans sa section comprise entre les n°27 et 33. Section de vole situ& en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n'83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation teniporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise TERMAT TRAVAUX PUBLICS, domiciliee 65, Route des Bealieres — 38 360
NOYAREY de proceder au rem placement de tampons sur des regards du reseau d'assainissement
intercommunal implante sous la rue de l'Argentiere, dans sa section comprise entre les n027 et 33.

CONSIDERANT que pour permettre a l'entreprise TERMAT TRAVAUX PUBLICS, domiciliee 65, Route

des Bealieres — 38 360 NOYAREY de proceder au remplacement de tampons sur des regards du
reseau d'assainissement intercommunal implante sous la rue de l'Argentiere, dans sa section
comprise entre les n°27 et 33, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de
l'ensemble des usagers sur la dite vole et sur ses dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la rue de l'Argentiere, dans sa section comprise
entre les n°27 et 33, notamment la largeur de la chaussee et de ses dependances au droit de la zone
d'intervention, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers
en ce point;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee, d'une fermeture ponctuelle du trottoir Nord et/ou de l'accotement Sud,
ainsi que d'une interdiction de stationner au droit de la zone de d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de l'Argentiere sera ponctuellennent retrecie a
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de
l'entreprise TERMAT TRAVAUX PUBLICS.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Si la solution optee
est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese ou l'intervention est localisee a
proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, la Commune de Sassenage
pourra, eu egard a la densite de circulation sur ce secteur, demander a l'entreprise intervenante de
faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation lumineuse implantee a l'approche
de la zone de travaux. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri
Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire
communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present
arrete de police. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activites desservis par la rue de l'Argentiere.

Article II. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite a hauteur de la zone
de travaux (sur le trottoir Nord et/ou l'accotement Sud). Le cas echeant, un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout
autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer
une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite.
Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...).

Article III. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera pas autorise au droit de
la zone d'intervention, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction
sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;
Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la Berne partie du livre

ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul



responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 6 au 14 juin 2019, selon le
creneau horaire 8h00 - 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VI. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 mai 2019.

Par delegation,
le Serne adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le :
4 MA I iurJ
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N° 20192019 — 146 - Objet: fête de la musique 21 juin 2019 arrete de stationnement

Le Maire de la Ville de Sassenage,

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L.2122-24,
L.2212-2, L.2212-5 et L.2213-6,

Vu l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur
D'OLIVIER-QUINTAS, 6eme adjoint au Maire, delegue a la securite, a la jeunesse et a
l'evenementiel,

Vu la demande presentee par le « Centre associatif Saint-Exupery » 4 square de la Liberation
a Sassenage, represente par Monsieur ANIK Farid d'organiser « la Fête de la Musique » le
vendredi 21 juin 2019, Parc Sasso -Marconi

Considerant que cette manifestation participe a la vie associative communale,

ARRETE :

ARTICLE 1°:
Le parking situe a l'arriere de l'ecole de musique sera interdit au stationnement vendredi 21
juin 2019 a partir de 14h jusqu'a 24h pour permettre l'acces et l'installation des musiciens
dans le parc Sasso -Marconi

ARTICLE 2°:
Une signalisation reglementaire sera mise en place.

ARTICLE 3°:
La gendarmerie et la police municipale sont chargees, chacune en ce qui la concerne de
l'application du present arrete.

ARTICLE 4°:

Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees, poursuivies, et leurs
proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles competentes. Tout vehicule en infraction
fera l'objet d'une mise en fourriere.



Envoye en prefecture le 28/05/2019

Recu en prefecture le 28/05/2019

Affiche le 28/05/2019

ID : 038-213804743-20190524-DEC2019146-AR

ARTICLE 5°:
Le present arrete sera publie dans les conditions reglementaires au recueil des actes
administratifs, et adresse pour information aux personnes suivantes :

• L'adjoint delegue a la securite, a la jeunesse et a l'evenementiel : Monsieur D'OLIVIER-
QUINTAS

• La Directrice Generales des Services: Madame CAILLAT
• Le Directeur du pole vie de la cite: Monsieur ANIK
• La Directrice de l'information et des relations exterieures : Madame FERRONATO
• Le Responsable operationnel du service evenementiel logistique:

Monsieur PATRAS
• Le responsable de la police municipale : Monsieur FILLET
• Le Responsable des espaces verts : Monsieur ARTOLLE
• Gendarmerie de Sassenage

ARTICLE 6°:

La Directrice Generale des Services, le Commandant de la Gendarmerie, le Responsable de
la Police Municipale sont charges, chacun en ce qui les concerne, de l'execution du present
arrete.

Fait a Sassenage, le 2 MA I 2019

Numero d'affichage :

L'adjoint delegue a la securite, a la
jeunesse et a l'evenementiel,

<---DartteltfOLIVI ER QU I NTAS

2 3 MAI 2019
date d'affichage :

Date de transmission au controle de legalite : 2 g MAI 2019

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete pout faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours aracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans cc cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUI3LJQUE FRAN c Al SE

Arrete n° 2019-147

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notarnment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 of 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 of L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons of des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur LAGNEAU Jean -Francois, president
de larnicale biotite, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion du
Challenge du President,

A rrete

Article ier : Monsieur LAGNEAU Jean-Frangois, president de l'amicale boule,
domicilie 54 route de Saint Nizier a Seyssins (Isere), est autorise a ouvrir un debit de
boissons temporaire:

le samedi 1er juin 2019
de 7 heures a 21 heures

au clos Vaussenat
l'occasion du challenge du PrOsident

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 • Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere café gone : boissons sans alcool eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces dalcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2erne categorie : abro gee
- 3erne café gone boissons fermentees non distillees of vins doux nature's, vin,

biere, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqua 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moins de 18 degres dalcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de ['execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 23 mai 2019

Affiche le ; 2.1-110AQ IS
Notifie le:

Le Maire,
Christian COIX

•
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REPUBLWE FRANcAISE

Arrete n° 2019-148

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prOfectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de !Isere,
Considerant la domande formulee par Monsieur JARNIAS Christophe, president du
comite Social et Economique, d'installer un debit de boissons ternporaire a l'occasion
de sa fête annuelle,

Arrete

Article V': Monsieur JARNIAS Christophe, president du Comite Social et
Economique, domicilie 802 chemin du Gros bois, La Buisse (Isere), est autorise
ouvrir un debit de boissons temporaire :

le dimanche 16 juin 2019
de 8 heures a 18 heures

au stade Jean Julien, 6 rue Pierre de Coubertin
a l'occasion de la fête annuelle

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Art icle 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 16re cat6gorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, 6 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 6 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

biere, cidre, p0/re, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 23 mai 2019

Le Maire,
Christian CO

Affiche le: No1.112-01
Notifie le:

Ville de Sassenage
B.P 31
38360 Sassenage

MI : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/149

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

R.D 531 (piste cyclable et trottoir Sud) entre la rue de Berenger et la rue Henri Blanc -Fontaine;
Rue du 19 mars 1962 dans l'emprise de son accotement Nord - Voies et dependances du domaine

public metropolitain situdes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-16 L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment/es articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signal/sat/on rout/ere (livre I- huitieme partie -,signal/sat/on temporaire
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modif76);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du
stationnement, dispositions administratives et techniques applicables ii compter du ler aoCit 2018, approuve par
deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;
Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de Seme
adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Ma/re, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise GRESIVAUDAN NATURE — sise 40, chemin du Carcet — 38 660 TOU VET de proceder ô des
travaux d'elagage selectif sur les arbres positionnes en limite Sud de la R.D 531, sur sa section comprise entre la rue de la
Morillere et la rue Henri Blanc -Fontaine, ainsi qu'en limite Nord de la rue du 19 mars 1962;

CONSIDERANT la demande de l'entreprise GRESIVAUDAN NATURE — sise 40, chemin du Carcet —
38 660 TOUVET de proceder a des travaux d'elagage selectif sur les arbres positionnes en limite Sud
de la R.D 531, sur sa section comprise entre la rue de la Morillere et la rue Henri Blanc -Fontaine,
ainsi que dans l'emprise de l'accotement Nord de la rue du 19 mars 1962;
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CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques du trottoir et de la piste
cyclable Sud de la R.D 531, sur sa section comprise entre la rue Berenger et la rue Henri Blanc-
Fontaine, ainsi que sur l'accotement Nord de la rue du 19 mars 1962, il y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement de tout ou partie des usagers sur ces voies et dependances du
domaine public routier metropolitain;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue du 19 mars 1962 sera retrecie ponctuellement par la
droite au droit de la zone d'intervention. Cette restriction sera materialisee par 2 panneaux du type
A3a et A3b qui seront implantes a l'amont de la zone de travaux.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et  B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l 'une ou l 'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans la zone d'intervention
qui se deroulera tant en bordure de la R.D 531 que sur l'accotement Nord de la rue du 19 mars 1962.
Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone
de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise

en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone de travaux d'elagage qui se derouleront tant en bordure Sud de la R.D 531 que sur
l'accotement Nord de la rue du 19 mars 1962. Cette restriction ne concernera toutefois pas le ou les
vehicules affectes a cette intervention. Cette interdiction de stationner sera materialisee par un ou
plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee les 27 et 28 mai 2019, de 8h00 a
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout
ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de

travail sur le chantier.

Article VI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut



egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 mai 2019.

. Par delegation,
le 5erne adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE

Notifie le:
24 MAI 2019





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/150

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Esplanade de la mairie, dans sa partie Ouest, et aires de stationnement laterales. Espaces situes en

partie agglomeree de la Commune de Sassenage.
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et Petat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de /'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et Padministration ;

Vu Pinstruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - Ci)

approuvee par Parrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du
stationnement, dispositions administratives et techniques app//cables b compter du ier aoat 2018, approuve par
deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;
Vu Parrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de 5eme

adjoint au ma/re;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation b Amedee MATRA1RE, 5eme
adjoint Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe Horizon travaux publics domiciliee 9, Rue Coli - 38 400 Saint-Martin-d'Heres de
mettre en place un reseau d'arrosage dans rem prise de 2 islots situes en limite Nord/Quest et Sud/Ouest de
l'esplanade de la mairie;

CONSIDERANT que pour permettre a a societe Horizon travaux publics domiciliee 9, Rue Coll  -

38 400 Saint-Martin-d'Heres de mettre en place un reseau d'arrosage dans l'emprise de 2 'Hots
situes en limite Nord/Ouest et Sud/Ouest de l'esplanade de la mairie II y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur la zone d'intervention et ses abords;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de l'esplanade de la mairie, notamment
l'etroitesse des voles d'acces a cet espace, ainsi que la presence de places de stationnement
laterales, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur la
zone de travaux;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la reduction de la largeur des
zones dediees a la circulation pietonne sur l'esplanade de la mairie, voire a leur fermeture
(notamment la partie centrale), ainsi qu'a la suppression temporaire de places de stationnement
laterales pour permettre l'acces des engins et vehicules de chantier au site;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur l'esplanade de la mairie,
au droit de la zone de travaux oi..1 vont se derouler les operations de mise en place d'un reseau
d'arrosage dans l'emprise de 2 ilots d'espaces verts amenages. Un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout
autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone ou seront menees les
travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a
mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de
mobilier urbain (barrieres...).

Article II. Pendant la duree du chantier, les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activites (hotel de ville, mediatheque, crèche...) desservis par l'esplanade de la mairie.

Article III. Pendant la duree de l'intervention le stationnement pourra etre ponctuellement
interdit sur les a bonds de l'esplanade de la mairie, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette
operation. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrest& qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee sur la periode du 24 mai 2019,
17h30, au 21 juin 2019, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VI. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 mai 2019.

. Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le :
24 MAI 2019





REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2019/151

ARRETE DE POLICE PORTANT INTERDICTION D'ACCES pour partie du Chemin des cuves de

Sassenage, situe en rive droite du Furon

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2212.2 et suivants ainsi que L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere des routes et autoroutes — arrete du 7 juin 1977 et suivants ;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement ;

Vu, l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS,
6eme adjoint au Ma/re, delegue pour la securite, la jeunesse et l'evenementiel, pour signer les arretes municipaux,
notamment dans le domaine de la police municipale et la prevention des risques.

Vu, en ce four la survenance d'un detachement de bloc d'environ 400 kg en paroi de la falaise du pugnet, situe a proximite
des cuves de Sassenage, dans la gorge du furon sur le territoire de la Commune de Sassenage;

Vu, les risques residue's encourus pour l'ensemble des usagers se depla cant sur le sentier ouvert a la circulation publique
jouxtant les lieux de la chute de bloc;

CONSIDERANT les risques encourus pour l'ensemble des usagers se deplagant sur cette vole pietonne
ouverte a la circulation publique;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE:

Article I : Le perimetre delimite sur le terrain par un barrierage et une rubalise adaptes est interdit
la circulation publique pour l'ensemble des usagers de la gorge du furon. La signalisation verticale
reglementaire correspondante sera mise en place, entretenue et deposee par les services de la
Commune de Sassenage;

Article ll : Le present arrete sera applicable des la mise en place de la signalisation reglementaire
correspondante et pour une duree incleterminee ;

Article III : Les infractions aux presentes dispositions seront constatees par proces-verbal et
poursuivies conformement a la legislation en vigueur ;



Article IV: En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present
arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans
un Mai de 2 mois a cornpter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un
recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son
affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a
compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article V : La Gendarmerie et la Police Municipale sont chargees, chacune en ce qui la concerne, de
l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 mai 2019.

Par delegation,
L'adjoint delegue a la securite, a la jeunesse,

a l'evenementiel,
Daniel D'OLIVIER QUINTAS.

Affiche le:



REPUBLAQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/152

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Route du Vercors Voie situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n2015-991 du 7 aofit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint au Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe Alpes Dauphine Charpentes sise 11, Rue des sources - 38 640 Claix de faire
proceder a la livraison de materiaux necessaires a la realisation de travaux sur la toiture d'un beitiment situe au
n°21 de la Route du Vercors;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe Alpes Dauphine Charpentes sise 11, Rue des sources

- 38 640 Claix de faire proceder a la livraison de materiaux necessaires a la realisation de travaux sur
la toiture d'un batiment situe au n°21 de la Route du Vercors, ii y a lieu de reglementer la circulation
et le stationnement de l'ensemble des usagers, a hauteur de l'adresse precitee;
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CONSIDERANT la configuration de la Route du Vercors et de ses dependances, notamment la largeur
de la chaussee et des places de stationnement longitudinales implantees au droit du n° 21 de la dite
voie, en bordure Est de la chaussee, la presence d'une circulation en sens unique entrant dans le
bourg pour les vehicules automobiles et la possibilite pour les cycles de remonter cette route;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La Route du Vercors sera fermee a la circulation pour l'ensemble des vehicules. Un
dispositif de fermeture, accompagne d'une signalisation reglementaire, sera mis en place en amont
de cette voie, a hauteur de son intersection avec la rue Henri -Blanc Fontaine. Une information,
accompagnee d'une signalisation reglementaire, sera mise en place au pied de la rue du Plagage, a
hauteur de son intersection avec la rue Berenger.

Article II. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite sur le trottoir Quest
de la Route du Vercors, a hauteur du n°21, au droit du point de stationnement du vehicule de
livraison des materiaux necessaires a la realisation de travaux sur la toiture d'un batiment. Un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone
de travaux afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...).
Article Ill. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la Berne partie du livre

ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee le 29 mai 2019, de 9u00 a
11h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout
ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le site.

Article V.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est

repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : / 8 MAI 2019

Fait a Sassenage, le 28 mai 2019.

Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.
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ID : 038-213804743-20190606-ARR2019153-AR
REPUBLIQUE FRAKAISI.

N° 2019 — 153 - Objet autorisation d'organisation d'une vente au deballage et
chasse aux tr6sors sur le domaine public le 15 juin 2019

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

VU l'ensemble des articles L.2122-24, L.2212-2, L.2112-5 et L. L.2213-1 a L.2213-6 du Code
general des collectivites territoriales,

VU les articles L. 2131-1 et L. 2131-2 20 du Code general des collectivites territoriales,

VU le Code penal et, notamment ses articles 321-7, R321-9 a 14 et R610-5,

VU le Code du commerce et, notamment, ses articles L310-2, L310-5 et R310-8 a R310-14
relatifs aux vente au deballage,

VU l'arrete modifie du 21 juillet 1992 fixant les modeles de registres prevus par le decret n°88-
1040 du 14 novembre 1988 relatif a la vente au deballage ou a l'echange de certains objets
mobiliers,

VU l'arrete du 9 janvier 2009 relatif a la declaration prealable des ventes au deballage,

VU l'arrete prefectoral n°2002-1952 en date du 6 mars 2002,

VU les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

VU l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur
D'OLIVIER-QUINTAS, 6eme adjoint au Maire, delegue a la securite, a la jeunesse et a
l'evenementiel,

CONSIDERANT la demande de proceder a une vente au deballage sur le parc Sasso -Marconi
presentee par l'association « Sass'Reussi » representee par Madame Aurelie SENECAL
dument habilitee a la representer en qualite de presidente, ainsi que d'organiser une chasse
aux tresors

CONSIDERANT que cette manifestation participe a la vie locale de la commune;

ARRETE

ARTICLE 1° - L'association (< Sass'Reussi » dont le siege social est situe au 4B Place de la
Liberation a Sassenage, est autorisee a organiser une vente au deballage le
samedi 15 juin 2019 parc Sasso -Marconi a Sassenage de 8 heures a 24 heures.
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ARTICLE 20 - L'autorisation privative de ces parties du domaine public est donnee a titre
temporaire et d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout
moment si les necessites du domaine public l'exigent, sans indemnites, les droits
des tiers devront etre respectes.

ARTICLE 3° - L'association 0 Sass'Reussi » devra creer et tenir un registre special permettant
l'identification des vendeurs occasionnels ou professionnels. Ce registre, concu de
maniere a ce que les feuilles soient inamovibles, devra etre c6ste et paraphe avant
la vente par le commissaire de police ou par le Maire. II devra etre transmis a la
Prefecture dans un dela' ne depassant pas huit jours apres la tenue de la
manifestation.

ARTICLE 4° - L'association « Sass'Reussi » devra se charger de toutes les autorisations
administratives necessaires a l'organisation de sa manifestation, rendre les lieux,
apres l'utilisation, en parfait etat de proprete et contracter les assurances
necessaires a l'exercice de son activite et des biens pretes.

ARTICLE 5° - Affichage : R418-3 du code de la route
II est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les
signaux reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres equipements
interessant la circulation routiere. Cette interdiction s'applique egalement sur
toutes les plantations, les trottoirs, les chaussees et dune maniere generale sur
tous les ouvrages situes dans les emprises du domaine routier ou surplombant
celui-ci.

ARTICLE 6° - L'association « Sass'Reussi » est autorisee a organiser une chasse aux tresors
depart parc Sasso -Marconi, chemin du Billery, place Charles de Gaulle, quai du
Furon, avenue de la Falaise (point de ravitaillement en eau), rue de la Trefforine,
rue des Pies, rue Mozart, place de la Liberation, arrivee parc Sasso -Marconi, en
respectant le code de la route.

ARTICLE 70 - II est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree au titre de

l'association et qu'elle est non cessible.

ARTICLE 8° - Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees,
poursuivies, et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles
competentes. Tout vehicule en infraction fera l'objet d'une mise en fourriere.

ARTICLE 90 - Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS, adjoint au Ma ire, delegue a la securite, a

la jeunesse et a l'evenementiel,
Madame la Directrice Generale des Services,
Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
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Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement,
sont charges, chacun, en ce qui le concerne, de l'execution des prescriptions du
present arrete.

ARTICLE 100 - Ampliation du present arrete sera publiee dans les conditions
reglementaires et communiquee a:

- Monsieur le Commandant de la Gendarmerie,
- Madame, Aurelie SENECAL presidente de l'association « Sass'Reussi».
- Monsieur le Responsable de la Police Municipale,
- Monsieur le Directeur de la direction de l'amenagement et de l'environnement,
- Monsieur le Prefet de (Isere

Fait a Sassenage, le 11 JUiN 2019

06 JUIN 2019

Notifie a l'interesse le:

'adjoint delegue a Is securite, a la
unesse et a l'evenementiel,

—Daniel D'OLIV1ER QUINTA

7 JUIN 2019

Date de transmission au control° de legalite : 0 7 JUiN 2019

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut faire l'objet
dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délal de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
11 pout egalement faire l'objet dun recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela/ de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela/ de recours contentieux est ropousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de radrninistration.
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REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/154

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

R.D 531 a hauteur de son intersection avec la rue de l'Argentiere, la rue de la Maladiere et la rue
de la Sure. Section de voie situde en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de In commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de /'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu l'arrete prefectoral n°38-2019-02-20-2009 portant reglementation de la circulation sur l'autoroute A480 —
Travaux d'amenagement ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation et du stationnement ;
Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de 5ee

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, 5eme
adjoint Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu fa demande du Groupement VINCI Construction Terrassement, domicille 27, Rue Rene Cassin — 38 120
SAINT-EGREVE de proceder aux travaux destines a modifier le diffuseur de l'A480 denomme « des Martyrs » ;

CONSIDERANT que pour permettre au Groupement VINCI Construction Terrassement, domicilie 27,

Rue Rene Cassin — 38 120 SAINT-EGREVE de proceder aux travaux destinEs a modifier le diffuseur de
l'A480 denomme « les Martyrs », ii y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des usagers
sur la R.D 531 dans sa partie qui correspond a la rampe d'acces au « pont des Martyrs », a hauteur
de son intersection avec les rues de l'Argentiere, de la Maladiere et de la Sure;
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CONSI DERANT les caracteristiques geometriques de la R.D 531 au droit de son intersection avec les
rues de l'Argentiere, de la Maladiere et de la Sure, notamment la largeur de la chaussee, la presence
d'un tourne a gauche destines aux vehicules qui se deplacent dans le sens Est/Ouest et Ouest/Est et
qui souhaitent acceder soit a la rue de la Sure, soit a la rue de la Maladiere, il y a lieu de reglementer
la circulation de l'ensemble des usagers en ce point; .

CONSI DERANT que les travaux destines a modifier l'echangeur dit « des Martyrs » sont susceptibles
d'inciter les usagers qui circulent en provenance de l'Est (de l'A480, de Grenoble via l'avenue des
Martyrs — R.D 531) a effectuer un demi-tour au pied de la R.D 531, au droit de son intersection avec
les rues de l'Argentiere, de la Maladiere et de la Sure et qu'a cette fin il convient d'interdire cette
manceuvre en ce point en raison du danger quelle represente pour les usagers;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Les vehicules qui circulent dans le sens Est/Ouest de la R.D 531 dans sa partie qui
correspond a la rampe d'acces au « pont des Martyrs, notamment ceux qui proviennent de l'A480 ou
de l'avenue des Martyrs - R.D 531, ont l'interdiction d'effectuer un demi-tour au pied de la R.D 531».
Cette interdiction sera signalee par un panneau du type B2C, lequel sera complete d'une pre-
signalisation. En outre, des balises du type ill seront implantees dans le prolongement de la partie
basse de l'ilot separateur de voies present sur la R.D 531

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre if de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article Ill. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 11 juin 2019, 8h00, au 31
decembre 2019, 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et
des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article IV.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le :
- 6 JUIN 7019

Fait a Sassenage, le 6 juin 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.
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REPUBLIQUE EIZANcAISE

Arrete n° 2019-155

Le Maim de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Adrien FA VIER, president de
l'association Les COtes de Sassenage, d'installer un debit de boissons tern poraire
l'occasion de la fête de la musique 2019,

Arrete

Article ler : Monsieur Adrien FAVIER, president de l'association Les Cotes de
Sassenage, domicilio a Sassenage (Isere), 1 rue des Parcs, est autorise a ouvrir un
debit de boissons temporaire :

le samedi 15 juin 2019
de 14 heures a minuit

chemin du petit bois les cOtes
l'occasion de la fête de la musique 2019

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a /a suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, yin,

blare, cidre, p0/re, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits cornportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, yin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 4 juin 2019

Affiche le:
Notifie le: 6/06 /zvo

Ville de Sassenage
B.P.31
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Arrete n° 2019-156

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales of notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Madame Nicole RIBOUD, presidente de
l'association La Cite, d'installer un debit de boissons ternporaire a l'occasion des
representations theatrales de l'association,

A rrete

Article ler : Madame Nicole RIBOUD, president° de l'association La Cite, domiciliee
a Sassenage (Isere), 25 Rivoire de la Dame, est autorisee a ouvrir un debit de
boissons temporaire :

le mercredi 19 juin 2019
de 19 heures 30 a 23 heures

au Theatre en rond
l'occasion des representations Juin a La Cite 2019

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Art icle 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categoric, : boissons sans alcool eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, bait, café, the, chocolat ;
2eme categorie • abro gee

- 3eme categoric. : boissons fermentees non distillees of vins doux naturels, vin,
biere, cidre, poire, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moins de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present effete.

Fait a Sassenage le 4 juin 2019

Chri

Affiche le • 06/06/291-q
Notifie le: 04 4)612g12

Le

rib"

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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REPUB1_1()S3E FRAKAISE

Arrete n° 2019-157

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
of L. 2212-2 alinoas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Madame Nicole RIBOUD, presidente de
l'association La Cite, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion des
representations theatrales de l'association,

Arrete

Article ler : Madame Nicole RIBOUD, presidente de l'association La Cite, domiciliee
a Sassenage (Isere), 25 Rivoire de la Dame, est autorisee a ouvrir un debit de
boissons tern pora ire:

le jeudi 20 juin 2019
de 18 heures 30 a 23 heures

au Theatre en rond
l'occasion des representations Juin a La Cite 2019

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 • Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1Ore categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, la/f, cafe, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux nature's, vin,

biere, cidre, poire, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant mains de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 4 juin 2019

Le Maire,

Affiche : 06/00-eig
Notifie le : 0 610,6

Vile de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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REPUBLIQUE FRAN cATS

Arrete n° 2019-158

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique of notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete protectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulae par Madame Nicole RIBOUD, presidente de
rassociation La Cite, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion des
representations theatrales de l'association,

A rrete

Article ler : Madame Nicole RIBOUD, presidente de l'association La Cite, domiciliee
A Sassenage (Isere), 25 Rivoire de la Dame, est autorisee a ouvrir un debit de
boissons temporaire :

le vendredi 21 juin 2019
de 18 heures 30 a 23 heures

au Theatre en rond
l'occasion des representations Juin a La Cite 2019

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, ía it, café, the, chocolat ;
2eme café gone : abrogee

- 3eme café gone : boissons fermentees non distillees of vins doux naturels, vin,
blare, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pun.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 4 juin 2019

Le Maire,
Christ

Affiche Jo: 06/0L/291,,q
Notifie le:

Ob/OqZ013

(i)

Vile de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
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RgPUBLIQI1E FRANcAISE

Arrete n° 2019-159

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Pub//quo et not amment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Madame Nicole RIB QUO, presidente de
l'association La Cite, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion des
representations theatrales de l'association,

Arrete

Article ler : Madame Nicole R1BOUD, presidente de l'association La Cite, domiciliee
Sassenage (Isere), 25 Rivoire de la Dame, est autorisee a ouvrir un debit de

boissons tennporaire :

le samedi 22 juin 2019
de 18 heures 30 a 23 heures

au Theatre en rond
l'occasion des representations Juin a La Cite 2019

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 Ore café gone : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abro gee
- 30me categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

biere, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comporiant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 4 juin 2019

Affiche le : 0670, 67200
Notifie le :

D /

Sassenage
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REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2019-160
I L oJraL)(06611-t:t

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Consider-ant la demande formulee par Madame Nicole RIBOUD, presidente de
l'association La Cite, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion des
representations theatrales de /'association,

Arrete

Article ler : Madame Nicole RIBOUD, presidente de l'association La Cite, domiciliee
Sassenage (Isere), 25 Rivoire de la Dame, est autorisee a ouvrir un debit de

boissons ternporaire :

le dimanche 23 juin 2019
de 15 heures a 23 heures

au Theatre en rond
l'occasion des representations Juin A La Cite 2019

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3: Les boissons mises en vente sont limitees cornme suit:
- 1 ere café gone : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne cornportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, la/f, café, the, chocolat

- 20me categoric, : abrogee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux nature's, vin,

Were, cidre, p0/re, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comport ant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 4 juin 2019

Affiche le oqozpoo
Notifie le: 6//0/672912

Le Maire,
Christi

Ville de Sassenage
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R1n3UBLIOCTE, FRAKAISE,

Arrete n° 2019-161

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et not amment les articles L. 2212-1
of L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante. Publique et not amment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons of des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Madame Anne -Sophie ROSSETTI, presidente
de l'APEV (Association Parents Eleve des Ecoles Vercors), d'installer un debit de
boissons temporaire a / 'occasion de la kermesse des ecoles elementaire et
matemelle,

A rrete

Article /er : Madame Anne -Sophie ROSSETTI, presidente de l'APEV, domiciliee
Sassenage (Isere), 10 chemin des Marronnieres, est autorisee a ouvrir un debit de
boissons temporaire :

le vendredi 21 juin 2019
de 15 heures a 22 heures

l'Ecole Vercors
l'occasion de la kermesse des Ocoles elementaire et maternelle

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
1ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits
ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;
2eme categorie : abrogee

- 3eme café gone : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,
biere, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 4 juin 2019

Le Maire,
hristian COIGN

Affiche le: 5 juin 2019
Notifie le. 5 juin 2019

_yille de Sassenage
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RITUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/162

Arrete de police portant reglementation temporaire de la circulation et du stationnement —
Operations ponctuelles de desherbage de l'ensemble des voiries et autres espaces publics

metropolitains situes en agglomeration — Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifies);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a lo competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Se ine

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, 5eme
adjoint Moire, dans le domain@ du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 5 juin 2019;

Vu to demande formulee par l'entreprise Atelier SI1S domiciliee 3, rue de la Levade — 38 170 Seyssinet-Pariset
de proceder a des operations de desherbage des voiries et autres espaces publics metropolitains situes en partie
agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faciliter la realisation des operations de desherbage des voiries et
autres espaces publics metropolitains dans leur(s) section(s) situee(s) en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

CONS1DERANT que les dites operations seront effectuees par l'entreprise Atelier SUS sise 3, rue de la
Levade — 38 170 Seyssinet-Pariset;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairie(ipsassen age. fr
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CONSIDERANT qu'il convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions
destinees a assurer la bonne conservation du domaine public metropolitain;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques (largeur...) des voiries et autres espaces publics
metropolitains presents sur le territoire de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT que pour permettre la bonne execution de ces interventions il y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics
metropolitains situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant la *lode de realisation de ces operations de desherbage ;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete de reglementation de circulation pour chaque
intervention;

CONSIDERANT qu'il a lieu de simplifier la procedure administrative;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE

ARTICLE I. L'entreprise Atelier SIIS est autorisee a proceder, sous couvert du respect des
prescriptions edictees ci-apres, au desherbage des voiries et autres espaces publics metropolitains
situes en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

L'entreprise intervenante pourra:

- Mettre en place une reduction de la largeur de la chaussee. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3, A3a et/ou A3b qui sera(ont) implante(s) en amont
de la section concernee par l'intervention de l'entreprise Atelier SIIS.

- Reduire la circulation a une voie en mettant en place un alternat regule soit manuellement,
par l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant
un regime de priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si
la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese oil
'Intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse
tricolore, la Commune de Sassenage demandera a l'entreprise intervenante, eu egard a la
densite de circulation observee sur le secteur concern& de faire proceder a la « mise au
clignotant » de la dite signalisation lumineuse implantee a l'approche de la zone
d'intervention. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse
Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le
territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise
beneficiaire du present arrete de police.

- lnterdire la circulation des cycles et des pietons sur les pistes, sur les trottoirs et les autres
espaces dedies a ces usagers par la mise en place de barriere(s) accompagnee(s) d'un
panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable barree » et appuye, selon le
cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier
afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y connpris des personnes a
mobilite recluite qui doit etre assuree en toute securite.

— Interdire le stationnement a hauteur de chaque zone d'intervention. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de prescription de
type B39;



— Limiter la vitesse des vehicules a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention. Le cas
echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

— Interdire les depassements dans l'emprise de chaque zone d'intervention quelle(s) que
soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type 83;

ARTICLE II. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence — R.D 1532 — ainsi que sur la R.D 531, voies classees a grande circulation, que ce soit par
piquets mobiles K10 ou par panneaux fixes, la societe Atelier SIIS devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :

- Pour l'ex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- Pour Vex R.D 531 : classe A, longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE III. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la
S.E.M.I.T.A.G, est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones
d'intervention et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le
petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la
S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre
provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval des zones d'intervention.

ARTICLE IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera charge de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone

d'intervention.
ARTICLE V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

ARTICLE VI. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et
les services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VII. Cette reglementation sera appliquee du 17 au 28 juin 2019, selon le creneau horaire
8h00 -18h00 eu egard a la densite de circulation constatee, sur cette *lode de la journee, sur les
voiries et les autres espaces publics nnetropolitains concernes par ces operations de desherbage.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou
partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
travail sur le chantier;

ARTICLE VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu de

chaque zone d'intervention.

ARTICLE IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present art-este peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de



Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Affiche le :
- 6 JUIN ZU19

Fait a Sassenage, le 5 juin 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.



REPUBLIQUF, FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/163

Arrete de police portant reglementation temporaire de la circulation et du stationnement —
Entretien annuel de la signalisation horizontale sur l'ensemble des voiries et autres espaces

publics metropolitains situes en agglomeration — Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies b In competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ; ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu rarrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation b Amedee MATRAIRE, Seine
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (0.0. T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes b grande circulation, en date du 5 juin 2019;

Vu la demande formulee par l'entreprise Proximark domiciliee 25, rue du Tremblay — Z.A du Rondeau -38 130
Echirolles de proceder a l'entretien annuel de la signalisation horizontale sur l'ensemble des voiries et autres
espaces publics metropolitains situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faciliter la realisation des operations d'entretien annuel de la
signalisation horizontale sur ('ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains dans
leur(s) section(s) situee(s) en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT que les dites operations seront effectuees par l'entreprise Proximark sise 25, rue du
Tremblay — Z.A du Rondeau — 38 130 Echirolles;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairie@sassenage.fr
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CONSIDERANT qu'il convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions
destinees a assurer la securite des usagers circulant sur le domaine public metropolitain;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques (largeur...) des voiries et autres espaces publics
metropolitains presents sur le territoire de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT que pour permettre la bonne execution de ces interventions il y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics
metropolitains situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant les operations d'entretien annuel de la signalisation horizontale sur
les voiries et autres espaces publics metropolitains ;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete de reglementation de circulation pour chaque
intervention;

CONSIDERANT qu'il a lieu de simplifier la procedure administrative;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE

ARTICLE I. L'entreprise Proximark est autorisee a proceder, sous couvert du respect des
prescriptions edictees ci-apres, aux operations d'entretien annuel de la signalisation horizontale sur
I 'ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains situes en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage.

L'entreprise intervenante pourra:

- Mettre en place une reduction de la largeur de la chaussee. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3, A3a et/ou A3b qui sera(ont) implante(s) en amont
de la section concernee par l'intervention de l'entreprise Proximark.

- Recluire la circulation a une voie en mettant en place un alternat regule soit manuellement,
par l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant
un regime de priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.Si
la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese au
l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse
tricolore, la Commune de Sassenage demandera a l'entreprise intervenante, eu egard a la
densite de circulation observee sur le secteur concern& de faire proceder a la « mise au
clignotant » de la dite signalisation lumineuse implantee a l'approche de la zone
d'intervention. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse
Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le
territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise
beneficiaire du present arrete de police.

- lnterdire la circulation des cycles et des pietons sur les pistes, sur les trottoirs et les autres
espaces dedies a ces usagers par la mise en place de barriere(s) accompagnee(s) d'un
panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable barree » et appuye, selon le
cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier



afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a
mobilite recluite qui dolt etre assuree en toute securite.

— Interdire le stationnement a hauteur de chaque zone d'intervention. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de prescription de
type B39;

— Limiter la vitesse des vehicules a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention. Le cas
echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

— Interdire les depassements dans l'emprise de chaque zone d'intervention quelle(s) que
soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence — R.D 1532 — ainsi que sur la R.D 531, voles classees a grande circulation, que ce soit par
piquets mobiles K10 ou par panneaux fixes, la societe Proximark devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :

- Pour l'ex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- Pour l'ex R.D 531 : classe A, longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE III. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la
S.E.M.I.T.A.G, est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones
d'intervention et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le
petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la
S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). Le ou les arrets de bus innpacte(s) pourra(ont) etre
provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval des zones d'intervention.

ARTICLE IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone

d'intervention.
ARTICLE V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

ARTICLE VI. Pendant la duree des operations d'entretien annuel de la signalisation horizontale
sur les voiries et autres espaces publics metropolitains situes en agglomeration, les riverains
pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et
autres proprietes implantees sur chaque secteur d'intervention;

ARTICLE VII. Cette reglementation sera appliquee du 17 juin 2019 au 31 decembre 2019, selon le
creneau horaire 8h00 -18h00 eu egard a la densite de circulation constatee, sur cette periode de la
journee, sur les voiries et autres espaces publics metropolitains concernes par ces operations
d'entretien annuel de la signalisation horizontale. Toutefois et si les conditions requises pour assurer
la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier;



ARTICLE VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu de

chaque zone d'intervention.

ARTICLE IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l 'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 juin 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Affiche le : - 6 JUIN 2019
ireve•...!
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Recu en prefecture le 06/06/2019
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ID : 038-213804743-20190605-ARR2019166-AR

Arrete municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019 - 166 - Objet: arrete reglementant la lutte contre la proliferation des
moustiques a Sassenage

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU les articles L. 2211-1 et L. 2212-2 du code general des collectivites territoriales relatifs aux
pouvoirs du Maire en matiere de police et de salubrite publique ;

VU les articles L 2213-8 et 29 a 31 du code general des collectivites territoriales concernant
les pouvoirs de police speciale du Maire lui permettant d'intervenir sur les sites publics et les
situations propices ala propagation des moustiques, tels que les cimetieres, les depots de
dechets et les eaux stagnantes en general;

VU l'arrete interministeriel du 26 aoCit 2008 modifie par l'arrete du 16 mars 2013, fixant la liste
des departements ()CI les moustiques constituent une menace pour la sante de la population;

VU le decret n°2019-258 du 29 mars 2019 relatif a la prevention des maladies vectorielles ;

VU l'arrete prefectoral de 'Isere du 9 mai 2019 delimitant des zones de lutte contre les
moustiques dans le Departement de 'Isere ;

VU l'arrete prefectoral du 15 mai 2019 autorisant les agents charges de la lutte contre les
moustiques a penetrer dans les proprietes publiques et privees pour proceder aux operations
prevues dans la loi n° 64-1246 du 16 decembre 1964 relative a la lutte contre les moustiques;

VU le reglement sanitaire departemental de Mere, et notamment les articles
7,12,29,36,37,41,84,92,121,123 relatifs notamment aux mesures de prevention sanitaire
concernant les eaux stagnantes et la lutte contre la proliferation des moustiques;

VU l'arrete prefectoral n°2013157-0010 du 6 juin 2013 relatif a la mise en ceuvre du plan
national anti -dissemination du chikungunya et de la dengue dans le departement de l'Isere ;

VU l'arrete prefectoral du 21 juin 2017 relatif aux modalites de mise en ceuvre du plan national
anti -dissemination des arboviroses dans le departement de l'Isere ;

VU l'arrete prefectoral du 15 mai 2019 relatif a la lutte contre les moustiques potentiellement
vecteurs de maladies dans le departement de l'Isere ;



Envoye en prefecture le 06/06/2019

Recu en prefecture le 06/06/2019
I A . . . . .

Affiche le 06/06/2019

CONSIDERANT que le moustique Aedes albopictus poursu
departement de l'Isere, et notamment sur la commune de Sasenage, qu ii est un veGteur ge
maladies telles que la dengue, le chikungunya et le zika ;

ID : 038-213804743-20190605-ARR2019166-AR

CONSIDERANT la necessite de limiter la proliferation des moustiques et notamment de
l'aedes albopictus (dit « moustique tigre ») ;

CONSIDERANT que les arretes prefectoraux sus-mentionnes rendent obligatoire sur le
territoire sassenageois des actions d'elimination des eaux stagnantes, afin d'eviter la
propagation des virus du chikungunya et de la dengue:

CONSIDERANT que les gites potentiellement producteurs de moustiques doivent faire l'objet
de mesures de protection et d'eradication preventives appropriees au territoire de
Sassenage ;

CONSIDERANT que ces mesures trouvent pleinement leur justification pour prevenir,
eradiquer ou reduire autant que possible l'atteinte a la sante et a la salubrite publique que
representent les moustiques « tigres » ;

CONSIDERANT qu'il est indispensable de rappeler et d'edicter les *les suivantes qui
relevent tant de la responsabilite collective que d'actes de responsabilite individuelle eco-
citoyenne ;

ARRETE

ARTICLE 1 - Rappel du Reglement Sanitaire Departemental de Mere

Conformement aux articles 23, 36, 37, 121, 154-2 du Reglement Sanitaire Departemental
(RSD) de l'Isere, il est rappele les *les suivantes qui sont applicables tant aux particuliers,
qu'aux entreprises et aux collectivites sur l'ensemble du territoire de Sassenage :

1.1 - Extrait de l'article 23 du R.S.D. de !Isere
Les habitations et leurs dependances doivent etre tenues, tant a l'interieur qu'a l'exterieur,
dans un etat constant de proprete. (...)

1.2 - Extrait de l'article 36 du R.S.D. de l'Isere
Les reserves deaux non destinees a l'alimentation, les bassins d'ornement et d'arrosage,
vases, auges pour animaux et recipients divers, doivent etre vides completement et nettoyes
aussi souvent qu'il est necessaire, en particulier pour empecher la proliferation des insectes.
Leur nettoyage et desinfection est effectue au moms une fois par an.

1.3 - Extrait de l'article 37 du R.S.D. de l'Isere
Les plantations sont entretenues de maniere a ne pas laisser proliferer les insectes et leurs
larves au point qu'ils puissent representer une gene ou une cause d'insalubrite. II dolt etre
procede, chaque fois qu'il est necessaire, a une desinsectisation. Nul ne peut s'opposer aux
mesures de desinsectisation collectives qui seraient prises par l'autorite sanitaire au cas ou
se manifesterait un envahissement anormal dun quartier par les insectes et leurs larves.

1.4 — Extrait de l'article 121 du R.S.D. de l'Isere
Les bassins d'ornement et d'arrosage, vases, auges pour animaux et recipients divers doivent
etre vides completement et nettoyes une fois par semaine au moms. (...) Les bassins de relais
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des eaux autres que des eaux potables doivent etre recouverl
doivent etre supprimees. ((en est de meme pour les reservoirs, a'ureuvoirs auanounnes
Les pieces d'eau telles que mares, fosses a eau, voisines des habitations font ('objet de
mesures larvicides regulieres, telles que destruction par poissons, epandage de produits
larvicides agrees.

ID : 038-213804743-20190605-ARR2019166-AR

t5 — Extrait de l'article 154-2 du R.S.D. de !Isere
(...) Des precautions sont prises pour assurer ('hygiene generale des locaux et en particulier
eviter la proliferation des mouches et autres insectes, ainsi que celle des rongeurs. A cet effet,
les installations feront ('objet de traitements effectues, en tant que de besoin, avec des
produits homologues.(...)

ARTICLE 2 — Reglementation municipale de lutte contre la proliferation des moustiques

Aux termes du present arrete municipal, (es proprietaires, locataires, exploitants ou occupants
d'immeubles batis ou non et de leurs dependances situes sur le territoire de la commune de
Sassenage, doivent prendre sans delai toutes (es mesures necessaires pour endiguer la
proliferation des moustiques et supprimer (es gites larvaires (potentiels ou actifs) :

• soit par assechement, bachage, suppression des points d'eau,
• soit en utilisant des protections adaptees pour (es orifices des cuves, citernes,

gouttieres...
• soit par traitement du ou des point(s) d'eau avec une substance anti larvaire agreee.

Cela se traduit notamment par des mesures concretes telles que:
Eliminer ou neutraliser en les recouvrant d'une protection physique tel un obturateur
ou d'un voile de type moustiquaire (es contenants d'eau
Mettre a l'abri de la pluie (ou de ('arrosage) (es objets situes a l'exterieur de ('habitation
et qui peuvent retenir l'eau

• Vider regulierement (es recipients ne pouvant pas etre supprimes ou mis a l'abri
Curer (es gouttieres et recouvrir (es bidons de recuperation d'eau avec des
moustiquaires

• Entretenir (es bassins d'agrement et les piscines par filtration ou traitement, y compris
hors saison chaude

'.;- Vider (es piscines depourvues de systeme de filtration ou de traitement, et (es bassins
non utilises

• Regler l'arrosage automatique afin de ne pas avoir de ('eau stagnante au niveau des
buses d'arrosage.

ARTICLE 3 — Recommandations

3.1- Il est recommande aux proprietaires et occupants ('usage de larvicides et de pieges a
moustiques ainsi que tout autre produit eco-responsable. Afin de (es aider dans leur
demarche, la commune a mis en place un numero telephonique d'information gere par
l'EIRAD (Entente Interdepartementale Rhone-A(pes pour la Demoustication), base de
Goncelin (04.79.54.21.58), ainsi qu'une adresse mail : vvww.eid-rhonealpes.com

3.2- Tout point d'eau stagnante (piscine, mare...), traite par un produit anti-larvaire ou autres,
devra faire ('objet de traitement autant de fois que necessaire en fonction de la duree d'action
du produit utilise.
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Utilisation de larvicides biodegradables du printemps a l'automne ;
Utilisation de pieges a moustiques, en continu, de mai a octobre

ARTICLE 4 — Operations de surveillance et mise en demeure

En cas de nuisances averees, les riverains pourront faire une demande a l'EIRAD (Entente
Interdepartementale Rhone-Alpes pour la Demoustication).

II est rappele qu'en vertu de l'article 5 de l'arrOte prefectoral du 15 mai 2019 relatif a la lutte
contre les moustiques potentiellement vecteurs de maladies dans le departement de 'Isere,
les agents charges de la lutte contre les moustiques sont autorises a penetrer dans les
proprietes publiques et privees pour proceder aux operations surveillance entomologique et
de demoustication prevues dans la loi n° 64-1246 du 16 decembre 1964 relative a la lutte
contre les moustiques.

Les agents de l'EIRAD (Entente Interdepartementale Rhone-Alpes pour la Demoustication)
peuvent penetrer avec leurs materiels sur les proprietes publiques et privees, meme
habitees, apres que les proprietaires, locataires ou occupants, aient ete avises a temps.

ll est rappele qu'en vertu de Particle 7 de l'arrete prefectoral du 15 mai 2019 sus -vise:
"(...) Les agents de direction et d'encadrement de l'organisme public chargé de la lutte contre
les moustiques, une fois assermentes et commissionnes, sont habilites a proceder a la
constatation des infractions aux disposions du present arrete. (...)"

En application de ces dispositions et notamment des articles 5 et 6 de l'arrete prefectoral du
15 mai 2019 relatif a la lutte contre les moustiques potentiellement vecteurs de maladies dans
le departement de l'Isere, les citoyens sassenageois ne prenant pas les mesures adequates
ou refusant l'acces a leur propriete aux agents de l'organisme public assermente, seront mis
en demeure.

II est en outre rappele qu'en vertu de l'article 7 de l'arrete prefectoral du 15 mai 2019 sus-
vise:
a (...) La mise en demeure est remise en main propre ou est faite par lettre recommandee

avec demande d'avis de reception au proprietaire ainsi que le cas echeant au
concessionnaire, locataire, exploitant ou occupant dont les interets peuvent etre atteints par
les operations envisagees (...) ».

Les services municipaux et notamment le service de police municipale apporteront leur
soutien aux agents de l'organisme public assermente.

Sans effet de la mise en demeure, constate par les agents de l'organisme public assermente
ou par le service de police municipale, des sanctions seront prises.

ARTICLE 5 Sanctions

II est rappele qu'en vertu de l'article 6 de l'arrete prefectoral du 15 mai 2019 sus -vise:
"(...) Le fait de ne pas se conformer aux prescriptions des agents des operations de traitement
est puni d'une amende prevue pour les contraventions de elOme classe.(...)"
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Sont charges de 'execution du present arrete
Madame la Directrice Generale des Services, Monsieur le Directeur de l'Amenagement et de
l'Environnement, ainsi que le Commandant de la Brigade Territoriale de Gendarmerie de
Sassenage, Monsieur le Responsable de la Police Municipale, et Monsieur le Medecin-
Directeur du Service Intercommunal d'Hygiene et de Sante

ARTICLE 7 Diffusion

Ampliation du present arrete est faite a Monsieur le Prefet de 'Isere, Monsieur le Directeur de
l'Amenagement et de l'Environnement, ainsi que le Commandant de la Brigade Territoriale de
Gendarmerie de Sassenage, Monsieur le Responsable de la Police Municipale, et Monsieur
le Medecin-Directeur du Service Intercommunal d'Hygiene et de Sante

Cet arrete sera affiche et publie au Recueil des Actes Administratifs de la ville de Sassenage.

Fait a Sassenage, le 05 JUIN 2019

Numero de publication:

N° d'acte prefectoral :

date d'affichage

9 1

Le Maire,

Claristi-dfiCOIGNE

06 JUIN 2019

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative. /e present arrete (ou la presente
decision) pout faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administrant de Grenoble, dans ti l l delai de 2
mois compter de sa notification ou de son affichage.
II pout ogalement faire l'objet dun recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, to Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'administration.
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Arrete municipal

Envoye en prefecture le 19/06/2019
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REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019 — 168 - Objet: fête des communautes du 15 septembre 2019 et defile

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants,
R413-1 et suivants, R414-14,

Vu l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur
D'OLIVIER-QUINTAS, 6enie adjoint au Maire, delegue a la securite, a la jeunesse et a
l'evenementiel,

CONSIDERANT qu'a l'occasion de la 20' Fête des Communautes, un defile empruntera
une partie de la voirie communale, le dimanche 15 septembre 2019,

CONSIDERANT que pour permettre le bon deroulement de cette manifestation et afin
d'assurer la securite des usagers, ii y a lieu de reglementer la circulation,

CONSIDERANT que l'interOt majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation ainsi apportee,

ARRETE

Article I :. La circulation des vehicules sera reglementee le dimanche
15 septembre 2019 de 11h00 a 13h00 lors du passage du cortege dans les rues citees ci-
apres :
Depart: Parc Sasso Marconi - rue de la Republique - place Louis Reverdy - rue Frangois
Gerin —
Arrivee : parc Sasso Marconi.

Article II : La Police Municipale encadrera, facilitera et securisera le passage du cortege aux
abords des intersections.

Article Ill : Le stationnement sur le parking situe derriere l'ecole de musique sera interdit le
dimanche 15 septembre 2019 jusqu' a la fin de la manifestation.



Article IV : Une signalisation reglementaire sera mise en place.

Envoye en prefecture le 19/06/2019

Recu en prefecture le 19/06/2019
. .1 1 M

Affiche le 19/06/2019
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Article V: La Gendarmerie et la Police Municipale sont chargees, chacune en ce qui la
concerne, de l'application du present arrete.

Fait a SASSENAGE, 1 3 JUIN 2019
Le 676 Adjo.iqt au Maire,

Numero d'affichage :
Date d'affichage : -39 JUN 20Z

En application des articles F?. 421-1 a F?. 421-7 du code de justice administrative, le present arre'te (ou la presente
decision) peut faire robjet dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois 6 compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires 6 compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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IttPUBLIQIJE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/169

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.
- AVENUE DE LA FALAISE A HAUTEUR DU N°15.

VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Ma/re de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2,;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n02014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police spec/ale de la circulation
et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dons
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par la S.P.L Eaux de Grenoble Alpes sise 6, rue du Colonel Dumont — CS 80138 — 38003 GRENOBLE
de proceder a des travaux sur le reseau public de distribution en eau potable de Grenoble-Alpes Metropole imp/ante avenue
de la Falaise, au droit du n°15;

(;)

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage
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CONSIDERANT la S.P.L Eaux de Grenoble Alpes sise 6, rue du Colonel Dumont — CS 80138 — 38003 GRENOBLE de
proceder a des travaux sur le reseau public de distribution en eau potable de Grenoble-Alpes Metropole implante
avenue de la Falaise, au droit du n°15, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble
des usagers sur la dite voie et sur ses dependances, a hauteur de la zone d'intervention;
CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur
de chaussee, d'une fermeture des trottoirs et de la piste cyclable implantes le long de la voie, ainsi que d'une
interdiction de stationner au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de l'avenue de la Falaise au droit du n°15, notamment la
largeur de la chaussee et de ses dependances, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de
l'ensemble des usagers en ces points;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de la Falaise sera ponctuellement retrecie, au droit du n°15,
ou des travaux sur le reseau public de distribution en eau potable de Grenoble-Alpes Metropole doivent etre
menes. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera implante de
part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe SADE.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la duree du chantier les
services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera
de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux
differents locaux d'activites desservis par l'avenue de la Falaise.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t
la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B3;

Article Ill. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur les trottoirs Est et Ouest de l'avenue
de la Falaise, au droit du n°15, tout comme celle des cycles, a hauteur de la zone d'intervention. Le cas echeant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en
face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de chaque zone ou seront merles
les travaux sur le reseau public de distribution d'eau potable afin d'assurer une continuite dans le deplacement
de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,



completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...). Les cycles seront, quant a eux, reinseres dans le
flux de la circulation sur chaussee par le biais d'une signalisation adaptee.

Article IV. Pendant la duree des interventions aucun stationnement ne sera pas autorise au droit du n°15 de
('avenue de la Falaise, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du llyre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 11 juin 2019, 8h00, au 17 juin 2019,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article VII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 4214 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un délai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 6 juin 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Notifie le: - 7 JUIN 2019





REPUBLIQUE FRAWAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/170

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STAT1ONNEMENT.

Avenues de Romans et de Valence (R.D 1532), Avenue des Buissieres, Avenue de la Falaise (du 5 au
13), Rue du Moucherotte, Rue du Gua, Place Charles de Gaulle, Rue du 8 Mai 1945, Rue Francois

Blumet. Voies ou portion(s) de vole(s) metropolitaines situdes en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu In loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Goat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Same

adjoint au moire;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (DO. T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 7 juin 2019;

Vu la demande de la societe SPIENET WORKS, domiciliee 33, Rue Docteur Georges Levy - 69 693 VENISSIEUX,
de proceder a l'aiguillage de conduites souterraines de telecommunication pour pele deploiement ulterieur de
cables sous les voiries suivantes : Avenues de Romans et de Valence (R.D 1532), Avenue des Buissieres, Avenue
de la Falaise (du 5 au 13), Rue du Moucherotte, Rue du Guo, Place Charles de Gaulle, Rue du 8 Mai 1945, Rue
Francois Blumet ;
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B.P. 31
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CONSIDERANT que pour permettre a la societe SPIENETWORKS, domiciliee 33, Rue Docteur
Georges Levy - 69 693 VENISSIEUX, de proceder a l'aiguillage de conduites souterraines de
telecommunication pour permettre le deploiement ulterieur de cables sous les voiries suivantes :
Avenues de Romans et de Valence (R.D 1532), Avenue des Buissieres, Avenue de la Falaise (du 5 au
13), Rue du Moucherotte, Rue du Gua, Place Charles de Gaulle, Rue du 8 Mai 1945, Rue Francois
Blumet, il y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des usagers sur la dite vole, et le cas
echeant de ses dependances, a hauteur des differentes zones d'intervention;
CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
ponctuelle de la largeur de chaussee, d'une interdiction de stationner;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques des voles precitees, notamment la largeur de leur
chaussee et de leurs dependances au droit des differentes zones d'intervention, il y a lieu de
reglementer la circulation de l'ensemble des usagers en ces points;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :
Article I. La largeur de la chaussee des Avenues de Romans et de Valence (R.D 1532), de
l'Avenue des Buissieres, de l'Avenue de la Falaise (du 5 au 13), de la Rue du Moucherotte, de la
Rue du Gua, de la Place Charles de Gaulle, de la Rue du 8 Mai 1945, de la Rue Francois Blumet sera
redui te ponctuel lement par  la d roi te et/ou par  la gauche au droi t  des d i f ferentes zones
d'intervention. Le flux de vehicules circulant dans ce sens sera reporte sur la vole laissee libre a la
circulation. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3 ou A3a /A3b qui sera
implante a l'amont de chaque zone d'intervention. La reduction de la largeur de chaussee des
avenues de Valence et de Romans — R.D 1532 - pourra etre accompagnee, en iournee exclusivement
(cf mention figuree a l'article IX du present arrete), d'une circulation alternee regulee : soit
manuellement, par l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques
imposant un regime de priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.
Si la solution optee est la mise en oeuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese ob
l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse
tricolore, la Commune de Sassenage demandera a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation observee sur le secteur concern& de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite
signalisation lumineuse implantee a l'approche de la zone d'intervention. Cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Quelle que soit la solution de regulation de la circulation adoptee, compte tenu du fait que les
interventions sont susceptibles d'être localisees a proximite de carrefours geres par une signalisation
lumineuse tricolore, la Commune de Sassenage demandera a l'entreprise intervenante, eu egard a la
densite de circulation sur ces secteurs, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite
signalisation lumineuse implantee cote Sud de la zone de travaux. Cette manipulation sera effectuee
par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes desservies par les voles susnommees. II en sera de
meme pour les riverains (habitants, personnels d'entreprise(s)...) des dites voies qui devront etre en
mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s).

Article III. Lors de la mise en place de la reduction de la largeur de chaussee sur les avenues de
Valence et de Romans — R.D 1532 —, l'entreprise devra veiller a garder le gabarit necessaire au



passage des transports exceptionnels de categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur
6m, tonnage 250t.

Article IV. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche des
zones d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » ;

Article V. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera pas autorise dans
l'emprise des zones ou se derouleront les travaux d'aiguillage de fourreaux de telecommunication,
excepte pour les vehicules affectes a cette mission. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.1.T.A.G et leur acces aux differents arrets positionnes sur les bordures
de tout ou partie(s) des voies precitees, l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contacte,
au moms 48 heures avant le demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-
tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements).

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se trouve(nt), de ce
fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact,
au moms 48 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte
des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de chaque zone
d'intervention concernee.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la Seine partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 11 juin 2019, au 30 aoat
2019, dans le respect des prescriptions decrites ci-apres :

- Sur la plage horaire 8h00 — 18h00 eu egard a la densite de circulation des voies concernees
par les travaux d'aiguillage de fourreaux de telecommunication;

- L'entreprise intervenante devra imperativement retablir la circulation dans les 2 sens
chaque fin de journee (au plus tard a 18h00) sur les avenues de Valence et de Romans (R.D
1532) en raison des travaux qui se deroulent de nuit sur l'A480 et du fait de l'utilisation de
la R.D 1532 comme itineraire de deviation.

- L'intervention sur les avenues de Romans et de Valence - R.D 1532- devront imperativement
se derouler sur la periode du 11 au 21 juin 2019, dans le respect des horaires precites.

Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou
partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le
chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de



Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arreste.

Notifie Fe:
- 7 JUIN 2019

Fait a Sassenage, le 7 juin 2019.

, Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIR



REPUBLIQUE FMKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/171

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue Fontaine de la Roche, a hauteur  du  n°12. Voie situ& en par t ie agglomeree de la Commune de

Sassenage.
Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Gat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 6 .3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Sem

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe Loureira, domiciliee 5, Impasse de l'etang 38 640 CLAIX de proceder
un raccordement sur le reseau de distribution en gaz de la rue Fontaine de la Roche, b hauteur du n°12.

CONSIDERANT que pour permettre a a societe S.A.R.L Lour eir o, domiciliee 5, Impasse de l'etang —
38 640 CLAIX de proceder a un raccordement sur le reseau de distribution en gaz de la rue Fontaine
de la Roche, a hauteur du n°12, ii y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de
l'ensemble des usagers sur la dite voie et sur ses dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la rue Fontaine de la Roche, a hauteur du n°12,
notamment la largeur de la chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention, il y a
lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee, d'une fermeture ponctuelle du trottoir Est ainsi que d'une interdiction de
stationner a hauteur du n°12 de la rue Fontaine de la Roche;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Fontaine de la Roche sera ponctuellement
retrecie a hauteur du n°12 ob des travaux de genie civil, destines a la realisation d'un raccordement
sur le reseau de distribution en gaz, doivent etre merles. Cette restriction sera materialisee par un
panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee
par l'intervention de la societe S.A.R.L Loureiro.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la
duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et
des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains (habitants...) qui devront etre en
mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activites desservis par la rue
Fontaine de la Roche.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article III. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur le trottoir implante en
bordure Est de la rue Fontaine de la Roche. Le cas echeant, un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription
adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone ou seront menees les travaux de
raccordement sur le reseau de distribution en gaz, afin d'assurer une continuite dans le deplacement
de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas
echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree de l'intervention aucun stationnement ne sera autorise au droit du
n°12 de la rue Fontaine de la Roche, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation.
Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre if de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par ciefauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 12 juin 2019, 8h00, au 5
juillet 2019, 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des
intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 6 juin 2019.

. Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIR

Notifie le : - 7 JUIN 2010
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REPUB UWE FRAN cAI SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/172

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Sassenage
04, 4014z

Rampe d'acces a la R.D 531, dans le sens Sassenage > Avenue des Martyrs (presqulle scientifique),
depuis son intersection avec la rue de l'Argentiere, la rue de la Maladiere et la rue de la Sure.

Section de vole situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n'' 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par I/arrest-6 interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu l'arrete prefectoral n°38-2019-02-20-2009 portant reglementation de la circulation sur l'autoroute A480 —
Travaux d'amenagement ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5 e me

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation b Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande du Groupement VINCI Construction Terrassement, domicilie 27, Rue Rene Cassin — 38 120
SAINT-EGREVE de proceder aux travaux destines b modifier le diffuseur de l'A480 denomme « des Martyrs » ;

CONSIDERANT que pour permettre au Groupement VINCI Construction Terrassement, domicilie 27,

Rue Rene Cassin — 38 120 SAINT-EGREVE de proceder aux travaux destines a modifier le diffuseur de
l'A480 denomme « les Martyrs », ii y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des usagers
sur la R.D 531 dans sa partie qui correspond a la rampe d'acces au « pont des Martyrs)) dans le sens
Sassenage/Avenue des Martyrs (sur la presqu'ile scientifique), depuis son intersection avec les rues
de l'Argentiere, de la Maladiere et de la Sure;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la R.D 531 dans sa partie qui correspond a la
rampe d'acces au « pont des Martyrs » dans le sens Sassenage/Avenue des Martyrs (sur la presqu'ile
scientifique), depuis son intersection avec les rues de l'Argentiere, de la Maladiere et de la Sure,
notamment la largeur de la chaussee, ii y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des
usagers en ce point;

CONSIDERANT Le plan de phasage des travaux envisages sur l'echangeur de l'A480 dit « des
Martyrs » et l'organisation retenue par l'entreprise mandatee;

CONSIDERANT que l'inter'et majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation sera interdite al'ensemble des usagers sur la partie de la R.D 531 qui
correspond a la rampe d'acces au « pont des Martyrs dans le sens Sassenage/Avenue des Martyrs
(presqu'ile scientifique).

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre lerde

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie —
ainsi que la signaletique d'information seront mises en place, entretenues et deposees par le
beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux
tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des
mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 11 juin 2019 au 21 novembre
2019, selon le creneau horaire 00h00 — 05h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article IV.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 7 juin 2019.

Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIR

7 JUIN 2019
A.14
WA)
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DEMANDE D'ARRETE DE CIRCULATION

Entreprise : Groupement VINCI Construction Terrassement

27, rue Rene Cassin - 38120 ST EGREVE

Contacts: JM BEAUPIED 06 74 89 43 85

D DUCATEL 07 50 58 64 55

Dates : A partir du 11/06/2019 au 29/11/2019

Vole(s) concernee(s) : RD531 ( sens Sassenage — Presqu'lle)

Commune(s) : Sassenage (38)

Situation de la zone concernee :

1



Plan des travaux :

Afin de permettre la realisation du reamenagement du diffuseur des Martyrs sur la commune de

Grenoble, le Groupement dolt proceder, de maniere discontinue a la coupure de la RD531, de nuit,

de Oh00 a 5h00, entre le carrefour a feux ( RD531/Maladiere & Sure) sur la commune de Sassenage

et le rond point des Martyrs ( proche CEA) sur la commune de Grenoble.
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La coupure physique de la RD531 dans le sens CEA-Sassenage est Ore sous arrete de circulation delivre

par la Metro.

La coupure physique dans le sens Sassenage — CEA se trouve sur la commune de Sassenage, du cote
Est du carrefour precite ( RD531/Maladiere & Sure)

Le Groupement propose afin d'informer par anticipation et d'accompagner les usagers de la vole sur

ce creneau de Oh00 a 5h00, de positionner des panneaux de signalisation, selon le plan en page

suivante.

L'affichage sera actualise selon les besoins du chantier.

En cas de non necessite, les dates et horaires resteront vides ; les panneaux pourront etre deposes

temporairement en cas de periodes prolongees sans coupure de nuit.
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Positionnement hors sol de la signaletique d'information de coupure d'acces a l'A480.
Periode du 24/06/2019 au 30/09/2019
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REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/173

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

R.D531 et ses dependances Sud. Voie, ou section de voie, situee en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Pact/on publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I huitieme partie signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Same

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation b Amedee MATRAIRE, Seme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe FOR DRILL, domiciliee 603, Impasse des Artisans —84 170 MONTEUX de proceder
a des travaux de reprise du reseau de distribution en electricite basse tension destine a alimenter tout ou partie
de l'ensemble immobilier du « Hameau du château » .

CONS1DERANT que pour permettre a la societe FOR DRILL, domiciliee 603, Impasse des Artisans —
84 170 MONTEUX de proceder a des travaux de reprise du reseau de distribution en electricite basse
tension destine a alimenter tout ou partie de l'ensemble immobilier du « Hameau du chateau », H y a
lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur la R.D 531 ainsi
que sur ses dependances Sud, a hauteur de la zone d'intervention ;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la R.D 531, ainsi que sur ses dependances Sud,
notamment la largeur de la chaussee, des trottoirs et de la piste cyclable au droit de la zone
d'intervention, il y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee voire d'une circulation alternee, d'une fermeture du trottoir et de piste
cyclable d'une interdiction de stationner au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRtTE :

Article I. La largeur de la chaussee de la R.D 531 sera ponctuellement retrecie au droit de la
zone ou les travaux de reprise du reseau de distribution en electricite basse tension destines a
alimenter tout ou partie de l'ensemble immobilier du « Hameau du château » doivent etre menes.
Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de
part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe FOR DRILL.

Une circulation a Iternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree, si les conditions d'execution des travaux l'exigent, pour l'ensemble des
vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la duree du chantier les services de secours
devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de
merne pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et
aux differents locaux d'activites desservis par la R.D 531.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article III. La circulation des cycles et des pietons sera ponctuellement interdite sur les trottoirs
et la piste cyclable Sud a la R.D 531, a hauteur de la zone d'intervention. Le cas echeant, un itineraire
de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en
face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone ou seront
menees les travaux de reprise du reseau de distribution en electricite basse tension afin d'assurer
une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite.
Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...). Les cycles seront, quant a eux, reinseres dans le flux de la circulation sur chaussee par
le biais d'une signalisation adaptee.

Article IV. Pendant la duree de l'intervention aucun stationnement ne sera pas autorise au
droit de la zone de travaux de reprise du reseau de distribution en electricite basse tension de tout
ou partie de l'ensemble immobilier du « Hameau du château », excepte pour le ou les vehicules



affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type
B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1' de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 17 juin 2019, 8h00, au 5
Juillet 2019, 17h30. Toutefois, les restrictions de la circulation des usagers sur la chaussee de la
R.D 531 ne seront applicables que sur les plages horaires journalieres suivantes, eu egard a la
densite de la circulation constatee sur cette voie : 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si
les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront 'etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 11 juin 2019.

. Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIR

Notifie le : 1 1 JUIN 2019





121:',PUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE,

N/Ref. : 2019-174_M_Pierre_Goube_occup_DP Jace_61_route_du_Vercors.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-174

Objet : Travaux d'extension d'une habitation. Occupation du domaine public routier sur le trottoir Est
de la Route du Vercors, face au n°61, sur une emprise de 20m2.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes

publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19
decembre 2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de
5' adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,
5eme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Toute la corresponclance cloit etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENACiE
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Vu la demande par laquelle Monsieur GOUBE Pierre 42, rue du Placage — 38 360 SASSENAGE
souhaite proceder a des travaux d'extension d'une habitation situee au n°42 de la dite vole et
sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper un emplacement correspondant a une surface de
20m2 dans remprise du trottoir Est de la Route du Vercors, face au n°61.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances (Route du
Vercors, face au n°61) sur une surface de 20m2 pour proceder a une installation de chantier, au
stockage de materiaux et/ou de materiels dans l'emprise de la zone d'intervention. A charge pour le
petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a ['article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le
present acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee du 13 juin 2019, 00h00, au 31 decembre 2019, 24h00.

Article 4 - Redevance

La presente autorisation est soumise a la perception de droits de voirie tels que figures sur la
deliberation votee lors du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, a savoir :

Droit de voirie

1. Droit fixe pour chaque autorisation de voirie ............... 16.45 €

2. Travaux affectant le domaine public

b. Encombrement du Domaine public

Les deux premieres semaines pour un maximum de 10m2:

La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...10.25€
- Chaque tranche supplementaire de 10m2 et par semaine ......10.25€

Les quatre semaines suivantes pour un maximum de 10m2

- La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...12.91€
- Chaque tranche supplementaire de 10m2 et par semaine ......12.91€

Toute la corresponclance doit etre adressee impersormellement a M. le Maire - Boite Postale 31 -38360 SASS ENAGE 2



Chaque semaine supplementaire pour un maximum de 10m2

- La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...15.75€
Chaque tranche supplementaire de 10m2 et par semaine ......15.75€

Les recettes liees a la perception des ces droits de voirie seront encaissees sur le cornpte
FIN/7343/ONV.

Montants des droits de voirie

Surface totale de l'emplacement occupe: 20m2 ce qui correspond a 2 tranches de 10m2. En application
du bareme detaille precedemment, on obtient donc :

CoOt total de l'occupation du Domaine Public:

Total
Nombre de Semaines Semaines Semaines redevance

tranche(s) de d'occupation de d'occupation de d'occupation de occupation
Surface 10m2 Si a S2 53 a S6 S7 a 529 du domaine

Droit occu pee correspondant (10.25C/Tranche (12.91C/Tranche (15.75C/Tranche public
fixe. (en m9. a ['occupation. de 10m2). de 10m9. de 10m2). routier:

16.45 C 20.00 2.00 41.00 C 103.28 C 724.50 C 885.23 C

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son installation de chantier, du stockage de materiaux et/ou
de materiels tels que mentionnes a l'article 1 du present arrete.

Dans le cas oi] l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse
resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le dela' de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en etat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Toute la correspordance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maim - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3



Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un
delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet
d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou
de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 12 juin 2019.

Par delegation, le Seme adjoint au Maire,
delegue au domaine public et aux grands projet§

Amedee MATR

Notifie le:
1 2 JUIN 2019

Toute la correspondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 4
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REPUBLIQPE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/175

ARRtTE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Route du Vercors, Face au n°61. Vole situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arreste interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5 e me

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Maire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de M. Goube Pierre, domicilie 42, Rue du Placage — 38 360 SASSENAGE de proceder b des
travaux d'extension de son habitation et souhaite, b ce titre fermer a la circulation des pietons le trottoir Est de
la Route du Vercors le temps des travaux.

CONSIDERANT que pour permettre a M. Goube Pierre, domicilie 42, Rue du Placage — 38 360
SASSENAGE de proceder a des travaux d'extension de son habitation, il y a lieu de reglementer la
circulation des pietons a hauteur de la zone d'intervention c'est a dire sur le trottoir Est de la Route

du Vercors, face au n°61;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques du trottoir Est de la Route du Vercors, face au n°61,
notamment sa largeur au droit de la zone de travaux d'extension de l'habitation propriete de
Monsieur Goube, ii y a lieu de reglementer la circulation des pietons en ce point;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une fermeture
ponctuelle du trottoir Est de la Route du Vercors, en face du n°61, sur 9 m de long env;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur le trottoir Est de la Route
du Vercors, face au n°61, sur 9m de long env. calcules depuis l'angle de l'habitation situee a l'aval de
la voie et en remontant. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant
la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont
et en aval de la zone ou seront menees les travaux d'extension de l'habitation de Monsieur Goube
sise 42, Rue du Plagage, afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la Eleme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;
Article Ill. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 13 juin 2019, 00h00, au 31
decembre 2019, 24h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et
des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.
Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.
Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;
Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement
faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux
mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.
Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: 17 JUIN 2019

Fait a Sassenage, le 12 juin 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,
SA

Amedee MATRAIR



REPUBLIQUE FRAKAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-176_Societe_EUROVIA_ANDes_Grenoble_occup_DP_Abrogation_arrete_2019_093.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
7 AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-176

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur le parking du groupe
scolaire Vercors, sis rue du Gua, dans l'emprise de 4 emplacements afin de proceder a 'installation
d'une base vie, au stockage de materiaux et de materiels necessaires a la realisation de travaux de
voirie.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes
publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19
decembre 2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu l'arreste municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de
5eme adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,
5eme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Tome la coffesporkiance dolt ewe adressee impersonnellement 6 M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande par laquelle la societe Eurovia Alpes Grenoble domiciliee 4, rue du Drac B.P
308 - 38 434 Echirolles Cedex souhaite proceder (liste non exhaustive) :
- a l'elargissement de la chaussee de la rue du Gua, dans sa portion comprise entre l'acces a la rue
Lesdiguieres, derriere le groupe scolaire Vercors Gua, et son intersection avec la R.D 1532;
- a l'amenagement dllots dans l'emprise de la rue du Gua sur la portion precitee et dans l'emprise de
la R.D 1532 a hauteur de son intersection avec la rue du Gua;
et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper une emprise correspondant a 4 emplacements de
stationnement situes sur l'aire attenante au groupe scolaire Vercors et en limite Nord/Ouest de la
rue du Gua. Cette occupation est necessaire pour installer une base vie, entreposer des materiaux et
du materiel, le tout afin de proceder a la realisation des travaux de voirie precites.

Vu l'arrete municipal n° 2019-093 en date du 10 avril 2019 portant autorisation d'occupation du
domaine public, au benefice de l'entreprise Eurovia Alpes Grenoble, qu'il convient d'abroger ;

ARRETE

Article 1 : L'article 4 « Redevance » de l'arrete municipal n°2019-093 en date du 10 avril 2019 est
retire et desormais redige comme decrit ci-apres

« La presente autorisation est soumise a la perception de droits de voirie tels que figures sur la
deliberation « Droits de voirie » votee lors de la reunion du conseil municipal de Sassenage en date
du 2 Decembre 2010, a savoir :

Drolt de voirie

1. Droit fixe pour chaque autorisation de voirie ............... 16.45 C

2. Travaux affectant le domaine public

b. Encombrement du Domaine public

Les deux premieres semaines pour un maximum de 10m2

- La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...10.25€
- Chaque tranche supplementaire de 10m2 et par semaine ......10.25€

Les quatre semaines suivantes pour un maximum de 10m2:

- La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...12.91€
- Chaque tranche supplementaire de 10m2 et par semaine ......12.91€

Chaque semaine supplementaire pour un maximum de 10m2:

- La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...15.75€
Chaque tranche supplementaire de 10m2 et par semaine ......15.75C

Les recettes flees a la perception des ces droits de voirie seront encaissees sur le compte
FlN/7343/ONV.

Montants des droits de voirie

Surface totale de l'emplacement occupe: 20m2 ce qui correspond a 2 tranches de 10m2. En application
du bareme detaille precedemment, on obtient donc :

Toute la cortespondance dolt etre adressee impersomellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



CoCa total de l'occupation du Domaine Public:

Nombre de Semaines Semaine
tranche(s) de d'occupation de d'occupation S3

Surface 10m2 Si a S2 =2 = 1 Total redevance
Droit occupee correspondant a (10.25€/Tranche (12.91C/Tranche occupation du domaine
fixe. (en m2). l'occupation. de 10m2). de 10m2), public routier:

2*5*10.25C= 1*5*12.91C= 16.45€+102.50€+64.55€
16.45 C 50.00 5.00 102.50 C 64.55C =183.50C

Article 2: Le reste de l'arrete municipal n° 2019-093 en date du 10 avril 2019 demeure sans
changement de redaction.

Article 3— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un
delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet
d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou
de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 12 juin 2019.

Par delegation, le 5eme adjoint au Maire,
delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIR

Notifie le :1 3 1.1,11N. 2(119

Tome la correspondanee dolt etie adressee iropersonnellernent a M. le Nlaire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3





REPUBLIQUE FRAN cm s F,

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-177_SocietLEUROVIA_Alpes_Grenoble_occup_DP_Abrogation_arrete_2019_116.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-177

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur le parking du groupe
scolaire Vercors, sis rue du Gua, dans l'emprise de 4 emplacements afin de proceder a l'installation
d'une base vie, au stockage de materiaux et de materiels necessaires a la realisation de travaux de
voirie. Prolongation des dispositions prevues dans l'arrete n°2019-176.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes
publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et 'administration;l

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19
decembre 2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decennbre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de
5' adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,
5erne adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Toute la con-espondanee (bit etre adressee impersonnellement a M. be Maire Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande par laquelle la societe Eurovia Alpes Grenoble domiciliee 4, rue du Drac B.P
308 - 38 434 Echirolles Cedex souhaite proceder (liste non exhaustive) :
- a l'elargissement de la chaussee de la rue du Gua, dans sa portion comprise entre l'acces a la rue
Lesdiguieres, derriere le groupe scolaire Vercors Gua, et son intersection avec la R.D 1532;
- a l'amenagement d'ilots dans l'emprise de la rue du Gua sur la portion precitee et dans l'emprise de
la R.D 1532 a hauteur de son intersection avec la rue du Gua;
et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper une emprise correspondant a 4 emplacements de
stationnement situes sur l'aire attenante au groupe scolaire Vercors et en limite Nord/Ouest de la
rue du Gua. Cette occupation est necessaire pour installer une base vie, entreposer des materiaux et
du materiel le tout afin de proceder a la realisation des travaux de voirie precites.

Vu l'arrate municipal n° 2019-116 en date du 6 mai 2019 portant autorisation d'occupation du
domaine public, au benefice de l'entreprise Eurovia Alpes Grenoble, qu'il convient d'abroger ;

ARRETE

Article 1 : L'article 4 — « Redevance » de l'arrete municipal n°2019-116 en date du 6 mai 2019 est
retire et desormais redige comme decrit ci-apres :

« La presente autorisation est soumise a la perception de droits de voirie tels que figures sur la
deliberation « Droits de voirie » votee lors de la reunion du conseil municipal de Sassenage en date
du 2 Decembre 2010, a savoir :

Droit de voirie

1. Droit fixe pour chaque autorisation de voirie ............... 16.45 C

2. Travaux affectant le domaine public

b. Encombrement du Domaine public

Les deux premieres semaines pour un maximum de 10m2 :

- La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...10.25€
Chaque tranche supplementaire de 10m2 et par semaine ......10.25€

Les quatre semaines suivantes pour un maximum de 10m2 :

- La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...12.91C
Chaque tranche supplementaire de 10m2 et par semaine ......12.91C

Chaque semaine supplementaire pour un maximum de 10m2

- La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...15.75€
Chaque tranche supplementaire de 10m2 et par semaine ......15.75€

Les recettes flees a la perception des ces droits de voirie seront encaissees sur le cornpte
FIN/7343/ONV.

Montants des droits de voirie

Surface totale de l'emplacement occupe: 20m2 ce qui correspond a 2 tranches de 10m2. En application
du bareme detaille precedemment, on obtient donc :

Toute la cotTespondance doit e•tre adressee impersonnellement 6 M. le Maire - Bolte Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



CoOt total de l'occupation du Domaine Public:

Semaines d'occupation
Surface Nombre de tranche(s) de 54 a S5 =2 Total redevance

Droit occupee (en de 10m2 correspondant (10.91C/Tranche de occupation du domaine

fixe. m2). a l'occupation. 10m2). public routier:
16.45€+109.10€=

16.45€ 50.00 5.00 2*5*10.91€= 109.10€ 125.55€

Article 2 : Le reste de l'arrete municipal n° 2019-116 en date du 6 mai 2019 demeure sans
changement de redaction.

Article 3 Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un
dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet
d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou
de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 12 juin 2019.

Par delegation, le 5eme adjoint au Maire,
delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 13 JUIN 2019

Tome la correspondance dolt t:tre adress& impersonnellement 6 Ni. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3





REPUBLIWE FRANcAISF,

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/178

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.
- RUE DE BELLEDONNE HAUTEUR DU N°S.

VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
3les regions et l'etat ;

Vu la loi n2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2,;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I huitieme partie signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des 1
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police spec/ale de la circulation
et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Maire, dons
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par la S.P.L Faux de Grenoble Alpes sise 6, rue du Colonel Dumont — CS 80138 — 38003 GRENOBLE
de proceder a des travaux de raccordement sur le reseau public de distribution en eau potable de Grenoble-Alpes Metropole
implante rue de Belledonne, au droit du n°5;

CONSIDERANT la S.P.L Eaux de Grenoble Alpes sise 6, rue du Colonel Dumont CS 80138 — 38003 GRENOBLE de
proceder a des travaux de raccordement sur le reseau public de distribution en eau potable de Grenoble-Alpes
Metropole implante rue de Belledonne, au droit du n°5, il y a lieu de reglementer la circulation et le
stationnement de l'ensemble des usagers sur la dite voie et sur ses dependances, a hauteur de la zone
d'intervention ;

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mai rieosassenagc.fr
ww w. Sas s e n age fr



CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur
de chaussee, d'une fermeture ponctuelle du trottoir Quest implante le long de la rue de Belledonne, ainsi que
d'une interdiction de stationner au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la rue de Belledonne au droit du n°5, notamment la largeur
de la chaussee et de ses dependances, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble
des usagers en ce point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Belledonne sera ponctuellement retrecie, au droit du n°5,
oü des travaux de raccordement sur le reseau public de distribution en eau potable de Grenoble-Alpes Metropole
doivent etre merles. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui sera
implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la S.P.L Eaux de Grenoble Alpes.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la duree du chantier les
services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera
de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux
differents locaux d'activites desservis par la rue de Belledonne.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t
la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B3;

Article III. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur le trottoir Ouest de la rue de
Belledonne, au droit du n°5, a hauteur de la zone d'intervention. Le cas echeant, un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone ou seront menes les travaux de
raccordement sur le reseau public de distribution en eau potable afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas
echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree des interventions aucun stationnement ne sera autorise au droit du n°5 de la
rue de Belledonne, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee
par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,



entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 20 juin 2019 au 3 juillet 2019, selon le
creneau horaire 8h00 -17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des
intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant
et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier,

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 13 juin 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIR&

Notifie le : 13 JUN 2M





REPUBLIWE FRANcAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-179_Monsieur_Edoardo_BianchLoccup_DP_31_33_Route_du_Vercors.

. • • - , r ,s - ,s frt t r , , ,WAt vv,,—..-ras ;t smr,rT r

A RIZETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-179

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour permettre a Monsieur
Edoardo Bianchi un emmenagement au n°33 de la Route du Vercors.

Le Ma ire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoria les ;

(:4)Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes
ipubliques ; t
;.-,
1

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ; i

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et 'administration;l

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19
decembre 2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de
5' adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,
5eme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Tout la correspondance doit etre actress& impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande par laquelle Monsieur Edoardo Bianchi souhaite proceder a un emmenagement
au n°33 de la Route du Vercors et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper 2 emplacements de
stationnement longitudinaux existants implantes en Bordure Est de la dite vole, au droit des n°31/33.

ARRETE

Article 1 - Auto risation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances (Route du
Vercors, a hauteur des n°31/33) dans l'emprise de 2 places de stationnement longitudinales
existantes positionnees en bordure Est de la vole et representant une surface estimee a 20m2 pour
proceder a un emmenagement. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des
articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le
present acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee du 23 juin 2019, 9h00, au 24 juin 2019, 9h00,

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public necessaire a un
emmenagement telle que mentionnee a l'article 1 du present arrete.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse
resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

Toute Ia correspondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le Mai de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passe ce délal, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un
Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet
d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou
de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 13 juin 2019.

Par delegation, le 5 e r1
e adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 13 JUIN 2019

Toute la correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maim - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE '3





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/180

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.
- ROUTE DU VERCORS A HAUTEUR DU N°33.

VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation ternporaire approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Ma/re de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police spec/ale de la circulation
et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de ene adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, Seme adjoint Make, dons
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par Monsieur Edoardo Bianchi sis 33, Route du Vercors — 38 360 SASSENAGE de proceder a un
emmenagement a l'adresse precitee;

CONSIDERANT la demande de Monsieur Edoardo Bianchi sis 33, Route du Vercors —38 360 SASSENAGE de
proceder a un emmenagement a l'adresse precitee II y a lieu de reglementer le stationnement de l'ensemble des
usagers dans l'emprise de 2 emplacements situes en bordure Est de la chaussee, au droit des n°31 et 33;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la Route du Vercors a hauteur des n°31 et 33, notamment la
largeur de la chaussee et de ses dependances (places de stationnement longitudinales), le sens unique de
circulation entrant dans le Bourg, il y a lieu de reglementer le stationnement de l'ensemble des usagers en ce
point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinennent les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de 2 emplacements situes en bordure Est de la
Route du Vercors, au droit des n° 31/33, excepte pour le ou les vehicules affectes a l'emmenagement demande
par Monsieur Edoardo Bianchi. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 23 juin 2019, 9h00, au 24 juin 2019, 9h00.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
l'intervention precitee.

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu des places de
stationnement neutralisees a l'occasion de l'emmenagement organise par Monsieur Edoardo Bianchi.

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 13 juin 2019.

. Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 13 JUN 2019
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REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2019-182

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu Parra te prefect oral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de I'lsere,
Considerant la demande formulee par Madame Valerie COLIN, presidente de /'Union
Twirling Sassenage-Voiron, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion
de la Fête de la Musique,

A rrete

Article Pr : Madame Valerie COLIN, presidente de l'Union Twirling Sassenage-
Voiron, domiciliee a VOIRON (Isere), 12 rue Georges Sand, est autorisee a ouvrir un
debit de boissons temporaire:

le vendredi 21 juin 2019
de 19 heures a 23 heures
au parc Sasso Marconi

l'occasion de la Fête de la Musique

Article 2 • Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Art icle 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, 5 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, fait, cafe, the, chocolat ;

- 2ome categoric : abro gee
- 3eme categorie boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

Were, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant mains de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 17 juin 2019

Affiche Jo: 18/06/2019
Notifie le: 18/06/2019

Le Maire,
hristian C
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REPUBLIQUE, ERAKAISE

Arrete n° 2019-183
Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alinoas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Pub//quo et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Madame Veronique FA VI, president° de l'U.S.
Basket Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire a roccasion du
concours de petanque du club,

A rrete

Article ler: Madame Veronique FAVI presidente de l'U.S Basket Sassenage,
domiciliee a VEUREY-VOROIZE (Isere), Les Jayeres, 2 route des Perrieres, est
autorisee a ouvrir un debit de boissons temporaire:

le samedi 6 juillet 2019
de 8 heures 30 a 18 heures 30

au terrain stabilise des iles
l'occasion du concours de petanque du club

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Art icle 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, bit, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3eme café gone : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

biere, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pun.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 17 juin 2019

Le Maire,
hristian C

Affiche le: 18/06/2019
Notifie le 18/06/2019
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REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2019-184

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Pub//qua et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons at des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur LAGNEAU Jean -Francois, president
de l'Amicale Boule, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion du
challenge de la villa,

Arrete

Article : Monsieur LAGNEAU Jean -Francois, president de l'Amicale Boule,
domicilie a SEYSSINS (Isere), 54 route de St Nizier, , est autorise a ouvrir un debit de
boissons temporaire:

le samedi 6 juillet 2019
de 7 heures a 21 heures

au Clos Vaussenat
l'occasion du challenge de la vine

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categoric : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;
26me categorie : abro gee

- 36me categoric : boissons fermentees non distillees at vins doux naturels, vin,
biere, cidre, p0/re, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present effete.

Fait a Sassenage le 18 juin 2019

Le Maire,
hrist

Affiche le :10/06/2019
Notifie le :10/06/2019
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ROUBLIWE FRAKAISE

Arrete n° 2019-185

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et not amment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portent reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Consid6rant la demande formulee par Monsieur LAGNEAU Jean -Francois, president
de l'Amicale Boule, d'installer un debit de boissons temporaire a /'occasion du
challenge feminin,

Arrete

Art icle ler: Monsieur LAGNEAU Jean -Francois, president de l'Amicale Boule,
domicilie a SEYSSINS (Isere), 54 route de St Nizier, , est autorise a ouvrir un debit de
boissons teniporaire :

le dimanche 1er septembre 2019
de 7 heures A 21 heures

au Clos Vaussenat
A l'occasion du challenge feminin

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
1ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits
ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, 6 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 6 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3eme categorie boissons fermentees non distillees of vins doux naturels, yin,

blare, cidre, poire, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif 6 base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pun

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 18 juin 2019

Affiche le :Z0/06/2019
Notifie to .t/06/2019

Le Maire,
Christian COIGNE.
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RD'UBLIQVF, FRAKAISE

Arrete n° 2019-186

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 a//fleas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Pub//quo et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 of L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons of des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur LAGNEAU Jean -Francois, president
de l'Amicale Boule, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion des 50
ans de l'amicale boule Sassenage,

Arrete

Article 1er Monsieur LAGNEAU Jean -Francois, president de l'Amicale Boule,
domicilie a SEYSS1NS (Isere), 54 route de St Nizier, , est autorise a ouvrir un debit de
boissons temporaire :

le dimanche 8 septembre 2019
de 7 heures a 22 heures

au Clos Vaussenat
('occasion des 50 ans de l'amicale boule Sassenage

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
1ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits
ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

blare, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present effete.

Fait a Sassenage le 18 juin 2019

Le Maire,
hristian COIGNE.

Affiche to :20/06/2019
Notifie le A/06/2019
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RE:PUBLIQUE FRAN cAISE

• ,
PERMS DE DETENTION D'UN CH5EN DE 2e"  CATEGORLE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019-187

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SASSENAGE
DEPARTEMENT DE L'ISERE

Vu le code rural, et notamment ses articles L. 211-1 et suivants. D. 211-3-1 et suivants et R 211-

5 et suivants,

Vu la loi n° 2008-582 du 20 juin 2008 renforcant les mesures de prevention et de protection des
personnes contre les chiens dangereux,

Vu l'arrete interministeriel du 27 a.vril 1999 etablissant la liste des types de chiens susceptibles
d "etre dan;.Y.,ereux,

Vu Parrete n°2008-03968 du Prefet de lisere, en date du 6 mai 2008, dressant, pour le
departement de ['Isere, la liste des veterinaires habilites a pratiquer Pevaluation comportementale
prevue au Tide Particle L. 211-13-1 du code rural,

Vu l'arrete n°2009-08118 du Prefet de ['Isere, en date du 30 septembre, portant agrement des
personnes habilitees a dispenser la formation portant star Peducation et le comportement canins„
ainsi que sur la prevention des accidents,

Vu la dernande de delivrance d'un permis de detention fonnulee par Monsieur FEDER Cyril
domicilie 7 rue du Pre du Bourg - 38360 SASSENAGE

ARRETE :

Article lcr : Le permis de detention prevu a lsarticle L.211-14 du code rural est delivre :

• Nom : FEDER

• Prenom : Cyril

• Qualite : Proprietaire de l'anitnal ci-apres designe

• Adresse ou domiciliation : 7, rue du Pre du Bourg - 38360 SASSENAGE

• Assure(e) au titre de la responsabilite civile pour les dommag,es susceptibles d'être
causes aux tiers par l'animal aupres de la compag.,nie d'assurances :

LCL, contrat n° 2808432904

\ft

Ville de Sassenag
B.P. 31
38360 Sassenage-

Tel : 04 76 27 4 (7.

Fa_x : 04 76 53 52 1



• Detenteur de Pattestation d'aptitude delivree le 30/04/2018
Par Mr GUILLERMET Vincent, 510 impasse de l'Ile —38210 Saint Quentin sur Isere

Pour le chien ci-apres klentifie :

• Passeport Europeen n' FRSN 09862215

• Nom (facultatif) N'WALI

• Race ou type: Staffordshire Terrier Arnericain

• NO de pedigree 118645/0

• Cattigorie : le" H 2 [X]

• Date de naissance ou doe : 20/12/2017

• Sexe : Male { Femelle [X]

• N° de puce 250269608063215 implant& le : 20/02/2018

• Vaccination. antirabique effectuee le : 28/07/2018 Par le Dr Th. JACQUES

• Evaluation comportementale effectuee le : 05/03/2019 par le Dr Renaud DREVON-
GAUD

Article 2 : La validite du present permis est subordonnee au respect par son titulaire
mentionne a Particle ler de la validite perman.ente :
- de Passurance garantissant la responsabilite civile de cc dernier pour les dommages

susceptibles d'être causes aux tiers,
- et de la vaccination antirabique du chien.

Article 3 : En cas de changement de commune de residence du titulaire du present pertnis, te
permis de detention devra 'etre presente a la mairie du nouveau domicile.

Article 4 : Le 'turner° et la date de delivrance du present permis de detention sont mentioimes
dans le passeport europeen pour animal de compagnie prevu par le reglement du Parlement
europeen et du Conseil n° 998/2003 du 26 mai 2003 &Eyre pour le chien mentionne a Particle

er

Fait a Sassenage, le 25 juin 2019

Le Maire, ,
•••

Ico : •
•

:Christian COIGNE



REPUBLIUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/188

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rou te de l a Repu bl i qu e, a h au teu r  du  n °47 - Voie ou  por t i on  de vole s i tu &  en  par t i e agglomeree

de la Commu n e de Sassen age.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les

departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des

metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Goat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ; tt,

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1a 3 du Code de la Route; 2

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et /'administration;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de

police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint au Make, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe SETELEN sise 50, Rue Francois Blumet - 38 360 SASSENAGE de realiser un
branchement telephonique collectif en facade d'un botiment situe au n°47 de la Rue de la Republique;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe SETELEN sise 50, Rue Francois Blumet - 38 360

SASSENAGE de realiser un branchement telephonique collectif en facade d'un batiment situe au
n°47 de la Rue de la Republique, ii y a lieu de reglementer le stationnement de l'ensemble des

usagers a hauteur de l'adresse precitee;

Ville de Sassenage
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CONSIDERANT la configuration de la Rue de la Republique et de ses dependances, notamment la
largeur de la chaussee et des places de stationnement longitudinales implantees au droit du n° 47 de
la dite voie, la presence d'une circulation en sens unique entrant dans le bourg pour les vehicules
automobiles et la possibilite pour les cycles de remonter cette route ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la Rue de la Republique sera ponctuellement retrecie a
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3b qui
sera implante a l'amont de la zone d'intervention de l'entreprise SETELEN.

Article II. Pendant l'intervention de l'entreprise SETELEN, la circulation des poids lourds pourra
etre interdite sur la rue de la Republique entre son intersection avec l'avenue de Romans (R.D 1532)
et celle avec la rue de la Cure. Un itineraire de deviation sera mis en place afin de diriger les dits
usagers en fonction de leur provenance et de leur destination, a savoir :

Pour ceux qui souhaitent se rendre dans le centre bourg depuis la R.D 1532 et qui circulent
dans le sens Fontaine > Sassenage, une signalisation leur indiquera d'emprunter la R.D 531,
la Rue Henri Blanc -Fontaine, la Route du Vercors et rejoindre la place Reverdy ainsi que ses
voies adjacentes ;

- Pour ceux qui souhaitent rejoindre le centre bourg depuis la R.D 1532 et qui circulent dans le
sens Fontaine > Sassenage, une signalisation leur indiquera d'emprunter la R.D 531, la Rue
Henri Blanc -Fontaine, la Route du Vercors et rejoindre la place Reverdy ainsi que ses voles
adjacentes ;

Article III. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite sur le trottoir Ouest
de la Rue de la Republique, a hauteur du n°47. Un itineraire de deviation materialise par l'installation
d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera
mis en place en amont et en aval de la zone de travaux afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra
etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV, Pendant la duree des travaux, aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
des 2 emplacements positionnes en limite Ouest de la dite voie, au droit de l'adresse precitee,
excepte pour le ou les vehicules affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee 1 jour, sur la periode comprise
entre le ler et le 12 juillet 2019 et selon la plage horaire 8h00 -17h00. Toutefois et si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le site.



Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration,

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: z 14 JUN 2019

Fait a Sassenage, le 24 juin 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux min;T-1,

Amedee MATRAIRE.





REPUBLIQUE FRAKAISE
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Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/189

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence (R.D 1532) au droit de son intersection avec les rues Francois Gerin et du Gua -

Section de voie situee en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions at l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route at notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation

et du stationnernent ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint au Moire,
dons le domaine du bien public at des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefet de

l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 25 juin 2019;

Vu la demande de l'entreprise CONSTRUCTEL sise rue des Chartinieres Z.A Parc du col vert - 01 120 DAGNEUX de
proceder a des travaux de tirage at de raccordement d'une fibre optique dons une chambre de telecommunication
implantee sous la voie Est de l'avenue de Valence (R.D 1532), a hauteur de son intersection avec les rues Francois Gerin at

du Gua;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe CONSTRUCTEL sise — Rue des Chartinieres — Z.A
Parc du col vert - 01 120 DAGNEUX de proceder a des travaux de tirage et de raccordement d'une
fibre optique dans une chambre de telecommunication implantee sous la voie Est de l'avenue de
Valence (R.D 1532), a hauteur de son intersection avec les rues Francois Gerin et du Gua, et qu'a
cette fin il convient de mettre en place des restrictions de circulation, pour l'ensemble des usagers,
sur l'avenue de Valence (R.D 1532) au droit de la zone d'intervention;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de l'avenue de Valence (R.D 1532), notamment la
largeur de la chaussee Est au droit de la zone d'intervention de la societe CONSTRUCTEL;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRtTE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Valence - R.D 1532 - sera recluite
ponctuellement par la droite, sur la vole de circulation Sud>Nord (Sassenage>Noyarey), a hauteur de
son intersection avec les rues Francois Gerin et du GO. Le flux de vehicules circulant dans ce sens
sera report& au moms pour partie, sur la voie centrale. Cette restriction sera materialisee par un
panneau du type A3a qui sera implante a l'aval de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et
aux differents locaux d'activite(s) du secteur desservi par l'avenue de Valence (R.D 1532), les rues
Francois Gerin et du Gua.

Article III. Lors de la mise en place de la reduction de la largeur de chaussee sur l'avenue de
Valence — R.D 1532 —, a hauteur de son intersection avec les rues Francois Gerin et du Gua,
l'entreprise devra veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a
savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article IV. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone ou se derouleront les travaux, excepte pour le ou les vehicule(s) affecte(s) a cette mission.
Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article V. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus des
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui evoluent sur l'avenue de Valence (R.D 1532) et la rue du
Gua, la societe CONSTRUCTEL sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le
dernarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83
07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). ll en sera de meme en cas de gene
supposee pour les autres lignes de bus dont le trace emprunte les voies precitees;

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre ler de
l'instruction internninisterielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee pendant une duree de 1 jour,
sur la periode comprise entre le ler et le 12 juillet 2019, dans le respect des creneaux horaires
journaliers decrits ci-apres, eu egard a la densite de circulation constatee sur l'avenue de Valence:
de 8h00 a 12h00 et de 13h30 a 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite
des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier.

Article VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut



egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 25 juin 2019.

. Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 25 JUIN 2019





REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/190

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA
STATIONNEMENT.

Avenue de Romans (R.D 1532), a hauteur du n°30 - Section de voie situee
la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation

et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA IRE au rang de 5eme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint au Moire,
dans le domaine du bien public et des grands projets ;

CIRCULATION ET DU

en partie agglomeree de

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefet de

l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 25 Juin 2019;

Vu la demande de l'entreprise CONSTRUCTEL sise 81, rue Rene Auge - 38 980 VIRILLE de proceder a des travaux de
reparation sur un cable souterrain situe dans une chambre de telecommunication implantee sous la voie Est de l'avenue de
Romans (R.D 1532) , a hauteur du n°30, et quid cette fin il convient de mettre en place des restrictions de circulation, pour
l'ensemble des usagers, sur cette voie et so dependance Est;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe CONSTRUCTEL sise — 81, rue Rene Auge - 38 980
VIRILLE de proceder a des travaux de reparation sur un cable souterrain situe dans une chambre de
telecommunication implantee sous la voie Est de l'avenue de Romans (R.D 1532), a hauteur du n°30,
et qu'a cette fin il convient de mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement,
pour l'ensemble des usagers, sur cette voie et sa dependance Est;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de l'avenue de Romans (R.D 1532), notamment la
largeur de la chaussee et de sa dependance Est (trottoir) au droit de la zone d'intervention de la

societe CONSTRUCTEL;
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement
les limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Romans - R.D 1532 - sera reduite
ponctuellement par la droite, sur la voie de circulation Sud>Nord (Fontaine> Sassenage), a hauteur
du n°30. Le flux de vehicules circulant dans ce sens sera reporte, au moms pour partie, sur la voie
centrale. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3a qui sera implante a l'aval de
la zone d'intervention.

Article II. La reduction de la largeur de chaussee de l'avenue de Romans — R.D 1532 -, sur la
voie de circulation Sud>Nord (Fontaine> Sassenage), a hauteur du n°30, sera accompagnee d'une
circulation alternee. Cette derniere sera regulee soit par signaux manuels du type K10, soit par
l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du
type KR11. Si la solution optee est la mise en oeuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du
fait que l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse
tricolore (au droit du carrefour Mini par la R.D 1532, la rue des Buissieres et la Rue Mozart), la
Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et
aux differents locaux d'activite(s) du secteur desservi par l'avenue de Romans (R.D 1532).

Article IV. Lors de la mise en place de la reduction de la largeur de chaussee sur l'avenue de
Romans — R.D 1532 —, a hauteur du n°30, l'entreprise devra veiller a garder le gabarit necessaire au
passage des transports exceptionnels, a savoir : Categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m,
hauteur 6m, tonnage 250t.

Article V. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise du trottoir
qui longe la chaussee de l'avenue de Romans (R.D 1532) sur son bord Est, a hauteur du n°30. Le cas
echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VI. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » ;

Article VII. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone (Ai se derouleront les travaux, excepte pour le ou les vehicule(s) affecte(s) a cette mission.
Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des lignes
regulieres de la S.E.M.I.T.A.G aux arrets positionnes en bordure Est de l'avenue de Romans (R.D
1532), aux extremites Nord et Sud de la zone d'intervention, l'entreprise mandatee pour les travaux



sera chargee de prendre contacte, au mains 72 heures avant le demarrage du chantier, avec cet
exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations
et des a menagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le
trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee pendant une duree de 1 jour,
sur la periode qui court du ler au 12 Juillet 2019, dans le respect des creneaux horaires journaliers
decrits ci-apres, eu egard a la densite de circulation constatee sur la dite voie : de 8h00 a 12h00 et
de 13h30 a 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront 'etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article Xl. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:
25 JUiN 2019

Fait a Sassenage, le 25 Juin 2019.

. Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands,
a

Amedee MATRAIRE.





REPUBLIQJJE FRANcAISE

Arrete n° 2019-191

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons of des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formuloe par Monsieur LA CHAMP Philippe, president de
l'association PEICH (parents d'eleves ecole hameau du château), d'installer un debit
de boissons temporaire a /'occasion de la kermesse,

A rrete

Article ler : Monsieur LACHAMP Philippe, president de l'Association PEICH,
domicilie a SASSENAGE (Isere), 4 rue des portes du Vercors, est autorise a ouvrir
un debit de boissons temporaire :

le mardi 2 juillet 2019
de 17 heures a 22 heures

l'ecole du hameau du château
('occasion de la kermesse

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- lore categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no component pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categoric: abrogee
3eme café gone : boissons fermentees non distillees of vins doux nature's, vin,
bier°, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de ('execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 25 juin 2019

Le Maire,
hristian COIGN

Affiche le 24/06/2019
Notifie le 1/06/2019

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage
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REPUBLIQIJE FRANcArsE

Arrete n° 2019-192
An.,'Ne 14:2,

ilAnirn fin in r `r , r r , rn t -rh n  CA OCCAlAn c („4
IV ICA l l 44 4444 144 4." .11111114.411G LAU 44r1.)')1_1 VI-IL -7C- (J OG!  G.1 ,

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 a//fleas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu rarrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de !Isere,
Considerant la domande formulee par Madame MAITREJEAN Corinne, directrice de
recole primaire Rivoire de la Dame, d'installer un debit de boissons temporaire
l'occasion de la kermesse de recole,

Arrete

Article : Madame Corinne MAITREJEAN, directrice de l'ecole primaire Rivoire de
la Dame, domiciliee a SASSENAGE (Isere), 14 impasse Paul Corsin, est autorisee
ouvrir un debit de boissons temporaire :

le mardi 2 juillet 2019
de 16 heures 30 a 24 heures

l'ecole Rivoire de la Dame
roccasion de la kermesse d'ecole

Art icle 2: Le debit de boissons tempora ire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 'fere categorie : boissons sans alcool : eaux minOrales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, 6 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 6 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 26me categorie : abrogee
- 3eme categorie : boissons ferment6es non distillees et vins doux naturels, vin,

biere, cidre, poire, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits corriportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif 6 base de vin, liqueur de fruits
comprenant moins de 18 degres d'alcool pur.

Art icle 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de ['execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 25 juin 2019

Le Maire,
hristia

Affiche le :Z4/06/2019
Notifie le 4/06/2019

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sasscnage

Tel : 04 76 27 48 63
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RE:TUBLIQUE FRAKAISE

Arrete n° 2019-193
/ L eica ; d i 1 "I ci AA&re c t I n e r 'e t r r . vs, An On  OOCA l A n C"IV! C!!! 1/4"vilittiut u u OL -1 VI-11/4-7C (IJCIV),

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
of L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefect oral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de Ilsere,
Considerant la demande formulee par Madame ROSSETTI Anne -Sophie, presidente
de l'APEV (association des parents d'eleves des ecoles Vercors), d'installer un debit
de boissons temporaire a l'occasion de la kermesse des ecoles Vercors,

A rrete

Article 'Pr: Madame Anne -Sophie ROSSETTI, presidente de l'association APEV,
domiciliee a SASSENAGE (Isere), 10 chemin des marronnieres, est autorisee
ouvrir un debit de boissons temporaire:

le jeudi 4 juillet 2019
de 14 heures A 22 heures

recole Vercors
A l'occasion de la kermesse des ecoles Vercors

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gaze/flees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, 6 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 6 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, ía it, cafe, the, chocolat ;

- 2eme café gone : abro gee
3eme categorie : boissons fermentees non distillees of vins doux naturals, vin,
biere, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif 6 base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present effete.

Fait a Sassenage le 25 juin 2019

Le Maire,
Christian COIG

Affiche 14/06/2019
Notifie le :P06/2019

Ville de Sassenage
B. P. 31

38360 Sassenage
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REPUBLIQUE FRANcA1SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/194

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

R.D 531 et  ses depen dan ces Su d. Vole, ou  sect ion  de vole, s i tu ee en  part i e agglomeree de la

Commu n e de Sassen age - Prolon gat ion  de la du ree d'appl i cat ion  des disposi t i on s prevu es dan s

l 'ar rete n °2019-173.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie); z

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
p

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au moire;

Vu Parre'te municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Ma/re, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu Parr-Re 2019-173 en date du 11 juin 2019;

Vu les con traintes techniques rencontrees par la societe FOR DRILL domicilide 603, Impasse des Artisans —
84 170 MONTEUX ne lui ayant pas permis de debuter les travaux de reprise du reseau de distribution en
electricite basse tension destine a alimenter tout ou partie de l'ensemble immobilier du « Hameau du
château x;

Vu la demande de la societe FOR DRILL, domiciliee 603, Impasse des Artisans —84 170 MONTEUX de prolonger
les dispositions prevues dons l'arrete 2019-173 en date du 11 juin 2019 ofin de proceder aux travaux de reprise
du reseau de distribution en electricite basse tension precites ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel 04 76 27 48 63
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la R.D 531, ainsi que de ses dependances Sud,
notamment la largeur de la chaussee, des trottoirs et de la piste cyclable au droit de la zone
d'intervention de la societe FOR DRILL, il y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des
usagers en ce point;

CONSIDERANT que les travaux de reprise du reseau de distribution en electricite basse tension
destine a alimenter tout ou partie de l'ensemble immobilier du « Hameau du château » necessitent
de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur de chaussee, voire d'une circulation
alternee, d'une fermeture du trottoir et de piste cyclable ainsi que d'une interdiction de stationner
au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe FOR DRILL, domiciliee 603, Impasse des Artisans —
84 170 MONTEUX de proceder a des travaux de reprise du reseau de distribution en electricite basse
tension destine a alimenter tout ou partie de l'ensemble immobilier du « Hameau du château », il y a
lieu de prolonger la duree d'application des dispositions prevues dans l'arrete n°2019-173 en date du
11 juin 2019;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'ensemble des dispositions prevues dans l 'arrete n°2019-173 sont prolongees, dans
les memes conditions, jusqu'au 19 Juillet 2019, 17h30.

Article II.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article 111. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le alai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article V. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 27 juin 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIR

Notifie le: 2 JUIL. 2019



REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2019-195
I A g Ld€1á2

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
at L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Jean -Francois LAGNEAU president
de l'amicale boule de Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire
l'occasion du challenge de Pete,

Arrete

Article /er : Monsieur Jean -Francois LAGNEAU, president de l'amicale boule de
Sassenage, domicilie a SEYSSINS (Isere), 54 route de Saint Nizier, est autorise a
ouvrir un debit de boissons temporaire:

le samedi 20 juillet 2019
de 8 heures a 22 heures

au clos Vaussenat
l'occasion du challenge de Pete'

Article 2 : Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrote
prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux
prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre
l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere café gone : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, cafe, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3eme categorie boissons fermentees non distillees at vins doux naturals, vin, bier°,

cidre, poke, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, yin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits comprenant
moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 27 juin 2019

Affiche le : 28/06/2019
Notifie le: 28/06/2019

Le Maire,
Christi

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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REPUBLIQIIE FRAWAISE

Arrete modificatif n° 2019-196
Sassenage

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le code des debits de boissons et les mesures de lutte contre l'alcoolisme et
notamment ses articles L. ler , L. 48 et L. 49,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013,
Vu l'arrete municipal n° 2019-186 du 18 juin 2019 accordant un debit de boissons
ternporaires a l'association Amicale Boule de Sassenage pour les 50 ans du club le
dimanche 8 septembre 2019,

A rrete

Article ler : L'article 1 de l'arrete municipal n° 2019-186 en date du 18 juin 2019 est
modifio ainsi gull suit:

Monsieur Jean -Francois LAGNEAU, president de l'amicale boule de Sassenage,
domicilie a SEYSSINS (Isere), 54 route de Saint Nizier, est autorise a ouvrir un debit
de boissons temporaire :

le samedi 7 septembre 2019
de 10 heures a 23 heures

au clos Vaussenat
l'occasion des 50 ans du club

Article 2 : Le reste est sans changement.

Article 3: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 27 juin 2019.

Afficho le : 28/06/2019
Notifie le : 28/06/2019

Le Maire,
hristian COIGNE.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63

Rix: 04 76 53 52 17
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REPUBLIWE FRANcAISE

Arrete n° 2019-197
fi4<64 1"LtLe Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),

Vu le Code General des Collectivitas Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dens le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulae par Monsieur Jean-Frangois LAGNEAU president
de l'amicale boule de Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire
l'occasion du challenge des vacances,

A mete

Article ier : Monsieur Jean -Francois LAGNEAU, president de l'amicale boule de
Sassenage, domicilie a SEYSSINS (Isere), 54 route de Saint Nizier, est autorise
ouvrir un debit de boissons temporaire:

le samedi 3 aout 2019
de 8 heures a 22 heures

au clos Vaussenat
l'occasion du challenge des vacances

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere categoric, : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, la/f, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3eme café gone : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

blare, cidre, p0/re, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pun.

Article 4 : Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrest&

Fait a Sassenage le 27 juin 2019

Le Maire,

Affiche Ic : 28/06/2019
Notifie le : 28/06/2019

(o)

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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MAIRIE DE
SASSENAGE

RE,PLIBLIOYE FRAN cAISE

AUTORISAT1ON DE CONSTRUIRE,

D'AMENAGER OU DE MODIFIER UN

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

(ERP)

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE L'ETAT

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 04 Janvier 2019

Par: LCL LE CREDIT LYONNAIS
represente par Monsieur BUEB Pierre

Demeurant : 6 Place Oscar Niemeyer
immeuble Loire
BP 203
94811 VILLEJUIF CEDEX 11

Pour: Amenagement d'une agence bancaire

Sur un terrain sis : 7 RUE MOZART
Cadastre : BA1

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° AT 38474 19 10001

Categorie : 5

Type : W

Destinations :
Administrations, banques, bureaux

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et
R.152-7, et les articles L.111-7, L.111-8 et R.111-19 et suivants,

Vu l'avis de depot d'affichage en Maine en date du 11 janvier 2019,
Vu la demande d'autorisation de travaux susvisee en vue de l'amenagement d'une agence bancaire dans

un local existant,
Vu les pieces annexees,
Vu la demande de declaration prealable n° 038474 19 10007 delivre le 6 mars 2019,
Vu le decret n°2006-555 du 17 mai 2006 et le decret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs a

l'accessibilite des etablissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des
batiments d'habitation,

Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du
Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu l'avis de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux personnes handicapees emis lors
de la séance du 11 mars 2019, regu le 19 mars 2019,

Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS) en date du 7 fevrier 2019,

Ville de Sassenage
B.P. 31

38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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DOSSIER N° AT 38474 19 10001 PAGE 2 / 2

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

ARTICLE 2

Le petitionnaire devra respecter les consignes contenues dans le guide pour l'etude des etablissements
recevant du public (ERP) de 5eme categorie en annexe au courrier du SDIS en date du 7 fevrier 2019
dont copie ci-jointe.

ARTICLE 3

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions de la sous -commission departementale pour
l'accessibilite aux personnes handicapees, emises lors de la séance du 11 mars 2019 et figurant dans son
avis regu le 19 mars 2019, dont copie ci-jointe, a savoir :
11 serait souhaitable que l'accueil dispose d'une boucle d'induction magnetique destinee aux
personnes malentendantes.

ARTICLE 4

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a Is
prevention du risque sismique.

ARTICLE 5

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-
2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 6

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le SEIZE AVRIL DEUX MIL DIX NEUF

Le Maire,

Christian COIGN

t



MAIRIE DE
SASSENAGE

ItEPUBLIQVE FRANciVISE

AUTORISATION DE CONSTRUIRE,

D'AMENAGER OU DE MODIFIER UN

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

(ERP)

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE L'ETAT

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier  depose complet  le 01 Fevr ier  2019

Par: MAIRIE de SASSENAGE
representee par Monsieur COIGNE Christian

Demeurant : 1 place de la Liberation
BP 31
38360 Sassenage

Pour: Mise en conformite aux *les
d'accessibilite

Salle associative PYRAMIDE
Sur un terrain sis a : Esplanade Francois Mitterrand

Cadastre : AY227

Monsieur le Maire de Sassenage,

Sassenage
,Ardilea-

reference dossier

N° AT 38474 19 10002

Categoric: 5

Type : L

Destinations : Salles a usages multiples

Vu le code de Is construction et de l'habitation, notamment les articles R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et
R.152-7, et les articles L.111-7, L.111-8 et R.111-19 et suivants,

Vu la demande d'autorisation de travaux susvisee en vue de la mise en conformite aux regles
d'accessibilite de la salle associative Pyramide,

Vu les pieces annexees,
Vu le decret n°2006-555 du 17 mai 2006 et le decret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs a

l'accessibilite des etablissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des
batiments d'habitation,

Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en cornpatibilite du FLU approuve par deliberation du
Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu l'avis de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux personnes handicapees emis lors
de la séance du 11 mars 2019, recu le 19 mars 2019,

Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS) en date du 7 fevrier 2019,
Vu l'avis de depot d'affichage en mairie en date du 8 fevrier 2019,

(I)

Ville de Sassenage
13.P. 31
38360 Sassenage
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DOSSIER N° AT 038474 19 10002 PAGE 2 / 2

ARRETE

ARTICLE .1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

ARTICLE 2

Le petitionnaire devra respecter les consignes contenues dans le guide pour l'etude des etablissements
recevant du public (ERP) de 5eme categorie en annexe au courrier du SDIS en date du 7 fevrier 2019
dont copie ci-jointe.

ARTICLE 3

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions de la sous -commission departementale pour
l'accessibilite aux personnes handicapees, ernises lors de la séance du 11 mars 2019 et figurant dans son
avis regu le 19 mars 2019, dont copie ci-jointe.

ARTICLE 4

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 5

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-
2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 6

La directrice generale des services de Is ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le 17 avril 2019

Le Maire,

4v1Aziec•e

Christian COIGNE



MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQUE ERIKAISE,

AUTORISATION DE CONSTRUIRE,

D'AMENAGER OU DE MODIFIER UN

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

(ERP)

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE L'ETAT

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier  depose complet  le 01 Fevr ier  2019

Par: Maine de Sassenage
representee par Monsieur COIGNE Christian

Demeurant : 1 place de la Liberation
BP 31
38360 Sassenage

Pour: Mise en conformite aux *les
d'accessibilite dun gymnase

Halle des sports Jeannie LONGO
Sur un terrain sis a: 4 rue Pierre de Coubertin

Cadastre : AV6

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° AT 38474 19 10003

Categoric: 3

Type : X

Destinations : Etablissements sportifs
couverts

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et
R.152-7, et les articles L.111-7 a L.111-8-4 et R.111-19 a R.111-19-47 et suivants,

Vu la demande d'autorisation de travaux susvisee en vue de la demande de derogation au titre de
l'accessibilite pour disproportion manifeste : maintien de l'elevateur existant de la halle des sports
JEANNIE LONGO,

Vu les pieces annexees,
Vu le decret n°2006-555 du 17 mai 2006 et le decret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs a

l'accessibilite des etablissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des
batiments d'habitation,

Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du
Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS) en date du 7 fevrier 2019,
Vu l'avis de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux personnes handicapees ernis lors

de Is séance du 11 mars 2019, regu le 19 mars 2019,
Vu l'avis de depot d'affichage en mairie en date du 8 fevrier 2019,

ARRETE
Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Te 1 : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mai ri cg.Psitssen age. f r
www.sass en age.fr
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ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

ARTICLE 2

Le petitionnaire devra respecter les consignes contenues dans le guide pour l'etude des etablissements
recevant du public (ERP) en annexe au courrier du SDIS en date du 7 fevrier 2019 dont copie ci-jointe.

ARTICLE 3

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions de la sous -commission departementale pour
l'accessibilite aux personnes handicapees, emises lors de la séance du 11 mars 2019 et figurant dans son
avis recu le 19 mars 2019, dont copie ci-jointe.

ARTICLE 4

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 5

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-
2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 6

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
corripetentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le VINGT QUATRE AVRIL DEUX MIL DIX NEUF

Le Maire,

hristian COIGNE



MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQUE FRAKAISE

AUTORISATION DE CONSTRUIRE,

D'AMENAGER OU DE MODIFIER UN

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

(ERP)

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE L'ETAT

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 01 Fevrier 2019

Par: MAIRIE de SASSENAGE
representee par Monsieur COIGNE Christian

Demeu rant a : 1 place de la Liberation
BP 31
38360 Sassenage

Pour: Mise en conformite aux *les
d'accessibilite d'une salle polyvalente

Salle polyvalente Jacques Prevert
Sur un terrain sis : 13 rue du Moucherotte

Cadastre : BC41

Monsieur le Maire de Sassenage,

assenage
th,

reference dossier

N° AT 38474 19 10004

Categorie : 5

Type : L

Destinations : Salles a usages multiples

Vu le code de Is construction et de l'habitation, notamment les articles R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et
R.152-7, et les articles L.111-7, L.111-8 et R.111-19 et suivants,

Vu la demande de travaux susvisee en vue de la mise en conformite aux regles d'accessibilite de la salle
polyvalente Jacques Prevert,

Vu les pieces annexees,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS) en date du 7 fevrier 2019,
Vu l'avis de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux personnes handicapees emis lors

de Is séance du 11 mars 2019, regu le 19 mars 2019,
Vu l'avis de depot d'affichage en mairie en date du 8 fevrier 2019,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.
Ville de Sassenage
13.P. 31
38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63
Fx : 04 76 53 52 17
m ti ri ccts as se n age. fr
www.sassenage.fr
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ARTICLE 2

Le petitionnaire devra respecter les consignes contenues dans le guide pour l'etude des etablissements
recevant du public (ERP) de 5eme categorie en annexe au courrier du SDIS en date du 7 fevrier 2019
dont copie ci-jointe.

ARTICLE 3

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions de la sous -commission departementale pour
l'accessibilite aux personnes handicapees, emises lors de la séance du 11 mars 2019 et figurant dans son
avis regu le 19 mars 2019, dont copie ci-jointe.

ARTICLE 4

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 5

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-
2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 6

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le SEIZE AVRIL DEUX MIL DIX NEUF

Le Maire,

hristian COIGNE



MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQSJE FRANcAISE

AUTORISATION DE CONSTRUIRE,

D'AMENAGER OU DE MODIFIER UN

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

(ERP)

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE L'ETAT

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier  depose complet  le 04 Fevr ier  2019

Par: MAIRIE de SASSENAGE
representee par Monsieur COIGNE Christian

Demeurant : 1 place de la Liberation
BP 31
38360 Sassenage

Pour Mise en conformite aux *les
d'accessibilite de l'hotel de ville

Sur un terrain sis : 4 PLACE DE LA LIBERATION
Cadastre : AY228

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° AT 38474 19 10005

Categorie : 3

Type W

Destinations :
Administrations, banques, bureaux

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles R.123-1 a R.123-55, R.152-6 et
R.152-7, et les articles L.111-7, L.111-8 et R.111-19 et suivants,

Vu la demande d'autorisation de travaux susvisee en vue de la mise en conformite aux regles
d'accessibilite de l'hotel de ville,

Vu les pieces annexees,
Vu le decret n°2006-555 du 17 mai 2006 et le decret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs a

l'accessibilite des etablissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des
bailments d'habitation,

Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du
Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu l'avis de la sous -commission departementale pour l'accessibilite aux personnes handicapees emis lors
de la séance du 11 mars 2019, regu le 19 mars 2019,

Vu le courrier du service departemental d'incendie et de secours (SDIS) en date du 7 fevrier 2019,
Vu l'avis de depot d'affichage en mairie du 21 decembre 2018,

ARRETE

C-4)

Ville de Sasscnage
B.P. 31
38360 Sassenage
Tel : 04 76 27 48 63
1702( : 04 76 53 52 17

mairicesassenageir
www.sassenage.fr
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ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

ARTICLE 2

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions de la sous -commission departementale pour
l'accessibilite aux personnes handicapees, emises lors de la séance du 11 mars 2019 et figurant dans son
avis regu le 19 mars 2019, dont copie ci-jointe, a savoir :
Une attention particuliere sera portee a la signaletique exterieure du fait des differents acces a la
mairie.

ARTICLE 3

Le petitionnaire devra respecter les consignes contenues dans le guide pour 'etude des etablissements
recevant du public (ERP) en annexe au courrier du SDIS en date du 7 fevrier 2019 dont copie ci-jointe.

ARTICLE 4

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

ARTICLE 5

La presente decision est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-
2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 6

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le SEIZE AVRIL DEUX MIL DIX NEUF

Le Maire,

i Y a

ristian COIGNE



MAIRIE DE
SASSENAGE

TUIILIOTE FRAM;A:ISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 19 Mars 2019

Par : Monsieur Abdelouahed FELALI

Demeurant a: 10 Impasse des Pierres Blanches
38360 SASSENAGE

Pour: Portail, cloture

Sur un terrain sis : 9 chemin du Clapero
Cadastre : AR249 lot 3

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10016

Destinations : Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R.111-2, L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 22 mars 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la mise en place d'une cloture, d'un portail et d'un portillon

cote Est de la parcelle,
Vu les pieces annexees,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'engagement du maitre d'ouvrage sur la bonne prise en compte des risques inondation par le Drac

en date du 27 mars 2019,
Vu l'arrOte municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

(;)

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sasscnage
Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairiegsassenage.ft
www.sassenage.fr
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ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

ARTICLE 2

Les plantations devront respecter les dispositions de l'article 671 du code civil : les plantations dune
hauteur superieure a 2 metres devront Otres plantees a plus de 2 metres de la limite separative ; celles
d'une hauteur inferieure a 2 metres devront etre plantees a plus de 50 cm de la limite separative.

ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention du risque lnondation de 'Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de 'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion.

Porter a connaissance (PAC) de la carte des aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de !Isere en
date du 16 mai 2018:
Votre terrain est situe en alea inondation moyen correspondant au zonage reglementaire Bc2 du
reglement provisoire PPRI Drac dans sa version 1-2 du 30 mai 2018.

Les prescriptions sont a respecter  str ictement et  sont les suivantes :
- Les amenagements doivent etre transparents hydrauliquement ;
- Les am6nagements ne doivent pas faire l' objet de rem blai, ni de fondations faisant saillie

sur  le sol nature!;

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 4

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 5

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.
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ARTICLE 6

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le PREMIER AVRIL DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegukciwgkanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oO le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de merne
si, passe ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissernent ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX IVIOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

RP-PUBLIQUE FRAKAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MA1RE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 28 Mars 2019 et complete le 16 Avril 2019

Par: Monsieur Kevin MICOUD

Demeurant : 138 Hameau du Château
38360 SASSENAGE

Pour: Extension

Sur un terrain sis : 138 Hameau du Château
Cadastre : AS25

Monsieur le Maire de Sassenage,

Sassenage
lea

/

reference dossier

N° DP 38474 19 10022

Surface de plancher creee :
19,50 m2

Destinations: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamnnent ses articles R111-2, L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 29 mars 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de l'extension d'une maison d'habitation,
Vu les pieces annexees,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPR1 Drac attaches a celui-ci,
Vu l'attestation de bonne prise en compte des risques en date du 16 avril 2019,
Vu la loi n°92-1444 du 31 decembre 1992 relative a la lutte contre le bruit, ses textes d'application et

l'arrete prefectoral n°99-3268 en date du 5 mai 1999 modifie par l'arrete prefectoral n°2002-12725
du 21 novembre 2002.

Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 24 avril 2019, regu le 26 avril

2019,
Vu l'avis du Reseau de Transport d'Electricite (RTE), en date du 9 mai 2019,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

rt)

Vile de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairie(Psassenage.fr
www. s as sen age.fr
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ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a l'extension
dune maison d'habitation,

ARTICLE 2

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

RACCORDEMENT AUX RESEAUX
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 24 avril 2019 ci-joint.

Eaux pluviales : Les eaux pluviales seront dirigees vers un dispositif d'infiltration, implante en domaine
prive. Cet ouvrage devra etre correctement dimensionne et regulierement entretenu.

Le petitionnaire devra se reporter et respecter les prescriptions ernises par Rte, Reseau de transport
d'electricite, dans son avis en date du 9 mai 2019 ci-joint.
Aucune grue cu engin ne pourra penetrer dans les zones de protection (y compris en cas de
basculement) et aucun surplomb de nos ouvrages pendant ou apres les travaux, ne pourra etre
autorise.

A cet egard, le petitionnaire est invite a se rapprocher des gestionnaires et exploitants de l'ensemble des
reseaux (depot dune DICT), au plus tot avant d'engager les travaux.

ARTICLE 5

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion. (se referer a l'extrait du reglement
et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.
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Porter a connaissance (PAC) de la carte des aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de [Isere en
date du 16 mai 2018:
Votre terrain est situe en zone d'alea faible et en zone urbanisee dense, correspondant au zonage
reglementaire Bc1 du reglement provisoire PPRI Drac dans sa version 1-2 du 30 mai 2018.

Le zonage reglementaire Bcl, autorise dans son article 3.6 — les extensions et modifications de
constructions avec les prescriptions suivantes a respecter :

• Le projet ne doit pas diminuer la securite des personnes exposees ;
• Le projet  dolt  respecter la valeur maximale de Rapport  Emprise au sol sur Superfic ie

Inondable (RESI) definie dans les dispositions generales du reglement ;
• Le projet dolt etre orient& de maniere a faire le moms possible obstacle aux ecoulements ;
• Les nouvel les s t ructu res et  les nouvel les fondat ions doiven t  et re d imensionnees de

maniere a resister aux forces dynamiques et  stat iques et  aux phenomenes d 'erosion,
affouillements et tassements (mesure technique n°6) engendres par la crue de reference;

• Les materiaux employes sous la hauteur de reference seront choisis de maniere a resister
aux degradat ions par immersion  et  a evi ter que l 'eau  ne remonte dans les murs des
batiments par capillarite. Les fiches de mesures techniques n°16, 17 et 18 proposent des
recommandations pour assurer le respect de cette disposition, qui est de la responsabilite
du maitre d'ouvrage ;

• Les nouveaux reseaux et equipements electriques, electroniques, micro-mecaniques et les
Se referer a l 'extrait  du reglement,  aux fiches conseils n°0 et  3,  ainsi qu 'aux fiches de
mesures techniques n°7 et 9 qui proposent des recommandations pour assurer le respect
de ces dispositions, qui est de la responsabilite du maitre d'ouvrage.

Se referer a la cartographie des hauteurs et des vitesses, ci-joints.

ARTICLE 6

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 7

La presente decision est executoire C compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 8

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.
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Fait a SASSENAGE
Le DIX MAI DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la suporficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oU le dossier peut etre consult& L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n' 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de ['effete. II en est de meme
si, passe ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, cost -a -dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par pli recommend& avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DBLAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun (Wei de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

R1P11131.1()PE FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 25 Fevrier 2019 et complete le 28 Mars
2019

Par: Monsieur Emeric DUBOIS

Demeurant a: 5 Chemin des Berges
38360 Sassenage

Pour: Fermeture d'un abri.

Sur un terrain sis : 5 Chemin des Berges
Cadastre : AZ329, AZ3

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10012

Destinations: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R.111-2, L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu l'affiche en Maine de l'avis de depast en date du ler mars 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la fermeture par des grilles d'un abri voiture existant,
Vu les pieces annexees,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aout 2007,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'engagement du petitionnaire en tant que maitre d'ouvrage dans la bonne prise en compte des risques

en date du 20 fevrier 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la fermeture
par des grilles d'un abri voiture existant,

5
2

( i t)

t

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax: 04 76 53 52 17
mairicosassenage.tr
www.sassenage.fr
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ARTCLE 2

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion, (Bi'1) de risque faible d'inondation
par les affluents de l'Isere, (Bi'2) de risque moyen d'inondation par les affluents de 'Isere. Zone rouge
(RI') tres exposee a un risque d'inondation.

Plan de prevention du risque Inondation de !Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Porter a connaissance (PAC) de la carte des aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en
date du 16 mai 2018,
Votre terrain est situe en alea tres fort (C4) et en zone urbanisee non dense, correspondant au
zonage reglementaire RC' du reglement provisoire PPRI Drac dans sa version 1-2 du 30 mai 2018.

Les prescriptions sont a respecter strictement et sont les suivantes :
- Les amenagements doivent etre transparents hydrauliquement ;
- Les amenagements ne doivent pas faire l'objet de remblai, ni de fondations faissant saillie

sur le sot nature!;

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 3

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.
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Fait a SASSENAGE
Le VINGT NEUF MARS DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

Jean-Pierre SER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature!. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consult& L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee silos travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a corn pter de la notification de rarrete. II en est de merne
si, passe ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, cost -a -dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du dela' de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposoe contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles clue les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun dela' de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQUE FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 22 Mars 2019

Par: Monsieur Nicolas FRITSCH

Demeurant : 18 Chemin du Paget
38360 Sassenage

Pour: Regularisation de la modification de la
terrasse au ler etage et de la montee
d'escalier

Sur un terrain sis : 18 CHEMIN DU PAGET
Cadastre : AY173

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10019

Destinations: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R.111-2, L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 29 mars 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la demande de regularisation pour la modification dun

balcon existant en terrasse et de la montee d'escalier au 1er etage dune maison d'habitation,
Vu les pieces annexees,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en cornpatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

!Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

1

4

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.
Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

: 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

rnairicesasstnage.fr
www.sassenage.fr
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ARTICLE 2

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion, (Bi l ) de risque faible d'inondation
par les affluents de l'Isere.

Porter a connaissance (PAC) de la carte des aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere en
date du 16 mai 2018;
Votre terrain est situ& en aleas inondation fort et tr6s fort correspondant au zonages rOglementaire
Rcu et RC' du reglement provisoire PPRI Drac dans sa version 1-2 du 30 mai 2018.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 3

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le DEUX AVRIL DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint deleg rbanisme,

Tager6̀;.

Jean-Pierre SERRAILLIER
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INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain. la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature!. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oil le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DURBE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R°424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, cost -a -dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre. en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, bisque la decision est delivree au nom de 'Eta I, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court é regard
des tiers A compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQJJE FRANCAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 21 Janvier 2019 et complete le 13 Mars
2019

Par: Monsieur Fabrice SERVONNET

Demeu rant : 30 Chemin du Drac
38360 SASSENAGE

Pour: Piscine

Sur un terrain sis a: 30 Chemin du Drac
Cadastre : AZ237

Monsieur le Maire de Sassenage,

assenage
eit.0. 14'az

reference dossier

N° DP 38474 19 10005

Destinations : Piscine
Residence principale

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 25 janvier 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la construction dune piscine,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre
2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aout 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de
'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'avis du service assainissement de Grenoble-Alpes Metropole en date du 1 avril 2019, recu le 05
avril 2019,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et
fixant son taux a 5 %,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites
territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
construction d'une piscine.

Ville de Sassenage
B.P. 31.
38360 Sassenage
"Iel : 04 76 27 48 63

Fax 04 76 53 52 17
nairie sassenage.11-

W w w . s a s s e n a g e . f r
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ARTICLE 2

RACCORDEMENTS RESEAUX

Les prescriptions ernises par le service assainissement de Grenoble-Alpes Metropole, dans son avis en
date du 1er avril 2019, devront etre strictement appliquees :

L'introduction dans les eaux de piscines d'agents chimiques de nature et de toxicite diverses, destines a
la desinfection des eaux (c'est a dire l'elimination de microorganismes indesirables : germes microbiens,
algues, champignons) et a l'entretien des installations (anticalcaires, detergents...) peut rendre bees
delicates les operations de vidange des bassins, des lors que ces eaux traitees finissent par rejoindre les
milieux aquatiques de sensibilite et d'usages divers ou une station d'epuration.
Les risques sont accrus lorsque les quantites d'eau deversees ne sont pas en rapport avec le debit du
cours d'eau recepteur ; en effet celui-ci ne peut plus jouer son role de dilution.
Rappel : tout rejet dans un cours d'eau directement ou par l'intermediaire dun reseau pluvial necessite un
avis des services de la Police des Eaux.
Les eaux de lavage des filtres, chargees de matieres en suspension, pourront si necessaire etre
raccordees au reseau d'eaux usees si celui-ci dessert la parcelle.
La premiere solution recherchee pour l'evacuation des eaux de surverse et de vidange devra etre
l'infiltration sur la parcelle (puits perdu, tranchee d'infiltration, recyclage en arrosage des espaces verts...).
Un rejet sur le reseau public ne peut etre accepte qu'a titre derogatoire au principe general d'interdiction,
la necessite du raccordement doit alors etre justifiee.
La vidange d'une piscine pouvant etre etalee sur plusieurs jours, la presence d'un sous-sol peu favorable
a l'infiltration n'est pas consideree comme un motif de derogation.
Quel que soit le mode d'evacuation retenue, le produit desinfectant et le PH seront obligatoirement
neutralises avant rejet. II est conseille de se conformer a la fiche technique du produit.

Enfin il est a noter que conformement au projet present& les eaux de piscine seront dirigees vers un
ouvrage d'infiltration implante en domaine prive. Cet ouvrage devra etre correctement dimensionne et
regulierement entretenu. Les caracteristiques physico-chimiques des eaux de surverse et de vidange de
la piscine devront etre compatibles avec le milieu recepteur ceci dans un souci de preservation de
l'environnement (neutralisation des produits de traitement).

ARTICLE 3

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-8 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 4

Le present projet est soumis é la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 5

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de !Isere en date du 27 octobre 2011 relative é la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.
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ARTICLE 6

Mention de la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et
ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 7

Les travaux prescrits seront executes suivant les directives des gestionnaires et exploitants de
l'ensemble des reseaux avec lesquels le petitionnaire sera tenu de prendre l'attache avant toute
execution des travaux (depot dune DICT http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.frigu-
presentationiconstruire-sans-detruire/).

ARTICLE 8

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention du risque Inondation de !Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone verte Bi3 correspondant a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait
du reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Porter a connaissance (PAC) de la carte des aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere le
16 mai 2018:
Votre terrain est situe en zone d'alea tres fort et en zone urbanisee non dense, correspondant au
zonage reglementaire RC' du reglement provisoire PPRI Drac dans sa version 1-2 du 30 mai 2018.

Le zonage reglementaire RC', autorise dans son article 3.5 les piscines liees a des habitations existantes
avec les prescriptions sont a respecter strictement et sont les suivantes :

le projet ne doit pas aggraver les risques pour les tiers et ne doit pas en provoquer de
nouveaux, en tout point, y compris en dehors de la zone directement concernee par le projet et
y cornpris pendant la phase de travaux;
tous les dispositifs de protection et d'adaptation demandes (notamment les conditions de
realisation, d'utilisation ou d'exploitation) doivent etre mis en ceuvre selon les regles de l'art
sous la responsabilite du maitre d'ouvrage ;
le projet nouveau doit etre entierement positionne en dehors d'une bande de recut par rapport
aux canaux, fosses et chantournes (sauf dans le cas d'un ouvrage de franchissement). La
largeur de cette bande de recut est definie dans les dispositions generates du present
reglement ;
tous les produits, materiels, materiaux, recoltes, mobilier, cuves, reservoirs, citernes et
equipements exterieurs des espaces publics ou prives, doivent etre :

o soit places hors d'eau selon un dispositif dimensionne pour resister A l'alea,
o soit faire l'objet d'un dispositif permettant leur deplacement rapide hors de portee des

eaux lors des crues,
o soit arrimes et protégés de maniere A ne pas etre entraines par les crues, A ne pas

polluer les eaux et A ne pas subir de degradations.
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Se referer a l'extrait du reglement, aux fiches conseils n°0 et 3, ainsi qu'aux fiches de mesures
techniques n°7 et 9 qui proposent des recommandations pour assurer le respect de ces
dispositions, qui sont de la responsabilite du maitre d'ouvrage.

ARTICLE 9

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 10

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le NEUF AVRIL DEUX-MIL DIX-NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

8-W c jean -Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a "etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et sit y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sot naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consult& L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.
DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux no sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme
si, passé co delai, les travaux sont interrompus pendant un dela' superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, cost -a -dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier fibre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) quit appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.
OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt 'etre souscrite par la personne physique ou
morale dent la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.
DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun dela' de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASS ENAGE

Rf:PUBLIOUE FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 22 Fevrier 2019 et complete le 22 Mars
2019

Par: Madame Julie CHIABERTO

Demeurant : 7 Chemin du Drac
38360 Sassenage

Pour: Construction dune piscine
Sur un terrain sis a: 7 Chemin du Drac

Cadastre : AX202

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10010

Destinations : habitat Piscine

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du ler mars 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la construction dune piscine,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoisit 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

[Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'avis du service assainissement de Grenoble-Alpes Metropole en date du ler mars 2019, regu le 04

mars 2019,
Vu [attestation de bonne prise en compte des risques inondation par le Drac en date du 22 mars 2019,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
construction dune piscine.

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

www.tiassenage.fr
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ARTICLE 2

RACCORDEMENTS RESEAUX

Les prescriptions emises par le service assainissement de Grenoble-Alpes Metropole, dans son avis en
date du 1' mars 2019, devront etre strictement appliquees :

L'introduction dans les eaux de piscines d'agents chimiques de nature et de toxicite diverses, destines a
la desinfection des eaux (c'est a dire [elimination de microorganismes indesirables : germes microbiens,
algues, champignons) et a l'entretien des installations (anticalcaires, detergents...) peut rendre tres
delicates les operations de vidange des bassins, des lors que ces eaux traitees finissent par rejoindre les
milieux aquatiques de sensibilite et d'usages divers ou une station d'epuration.
Les risques sont accrus lorsque les quantites d'eau deversees ne sont pas en rapport avec le debit du
cours d'eau recepteur ; en effet celui-ci ne peut plus jouer son role de dilution.
Rappel : tout rejet dans un cours d'eau directement ou par l'intermediaire dun reseau pluvial necessite un
avis des services de la Police des Eaux.
Les eaux de lavage des filtres, chargees de matieres en suspension, pourront si necessaire etre
raccordees au reseau d'eaux usees si celui-ci dessert la parcelle.
La premiere solution recherchee pour [evacuation des eaux de surverse et de vidange devra etre
l'infiltration sur la parcelle (puits perdu, tranchee d'infiltration, recyclage en arrosage des espaces verts...).
Un rejet sur le reseau public no peut etre accepte qua titre derogatoire au principe general d'interdiction,
la necessite du raccordement doit alors etre justifiee.
La vidange d'une piscine pouvant etre etalee sur plusieurs jours, la presence dun sous-sol peu favorable

l'infiltration n'est pas consideree comme un motif de derogation.
Quel que soit le mode d'evacuation retenue, le produit desinfectant et le PH seront obligatoirement
neutralises avant rejet. II est conseille de se conformer a la fiche technique du produit.

Enfin il est a noter que conformement au projet present& les eaux de piscine seront dirigees vers un
ouvrage d'infiltration implante en domaine prive. Cot ouvrage devra etre correctement dimensionne et
regulierement entretenu. Les caracteristiques physico-chimiques des eaux de surverse et de vidange de
la piscine devront etre compatibles avec le milieu recepteur ceci dans un souci de preservation de
l'environnement (neutralisation des prod uits de traitement).

ARTICLE 3

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-8 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 4

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 5

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal on date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de [Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.
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ARTICLE 6

Mention de la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et
ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 7

Les travaux prescrits seront executes suivant les directives des gestionnaires et exploitants de
l'ensemble des reseaux avec lesquels le petitionnaire sera tenu de prendre l'attache avant toute
execution des travaux (depot dune DICT - http://wvvw.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-
presentation/construire-sans-detruire/).

ARTICLE 8

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention du risque Inondation de !Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone verte B13 correspondant a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait
du reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Porter a connaissance (PAC) de la carte des aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere le
16 mai 2018:
Votre terrain est situe en zone d'alea tres fort et en zone urbanisee non dense, correspondant au
zonage reglementaire RC' du reglement provisoire PPRI Drac dans sa version 1-2 du 30 mai 2018.

Le zonage reglementaire RC', autorise dans son article 3.5 les piscines liees a des habitations existantes
avec les prescriptions suivantes a respecter strictement :

- le projet ne dolt pas aggraver les risques pour les tiers et ne dolt pas en provoquer de
nouveaux, en tout point, y compris en dehors de la zone directement concernee par le projet et
y compris pendant la phase de travaux ;

- tous les dispositifs de protection et d'adaptation demandes (notamment les conditions de
realisation, d'utilisation ou d'exploitation) doivent etre mis en ceuvre selon les regles de l'art
sous la responsabilite du maitre d'ouvrage ;

- le projet nouveau dolt etre entierement positionne en dehors d'une bande de recul par rapport
aux canaux, fosses et chantournes (sauf dans le cas dun ouvrage de franchissement). La
largeur de cette bande de recul est definie dans les dispositions generales du present
reglement ;
tous les produits, materiels, materiaux, recoltes, mobilier, cuves, reservoirs, citernes et
equipements exterieurs des espaces publics ou prives, doivent etre :

o soit places hors d'eau scion un dispositif dimensionne pour resister a l'alea,
O soit faire l'objet d'un dispositif permettant leur deplacement rapide hors de portee des

eaux lors des crues,
o soit arrirnes et protégés de maniere a ne pas etre entraines par les crues, a ne pas

polluer les eaux et a ne pas subir de degradations.
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Se referer a l'extrait du reglement, aux fiches conseils n°0 et 3, ainsi qu'aux fiches de mesures
techniques n°7 et 9 qui proposent des recommandations pour assurer le respect de ces
dispositions, qui sont de la responsabilite du maitre d'ouvrage.

ARTICLE 9

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 10

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le DIX AVRIL DEUX-MIL DIX-NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

Jean-Pierre SERIRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II dolt indiquer le nom, la raison Oti la denomination sociale
du beneficiaire, la dae et le numero du permis. et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sal nature'. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie 00 le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.
DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de merne
Si, passe ce dela', les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au mains avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- salt adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- salt deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
qroit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) quil appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.
OBLIGATION DE SOUSCR1RE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.
DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le dela' de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



REPUBLIQUE FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 15 Avril 2019

Par: Madame Guerina LAZZAROTTO
Demeurant : 55 Route du Vercors

38360 SASSENAGE
Pour: Refection de toiture

Sur un terrain sis : 55 Route du Vercors
Cadastre : BD11

Monsieur le Maire de Sassenage,

Sassenage
eitt2. tg

reference dossier

° DP 38474 19 10026

Destination : habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018, (i)
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la refection de la toiture,
Vu les pieces annexees,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 19 avril 2019,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 1

2007,
Vu l'avis de la Direction regionale des affaires culturelles de RhOne-Alpes, service territorial de -5

l'architecture et du patrimoine de Fiske, en date du 26 avril 2019, regu le 29 avril 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de radicle L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

mairie@sassenage.fr
WWW.sassenage.fr
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ARTICLE 2

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernis dans l'avis de la Direction regionale des affaires
culturelles de RhOne-Alpes, service territorial de l'architecture et du patrimoine de !Isere, en date du 26
avril 2019, a savoir :
De maniere a s'assurer que le projet s'integre a son environnement patrimonial et paysager et
faute de plan de toiture, il conviendra de prendre en consideration les points suivants:

• Les chassis de toiture seront:
o De type patrimoine avec meneau central axe sur les baies de la façade,
o Integres sans saillie dans l'epaisseur de la toiture,
o Les raccords de zinguerie seront limites au strict minimum.

• Les descentes &eau et gouttieres demi ronde seront en zinc,
• Les passees de toit seront tradition nelles avec chevrons et voliges appa rents,

ARTICLE 3

Prescriptions crurbanisme

Le petitionnaire devra respecter Particle 11.1.2 du reglement du plan local d'urbanisme :
« Les fenetres de toit (type velux et autres) a creer devront etre encastrees dans les rampants de la
couverture, sauf impossibilite technique averee. »

Le petitionnaire devra respecter Particle 11.1.2 du reglement du plan local d'urbanisme :
« Les couvertures des constructions seront realisees en tulles de couleur terre cuite rouge vieilli ou patine
de type canal ou romane canal (une seule onde) »

ARTICLE 4

Les chaussees et trottoirs bordant la propriete qui auraient eta endommages ou souffles au cours des
travaux de construction seront remis en etat aux frais du petitionnaire, en concertation avec les services
techniques de la Ville de Sassenage.

ARTICLE 5

RAPPELS RELATIFS AUX R1SQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicito 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (By) exposoe a un faible risque de ruissellement sur versant.

II est de la seule responsabilito du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respect° toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 6

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.
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ARTICLE 7

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 8

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le TRENTE AVRIL DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

—lean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dcit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chanter. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus ce 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date etc numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie do plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature!. II dolt eclaiement indiquer l'adresse de la mairie oil le dossier peut 'etre consult& L'affichage dolt
egalernent mentionner qu'en cas de recours administratif OLI de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie scus peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire,

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R°424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux no sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de rneme
si, passe ce delai, les travaux sent interrompus pendant on dClai superieur a une armee.
L'autorisation pout etre prorogee, cost -a -dire quo sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mole au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urban'sme, les servitudes admiristratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain nont pas evolue.
Vcus devez formuler votre dernande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez fake proroger.
Vctre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par ph i recommend& avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelies ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges
Cu lotissernent ...) qu'il appartient au destnatalre de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la perscnne physique ou
morale dent la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fonclement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification, Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au rem do l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors 'etre introduit dans les deux mole suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun Mai de
deux IT1OIS vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent agalernent contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le dela' de recours contentieux court é l'egard
des tiers a cornpter do premie, jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conform ernent aux dispositions d-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPIJI3T.,ICZ1E PRANcAISF,

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 21 Mars 2019, complete le 08 avril 2019

Par : Monsieur Sebastien GUIGO

Demeurant a : 32 Chemin du Vinay
38360 Sassenage

Pour: Ravalement de la façade

Sur un terrain sis a : 32 Chemin du Vinay
Cadastre : AZ362

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10018

Destinations: Residence principale

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 ao0t 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 22 mars 2019,
Vu Is declaration prealable susvisee en vue du ravalement de la façade,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il n'est pas fait opposition a la declaration prealable relative au ravalement
de Is façade

ARTICLE 2

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

(lb

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage
Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

inairicosassenage.ir
www.sassenage.fr
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ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) expose° a des risques de suffosion et Zone bleue (Bi'0) de risque
residuel de debordement du Furon.(se referer a l'extrait du reglement et a la fiche conseil n° 0 ci-joints).

Porter a connaissance (PAC) de la carte des aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de 'Isere le
16 mai 2018:
Votre terrain est situe en zone d'alea faible, en zone d'alea moyen et en zone urbanisee non dense,
correspondant au zonage reglementaire Bel et Bc2 du reglement provisoire PPRI Drac dans sa
version 1-2 du 30 mai 2018.

Le zonage reglementaire Bc1 et Bc2, autorise dans son article 3.2 projets sur existant relatifs a l'entretien
des habitations existantes avec les prescriptions suivantes sont a respecter strictement :

• Le projet ne doit pas conduire a la realisation de logements supplementaires ,
• Le projet ne doit pas diminuer la securite des personnes exposOes. A ce titre, le maitre

d'ouvrage doit en apporter les garanties sous forme de document d'engagement qui sera
joint a la Declaration d'Achevement des Travaux.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque

ARTICLE 4

La present° decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
conipetentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le QUINZE AVRIL DEUX-MIL DIX-NEUF

L'adjointOelegue a l'urbanisme,
t

ean-Pierre SERRAILLIER
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INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt 'etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature!. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie ou le dossier peut 'etre consult& L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de rurbanisme articles R.424-21 et suivants,
rautorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans C compter de la notification de Verret& II en est de merne
Si, passé ce dela', les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-e-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de rautorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit 'etre :
- soit adressee au maire par ph i recommend& avec demande d'avis de reception postal.
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux rauteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de rurbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQUE FRANciVISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 25 Mars 2019 et complete le 16 Mai 2019

Par : Monsieur Mihai VASIU

Demeurant a : 29 Rivoire de la Dame
38360 Sassenage

Pour: Creation dun sas d'entree, isolation
exterieure et remplacement des
menuiseries, agrandissement de 2
ouvertures.

Sur un terrain sis : 29 Rivoire de la Dame.
Cadastre : BL48

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10020

Destination: Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu l'avis de depot affiche en Maine en date du 29 mars 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la creation d'un sas d'entree, isolation exterieure et

remplacement des menuiseries, agrandissement de 2 ouvertures,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete protectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il n'est pas fait opposition a la declaration prealable relative a la creation
dun sas d'entree, isolation exterieure et remplacement des menuiseries, agrandissement de 2 ouvertures.

(i)

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage
Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairieOsassenage.fr
www<sassenage.fr
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ARTICLE 2

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant (se referer a
l'extrait du reglement et au fiches conseils n° 0 et 1 ci-joints).

11 est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 3

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le DIX-SEPT MAI DEUX-MIL DIX-NEUF

fA/Eli-Nt,
(V 4' •

'744kso

L'adjoint cielegue a l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oO le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.
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DURBE DE VALIDITE : En application du decret n 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R424-21 et suivants,
fautorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de ferrate. II en est de meme
si, passé ce (Wei. Ic-s travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee. c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage: *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de lautorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le dalai du recours contentieux qui doit alors 'etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

IZEP1 FRANcA.ISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 02 Avril 2019

Par Monsieur Airne BLANCHON

Demeu rant : 41 Route de Tarbes
65190 TOURNAY

Pour: Regularisation dun garage

Sur un terrain sis : 19 Rue de la Republique
Cadastre : BD217

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10023

Destination : Garage - Residence secondaire

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre
2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de la regularisation dun garage,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 05 avril 2019,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu l'avis de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de

l'architecture et du patrimoine de l'Isere, en date du 06 avril 2019, regu le regu le 08 avril 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
regularisation dun garage.

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairiegsassenage.ir
www.sassenage.fr
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ARTICLE 2

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a Is part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral en date du 7 septembre
2007, le terrain d'assiette du projet se situe en Zone bleue (BtO) exposee a un risque residuel de crue
torrentielle et en en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion (se referer a l'extrait du reglement
et a la fiche conseil n° 0 et 3 bis ci-joints).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 5

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 6

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 7

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autoritos administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le QUINZE AVRIL DEUX-MIL DIX-NEUF

L'adjointn chargeide l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER
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INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
Lautorisation doit 'etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature!. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie 00 le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de rurbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le dela' de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa ciuree de validite pout etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme. les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de rautorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagoe sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS C partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le dela' du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (Labsence de reponse au terme dun Mai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REAYUBLIQU.1:: I'RANc.21.1SE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MARE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 02 Avril 2019

Par: Monsieur Julien MOLINARO
Demeurant : 10 Bis Chemin du Clapero

38360 SASSENAGE

Pour: Rem placement d'un portail

Sur un terrain sis : 10 Bis Chemin du Clapero
Cadastre : AR160

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10024

Destinations : Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 at suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete protectoral du 7 septembre
2007,

Vu la declaration prealable susvisee en vue du remplacement d'un portail,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 05 avril 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative au
remplacement d'un portal'

ARTICLE 2
RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral en date du 7 septembre
2007, le terrain d'assiette du projet se situe en en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion (se
referer a l'extrait du reglement et a la fiche conseil n° 0 et 3 bis ci-joints).

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairieoH,tsstmage.fr
wsv w. sas se ii age . fr.
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II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 3

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de Is ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'urbanisme,
Le SEIZE AVRIL DEUX-MIL DIX-NEUF

---Sean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit 'etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et sit y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sal naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oCi le dossier peut etre consult& L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'e son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de merne
si, passé ce delai. les travaux sont interrompus pendant un dela' superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, cost -a -dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du dela' de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soil adressee au maire par ph i recommend& avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) quit appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.
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OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut else engagee sur le fondement de la presomption Atablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. VOUS pouvez e.galement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de ['Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (Labsence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





• MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQUE FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier dapose complet le 15 Avril 2019

Par: Madame Guerina LAZZAROTTO
Demeu rant : 55 Route du Vercors

38360 SASSENAGE
Pour: Refection de toiture

Sur un terrain sis : 55 Route du Vercors
Cadastre : BD11

Monsieur le Maire de Sassenage,

11111•11111111
Sassenage

reference dossier -

° DP 38474 19 1002

Destination: habitat

Vu le code de Iturbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la refection de la toiture,
Vu les pieces annexees,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 19 avril 2019,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septernbre

2007,
Vu l'avis de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de

l'architecture et du patrimoine de 'Isere, en date du 26 avril 2019, re9u le 29 avril 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de radicle L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

1

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

Tel 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
mairie@sassenage.fr
www.sassenage.fr
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ARTICLE 2

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions &Ills dans l'avis de la Direction regionale des affaires
culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de l'architecture et du patrimoine de Mere, en date du 26
avril 2019, a savoir :
De maniere a s'assurer que le projet stintegre a son environnement patrimonial et paysager et
faute de plan de toiture, ii conviendra de prendre en consideration les points suivants:

• Les chassis de toiture seront
o De type patrimoine avec meneau central axe sur les baies de la façade,
o Integres sans saillie dans l'epaisseur de la toiture,
o Les raccords de zinguerie seront limites au strict minimum.

• Les descentes d'eau et gouttieres demi rondo seront en zinc,
• Les passees de toit seront traditionnelles avec chevrons et voliges apparents,

ARTICLE 3

Prescriptions crurbanisme

Le petitionnaire devra respecter Particle 11.1.2 du reglement du plan local d'urbanisme :
0 Les fenetres de toit (type velux et autres) a creer devront etre encastrees dans les rampants de la
couverture, sauf impossibilite technique averee. »

Le petitionnaire devra respecter /article 11.1.2 du *gement du plan local d'urbanisme :
« Les couvertures des constructions seront realisees en tulles de couleur terre cuite rouge vieilli ou patine
de type canal ou romane canal (une seule onde) »

ARTICLE 4

Les chaussees et trottoirs bordant Is propriete qui auraient eta endommages ou souffles au cours des
travaux de construction seront remis en etat aux frais du petitionnaire, en concertation avec les services
techniques de la Ville de Sassenage.

ARTICLE 5

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicito 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant.

II est de Is seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 6

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute Is duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.
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ARTICLE 7

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 8

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le TRENTE AVRIL DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

—lean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autoriset[on doit etre affic'nee sur le terrain pendant toute la duree du chortler. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus ce 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le miner° du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rappert au sol nature!. II dolt eearement indiquer l'adresse de la maine oé le dossier peut etre consult& L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours admiristratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'e son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux no sent pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme
Si, passe ce dela', les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urban.sme, les servitudes admiristratives de tous crdres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas &due.
Vcus devez formuler votre dernande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
1/etre demande en double exemplaire dolt etre :

soit adressee au metre par pli recommend& avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La present° decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelies ; servitudes de
droit [Drive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles centractuelles figurant au cahier des charges
du lotissernent ...) qu'il appartient au destnataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt 'etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au rom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de ['urbanism& Cette demarche proionge
le delai du recours contentieux qui dolt alors etre intrcduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun Mai de
deux rnois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalernent contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le dela' de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conform ement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIOTE FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose incomplet le 19 Avril 2019

Par: Monsieur JOSEPH CIGNA

Demeurant : 63 Route du Vercors
38360 SASSENAGE

Pour : Regularisation d'un abri
Sur un terrain sis : 63 route du Vercors

Cadastre : BD351, B0354

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10028

Destination : habitat

a

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R.111-2, L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre F,

2017 et Is mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 26 avril 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de Is regularisation d'un abri,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'avis conforme de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de

l'architecture et du patrimoine de 'Isere, en date du 11 juin 2019, regu le 11 juin 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a
regularisation d'un abri

ARTICLE 2

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

'Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mai rieosasse nage . fr
www.sassenage. fr
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ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le ONZE JUIN DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

,/Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENT1VEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature!, II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oô le dossier peut etre consult& L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le Mai de trois ans a corn pter de la notification de l'arrete. II en est de memo
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
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Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par pli recommend& avec demande d'avis de reception postal,
soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement. de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'ilappartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt 'etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1 792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOI ES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le dela' du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terrne dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQUE FRANc1ISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 23 Avril 2019

Par : Maine de Sassenage
representee par Monsieur COIGNE Christian

Demeurant a : Place de la liberation
BP 31
38360 SASS ENAGE

Pour: Creation dune fresque

Sur un terrain sis a : 4 rue du parc de Messkirch
Cadastre : BB77 BB79

reference dossier

N° DP 38474 19 10029

Destination service public,

Monsieur le Maire de Sassenage,
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu l'avis de depOt affiche en Maine en date du 24 avril 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la creation dune fresque,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu la deliberation du Conseil Municipal en date du 16 mai 2019, habilitant Monsieur le Maire a deposer
une declaration prealable

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a Is creation
d'une fresque.

ARTICLE 2

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Foz,c : 04 76 53 52 17

%V.Saiiie nage. fr
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Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.
ARTICLE 3

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 4

La Directrice Generale des Services de Is ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT MAI DEUX-MIL DIX-NEUF
L'adjoint delegue a l'urbanisme,

:Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etro visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale,
du beneficiaire. la date et le numero du permis, et sit y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II dolt egaiement indiquer l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consult& L'affichage dolt
ecalement menticnner qu'en cas de recours administratif Cu de recours contentieux dun tiers contra cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n' 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de rurbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee silos travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne
Si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite pout etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisrne, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier fibre, en jcignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soft adressee au maire par ph i recommend& avec demande d'avis de reception postal,
- soft deposee contre decharge A la mairie.

DROITS DES TIERS : La present° decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive totes que les servitudes de vue. d'ensoleillement, de rnitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) quit appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRI RE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique cu
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sure fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE REC OURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX NIOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de rEtat, saisir dun reccurs hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le dela' du recours ccntentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devent le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



REPUBLIQUE FIR_A.NcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

, Dossier dOpose complet le 23 Avril 2019

S i

Par: WORLD ENERGY representee par
Madame BOLF Eve

Demeu rant : 800 Rue Guynemer
38190 VILLARD-BONNOT

Pour: Panneaux photovoltaiques.

un terrain sis a: 2 Bis Rue de Trefforine
Cadastre : BB150

Monsieur le Maire de Sassenage,

MENNEIMIN

Sasseria,ge

' • - . •
° DP 38474 19:10030

Destination : Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu la declaration prealable susvisee en vue de l'installation de panneaux photovoltaIque,
Vu l'avis de depot affiche en Maine en date du 24 avril 2019,
Vu les pieces annexees,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete protectoral du 29 aoCit 2007,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a Is declaration prealable relative a 'Installation
de panneaux photovoltaIque,

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 S ass enagc

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairie4sassenage.fr
www.sassenage.fr
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ARTICLE 2

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion.

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respect° toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 3

La presente autorisation est egalement assortie des prescriptions d'urbanisme enoncees ci-apres :

Le petitionnaire devra respecter les dispositions de l'article Uca 11.1.2 du reglement du plan local
d'urbanisme :
« Pour les constructions existantes, la  pose devra  rechercher  la  meilleure integra tion possible au
volume de toiture, en epousant notarnment la  pente de tolt ».

ARTICLE 4

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 5

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 6

Les travaux prescrits seront executes suivant les directives des gestionnaires et exploitants de
l'ensemble des reseaux avec lesquels le petitionnaire sera tenu de prendre l'attache avant toute
execution des travaux (depot dune DI CT - http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-
presentation/construire-sans-detruire/).

ARTICLE 7

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.
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Fait a SASSENAGE
Le DEUX MAI DEUX MIL DIX NEUF

L'adjoint delOgue a l'urbanisme,

:Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt 'etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere A etre visible depuis la voie publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficlaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sal nature!. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie 06 le dossier peut etre consult& L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratlf ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite A l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'A son beneficialre.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee Si les travaux ne sont pas entrepris dans le delal de trois ans A compter de la notir cation de Verret& II en est de merne
si, passé ce délai es travaux sont interrom pus pendant un délal superleur a une armee.
L'autorisajon peut etre prorogee, c'est-A-dire que sa duree de validite peut 'etre prolongee, sur demande presentee deux mos au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez form uler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommend& avec demande d'avis de reception postal,

soit deposee contre decharge A la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit [Ave telles que les servitudes de vue, d'enscleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabillte decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS A partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le (Wei du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun tidal de
deux mois vaut rejet implIcite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court A regard
des tiers A compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformoment aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQUE F1ZAKAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 29 Avril 2019

Par: FORESTENER
representee par Monsieur CHINAL Eddie

Demeurant : 19 Rue du Printemps
73100 AIX LES BAINS

Pour: Chaudiere (Gymnase des Pies).
Sur un terrain sis a : 6 Rue du Parc Messkirsch

Cadastre : BB147, BB77

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10031

Destination : Local technique

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de
l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPR1 Drac attaches 6 celui-ci,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre
2007,

Vu l'avis de depot affiche en Maine en date du 03 mai 2019,
Vu Is declaration prealable susvisee en vue de la creation dune chaudiere,
Vu l'engagement du maitre d'ouvrage et maitre d'ceuvre sur la bonne prise en compte des risques en date

du 03 mai 2019,
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux 6 5 %,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu l'avis d'ENEDIS du 23 mai 2019, regu le 23 mai 2019,
Vu la deliberation du 16 mai 2019 du Conseil Municipal autorisant la Societe FORESTENER 6 deposer

des autorisations d'urbanisme sur des parcelles communales,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature 6

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage
Tel: 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairie4bsassenage.fr
www.sassenage.fr
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ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la creation
d'une chaudiere.

ARTICLE 2

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant (se referer a l'extrait
du reglement et a la fiche conseil n° 0 ci-joints).

Porter a connaissance (PAC) de la carte des aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere le
16 mai 2018:
Votre terrain est situe en zone d'alea fort et en zone urbanisee non dense, correspondant au
zonage reglementaire RCu du reglement provisoire PPRI Drac dans sa version 1-2 du 30 mai 2018.

Le zonage reglementaire RC', autorise dans son article 3.11 — les creations et reconstructions totales de
projets relevant de la sous -destination "locaux techniques et industriels des administrations publiques et
assimiles" definie par le code de l'urbanisme, dont la presence en zone d'alea est necessaire a cur
fonctionnement (par exemple, les stations d'epuration). Les prescriptions suivantes sont a respecter
strictement :

• Une justification dolt etre apportee pour demontrer qu'il n'existe pas d'alternative credible a
l'implantation du projet dans une zone moms exposee ;

• Le projet dolt etre adapte a l'alea et dolt garantir la securite des personnes (emplacements,
orientation, renforcements, ouvertures, protections ...), y compris pendant la phase de
travaux. Ce travail d'adaptation dolt etre Mini par un intervenant competent* en matiere de
prise en compte de l'alea. Le maitre d'ouvrage dolt en apporter les garanties sous forme de
document d'engagement qui precise que des mesures d'adaptation ont ete definies et
qu'elles seront bien mises en ceuvre ;
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• Le projet doit etre adapt& a l'alea de maniere a garantir le minimum de dommages aux biens
et un retour rapide a la normale apres un evenement. Ce travail d'adaptation doit etre defini
par un intervenant competent* en matiere de prise en cornpte de l'alea. Le maitre d'ouvrage
doit en apporter les garanties sous forme de document d'engagement qui precise que des
mesures d'adaptation ont ete definies et qu'elles seront bien mises en ceuvre ; • le projet ne
doit pas comprendre de logements ;

• Le projet ne doit pas etre un etablissement recevant du public (erp) ;
• Les batiments faisant l'objet d'une occupation humaine permanente ou d'une surface de

plancher superieure a 40 m2 doivent comprendre un niveau hors d'eau servant de zone
refuge;

• Les amenagements sous la hauteur de reference ne doivent pas faire l 'objet d'une
occupation humaine permanente ;

• Le projet doit respecter la valeur maximale de rapport emprise au sol sur superficie
inondable (resi) definie dans les dispositions generates du reglement ;

• Le projet doit etre orient& de maniere a faire le moms possible obstacle aux ecoutements ;
• Les reseaux et equipements electriques, electroniques, micro-mecaniques et les

installations de chauffage, a l'exception de ceux congus pour etre immerges, doivent etre
places au-dessus de la hauteur de reference. Dans tous les cas, leurs dispositifs de
coupure doivent etre places au-dessus de cette cote (les fiches de mesures techniques
n°12, 19, 20, 21 et 22 proposent des recommandations pour assurer le respect de cette
disposition, qui est de la responsabilite du maitre d'ouvrage) ;

• Les instal lat ions d'assainissement doivent etre real isees de tet te sorte que leur
fonctionnement ne soit pas ou peu perturbe et qu'elles n'occasionnent pas de dommages
lors des crues. Elles doivent etre congues pour qu'un retour a la normale soit rendu
possible dans des delais courts ;

• La structure et les fondations doivent etre dimensionnees de maniere A resister aux forces
dynamiques et statiques et aux phenomenes d'erosion, affouillements et tassements
(mesure technique n°6) engendres par la crue de reference;

• Les materiaux employes sous la hauteur de reference seront choisis de maniere a resister
aux il est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de
s'assurer que le projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se
premunir contre le risque de degradations par immersion et a eviter que l'eau ne remonte
dans les murs des batiments par capillarite. Les fiches de mesures techniques n°16, 17 et
18 proposent des recommandations pour assurer le respect de cette disposition, qui est de
la responsabilite du maitre d'ouvrage;

• Le projet doit faire ('objet d'un plan de continuite d'activite

ARTICLE 5

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 6

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.
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ARTICLE 7

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le VINGT MA) DEUX-MIL DIX-NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,
A I

ean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - A LIRE ATTENT1VEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere C etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature). II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie oC le dossier peut etre consulte. L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre rautorisation, ainsi qua son beneficiaire.

PUREE DE VALIDITB : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee Si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande. avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATIONDE SOUSCRI RE UNEASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1et suivants du code des assurances.

()LA'S ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS C partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

aPt113I..1%.J17, FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 30 Avril 2019

Par: SCI LA CHARRIERE
representee par M. DI -PIAZZA Armand

Demeu rant : 2 Chemin des COtes
38360 Sassenage

Pour: Division dun appartement de 60m2 en deux
studios de 30m2 et creation de 2 places de
parking

Sur un terrain sis : 21 Rte du Vercors
Cadastre : BD63

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10032

Destination : Habitat - garage

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la division dun appartement de 60m2 en deux studios de

30m2 et creation de 2 places de parking,
Vu les pieces annexees,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 3 mai 2019,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete protectoral du 7 septembre

2007,
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu l'avis de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de

l'architecture et du patrimoine de l'Isere, en date du 14 mai 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des
collectivitos territoriales,

Vile de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage
T61 : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

ssenage.fr
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ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il n'est pas fait opposition a la declaration prealable relative a la division
dun appartement de 60m2 en deux studios de 30m2 et creation de 2 places de parking.

ARTICLE 2

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les regles de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les rnesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 5

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 6

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.
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ARTICLE 7

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en cc qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le QUINZE MAI DEUX-MIL DIX-NEUF

L'adjoint del,egue a l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a 'etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date etc numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sof naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie oC le dossier peut etre consulte. L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n' 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme
si, passe ce delai, les travaux sont interrompus pendant un dela' superieur a une armee.
L'autorisation peut 'etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
VOUS devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIOUE FRANciVISE,

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 30 avril 2019 et complete le 20 mai 2019

Par: SCI CIMA
representee par Monsieur MAIOLINO
Dominique

Demeurant : 6 Rue Leon Fournier
38100 ECHIROLLES

Pour: construction d'une piscine.

Sur un terrain sis a : 14 Rue Lionel Terray
Cadastre : AY19

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10033

Destination : Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 03 mai 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la construction d'une piscine,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'engagement du demandeur sur la bonne prise en compte des risques en date du 04 juin2019
Vu l'avis du service assainissement de Grenoble-Alpes Metropole en date du 28 mai 2018, regu le 01 juin

2018,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
construction d'une piscine. Ville de Sassenage

BR 31
38360 Sasscnage
Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairie@sassenage.fr
www.sassenage.fr
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ARTICLE 2

RACCORDEMENTS RESEAUX

Les prescriptions emises par le service assainissement de Grenoble-Alpes Metropole, dans son avis en
date du 23 mai 2019, devront etre strictement appliquees

L'introduction dans les eaux de piscines d'agents chimiques de nature et de toxicite diverses, destines a
la desinfection des eaux (c'est a dire l'elimination de microorganismes indesirables : germes microbiens,
algues, champignons) et a l'entretien des installations (anticalcaires, detergents...) peut rendre ties
delicates les operations de vidange des bassins, des lors que ces eaux traitees finissent par rejoindre les
milieux aquatiques de sensibilite et d'usages divers ou une station d'epuration.
Les risques sont accrus lorsque les quantites d'eau deversees ne sont pas en rapport avec le debit du
cours d'eau recepteur ; en effet celui-ci ne peut plus jouer son role de dilution.
Rappel : tout rejet dans un cours d'eau directement ou par l'intermediaire d'un reseau pluvial necessite un
avis des services de la Police des Eaux.
Les eaux de lavage des filtres, chargees de matieres en suspension, pourront Si necessaire etre
raccordees au reseau d'eaux usees si celui-ci dessert la parcelle.
La premiere solution recherchee pour l'evacuation des eaux de surverse et de vidange devra etre
l'infiltration sur la parcelle (puits perdu, tranchee d'infiltration, recyclage en arrosage des espaces verts...).
Un rejet sur le reseau public ne peut 'etre accepte qua titre derogatoire au principe general d'interdiction,
la necessite du raccordement doit alors etre justifiee.
La vidange d'une piscine pouvant etre etalee sur plusieurs jours, la presence d'un sous-sol peu favorable
a l'infiltration n'est pas consideree comme un motif de derogation.
Quel que soit le mode d'evacuation retenue, le produit desinfectant et le pH seront obligatoirement
neutralises avant rejet. II est conseille de se conformer a la fiche technique du produit.

Enfin il est a noter que conformement au projet present& les eaux de piscine seront dirigees vers un
ouvrage d'infiltration implante en domaine prive. Cet ouvrage devra etre correctement dimensionne et
regulierement entretenu. Les caracteristiques physico-chimiques des eaux de surverse et de vidange de
la piscine devront etre compatibles avec le milieu recepteur ceci dans un souci de preservation de
l'environnement (neutralisation des produits de traitement).

ARTICLE 3

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-8 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 4

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 5

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.
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ARTICLE 6

Mention de la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et
ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de radicle R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 7

Les travaux prescrits seront executes suivant les directives des gestionnaires et exploitants de
l'ensemble des reseaux avec lesquels le petitionnaire sera tenu de prendre l'attache avant toute
execution des travaux (depot dune DICT - http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-
presentation/construire-sans-detruire/).

ARTICLE 8

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Porter a connaissance (PAC) de la carte des aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere le
16 mai 2018:
Votre terrain est situe en zone d'alea faible et en zone urbanisee non dense, correspondant au
zonage reglementaire Bc1 du reglement provisoire PPRI Drac dans sa version 1-2 du 30 mai 2018.

Le zonage reglementaire Bc1, autorise dans son article 3.5 les piscines 'lees a des habitations existantes
avec les prescriptions sont A respecter strictement et sont les suivantes :

- le projet ne doit pas aggraver les risques pour les tiers et ne dolt pas en provoquer de
nouveaux, en tout point, y compris en dehors de la zone directement concernee par le projet et
y cornpris pendant la phase de travaux.;

- tous les dispositifs de protection et d'adaptation demandes (notamment les conditions de
realisation, d'utilisation ou d'exploitation) doivent etre mis en ceuvre selon les regles de l'art
sous la responsabilite du maitre d'ouvrage ;

- le projet nouveau dolt etre entierement positionne en dehors d'une bande de recul par rapport
aux canaux, fosses et chantournes (sauf dans le cas d'un ouvrage de franchissement). La
largeur de cette bande de recul est definie dans les dispositions generales du present
reglement ;

- tous les produits, materiels, materiaux, recoltes, mobilier, cuves, reservoirs, citernes et
equipements exterieurs des espaces publics ou prives, doivent etre :

o soit places hors d'eau selon un dispositif dimensionne pour resister A l'alea,
o soit faire l'objet d'un dispositif permettant leur deplacement rapide hors de portee des

eaux lors des crues,
o soit arrimes et protégés de maniere A ne pas etre entraines par les crues, A ne pas

polluer les eaux et A ne pas subir de degradations.
Se referer A l'extrait du reglement, aux fiches conseils n°0 et 3, ainsi qu'aux fiches de mesures
techniques n°7 et 9 qui proposent des recommandations pour assurer le respect de ces
dispositions, qui est de la responsabilite du maitre d'ouvrage.

ARTICLE 9
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La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 10

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le TROIS JUIN DEUX-MIL DIX-NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

tsikt.c-
• • • • • • • 0.1,111 ,1• •• •••••• I tJean-Pierre btl-KI-KHILLIt .K

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie ou le dossier peut etre consult& L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre rautorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a cornpter de la notification de rarrete. II en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes adrninistratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommend& avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a corn pter du premier jour dune !Anode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQJJE FRANcAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 07 Mai 2019 et complete le 06 juin 2019

Par: Monsieur Serge BERTHOIN
Demeurant a: 7 Rue Jean Moulin

38360 SASSENAGE
Pour: Cloture

Sur un terrain sis : 1 Impasse Francois Rabelais
Cadastre : AS396

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10035

Destination : Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R111-2, L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation du conseil
metropolitain du 6 avril 2018,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre
2007,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement provisoire PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'engagement du demandeur dans la bonne prise en compte des risques en date du 06 juin 2019 ;
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 24 mai 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la renovation d'une cloture,
Vu la loi n°92-1444 du 31 decembre 1992 relative a la lutte contre le bruit, ses textes d'application et

l'arrete prefectoral n°99-3268 en date du 5 mai 1999 modifie par l'arrete protectoral n°2002-12725 du
21 novembre 2002.

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il n'est pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
renovation d'une cloture.

Cit)

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairiegsassenage.fr
s as senagc. fr
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ARTICLE 2

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention du risque lnondation de 'Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe Zone bleue (Bi'1) de risque faible d'inondation par les affluents de l'Isere.

Porter a connaissance (PAC) de la carte des aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de 'Isere le
16 mai 2018:
Votre terrain est situe en zone d'alea tres fort et en zone urbanisee non dense, correspondant au
zonage reglementaire RC' du reglement provisoire PPRI Drac dans sa version 1-2 du 30 mai 2018.
(Un extrait du reglement est annexe au present arrete)

Le zonage reqlementaire RC', autorise dans son article 3.4 les clotures et elements similaires avec les
prescriptions suivantes a respecter strictement :

• Les amenagements doivent etre transparents hydrauliquement;
• Les amenagements ne doivent pas faire l'objet de remblai, ni de fondations faisant saillie sur le sol

nature!.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASS ENAGE
Le ONZE JUIN DEUX MIL DIX-NEUF

L'adjoint cielegue a l'urbanisme,

(Jean-Pierre SERRAILLIER
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INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que rautorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et sit y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer radresse de la mairie o0 le dossier peut etre consult& Laffichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DURBE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
lautorisation est perimee sites travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de memo
si, passé ce delai. les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee c'est-e-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
lexpiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formufer votre demande de prorogation sur papier fibre, en joignant une copie de rautorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommend& avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droll des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage: regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) quit appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DBLAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de rurbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

Rf:TUBLIOCIE FRAWAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MA1RE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 13 Mai 2019

Par: Madame Mauricette BLANC-BRUDE

Demeurant a : 3 Chemin des Pies
38360 SASSENAGE

Pour: Auvent

Sur un terrain sis a : 3 Chemin des Pies
Cadastre : BB142

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10036

Destination : Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu l'avis de depot affiche en Maine en date du 17 mai 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la creation d'un auvent,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

Ilsere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il n'est pas fait opposition a la declaration prealable relative a la creation
d'un auvent.

(i)

Vile de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

ma in c6:1)sasse nace. Fr
www.sasse nage.fr



DOSSIER N° DP 38474 19 10036 PAGE 2/3

ARTICLE 2

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Porter a connaissance (PAC) de la carte des aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere le
16 mai 2018:
Votre terrain est situe en zone d'alea fort et en zone urbanisee non dense, correspondant au
zonage reglementaire Rcu du reglement provisoire PPRI Drac dans sa version 1-2 du 30 mai 2018.

Le zonage reglementaire Rcu, autorise dans son article 3.2 — les projets sur existant relatifs a l'entretien,
la maintenance, la modification de l'aspect exterieur et la qestion courante de batiments (mise en place
d'auvents avec les prescriptions suivants sont a respecter strictement :

0 Le projet ne dolt pas conduire a la realisation de logements supplementaires ;
0 Le projet ne dolt pas diminuer la securite des personnes exposees. Le maitre d'ouvrage

dolt en apporter les garanties sous forme de document d'engagement ;
Se referer a l'extrait du reglement, aux fiches conseils n°0 et 3, ainsi qu'aux fiches de mesures
techniques n°7 et 9 qui proposent des recommandations pour assurer le respect de ces
dispositions, qui est de la responsabilite du maitre d'ouvrage.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
comp6tentes sont charges, chacun en ce qui le con cerne, de l'execution du present arrete.
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Fait a SASSENAGE
Le VINGT-DEUX MAI DEUX-MIL DIX-NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a 'etre visible depuis la voie publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consult& L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation. le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite C l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans C compter de la notification de l'arrete. II en est de meme
si, passé ce dela', les travaux sont interrompus pendant un delai superieur C une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du dela' de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par pli recommend& avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge C la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si VOUS entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou. lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
IC delai du recours contentieux qui dolt alors 'etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun (Wei de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQSJE FMKAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 21 Mai 2019 et complete le 06 Juin 2019

Par: Monsieur Jean -Paul REYNAUD

Demeurant : 21 Chemin du 13 juin 1944
38360 SASSENAGE

Pour: Renovation d'une cloture
Sur un terrain sis : 21 Chemin du 13-juin 1944

Cadastre : AK40

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10039

Destination : Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R111-2, L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation du conseil
metropolitain du 6 avril 2018,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre
2007,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

!Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement provisoire PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'engagement du demandeur dans la bonne prise en compte des risques en date du 06 juin 2019;
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 24 mai 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la renovation d'une clOture,
Vu la loi n°92-1444 du 31 decembre 1992 relative a la lutte contre le bruit, ses textes d'application et

l'arrete prefectoral n°99-3268 en date du 5 mai 1999 modifie par l'arrete prefectoral n°2002-12725 du
21 novembre 2002.

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
renovation d'une cloture.

Pour rappel : l'article N11.2 du reglement du Plan Local d'Urbanisme prevoit que [...] toute autre clOture
dont la hauteur totale depasserait de 1,70 m le niveau du sol naturel est interdit

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

maineelsassenage.fr
www.sassenage.fr
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ARTICLE 2

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention du risque Inondation de l'Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de 'Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe zone rouge (RI') tres exposee a un risque d'inondation.

Porter a connaissance (PAC) de Is carte des aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere le
16 mai 2018:
Votr e ter r ain est situe en zone d' alea tr es for t  et  en zone urbanisee non dense, cor r espondant au
zonage reglementaire RC'  et Rcn du reglement provisoire PPRI Drac dans sa version 1-2 du 30 mai
2018. (Un extrait du reglement est annexe au present ar rete)

Les zonaqes reqlementaire RCn et RC', autorisent a l'article 3.4 les clotures et elements similaires avec
les prescr iptions suivantes a r especter  str ictement :

• Les amenagements doivent etre transparents hydrauliquement;
• Les amenagements ne doivent pas faire l'objet de remblai, ni de fondations faisant saillie sur le sol

nature!.

II est  de la seule r esponsabilite du demandeur  en tant que maitr e d' ouvr age, de s' assur er  que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir  contre le r isque.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le ONZE JUIN DEUX MIL DIX-NEUF

L'adjoint delegue a l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER
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INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la maine ob le dossier peut etre consult& L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DURBE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne
si, passé ce (Wei, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-e-dire que sa duree de validate peut etre prolongee, sur demande presentee deux rnois au moms avant
l'expiration du delai de validate si les prescriptions d'urbanisme. les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par pia recommend& avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) quit appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DBLAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le (idea du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de
deux mois vaut rejet implicate).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQ/JE FIZAKAISIF,

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PR ONONC EE PAR  LE M AIR E AU NOM  DE LA C OM M UNE

DESC R IP TION DE LA DEM ANDE

Dossi e r  d ep ose  cor n p l e t  l e  22 M a i  2019

Par: Confort Solution Energie
representee par Monsieur CHOCRON Alexis

Demeurant : 133-159 Rue du Dr Bauer
93400 SAINT-OUEN

Pour: Panneaux photovoltaIques.
Sur un terrain sis : 185 Hameau du Château

Cadastre : AS11

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10040

Destination : Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre
2017,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de l'installation de panneau photovoltaIque,
Vu la loi n°92-1444 du 31 decembre 1992 relative a la lutte contre le bruit, ses textes d'application et
l'arre'te prefectoral n°99-3268 en date du 5 mai 1999 modifie par l'arrete prefectoral n°2002-12725 du 21
novembre 2002.
Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCit 2007,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre
2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

!Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement provisoire PPRI Drac attaches a celui-ci,
VU l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites
territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il nest pas fait opposition a la declaration prealable relative a l'installation
de panneau photovoltaIque.
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Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenagc
Tel : 04 76 27 48 63
Fax. 04 76 53 52 17

sw,vw.sassenage.fr
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ARTICLE 2

Les travaux prescrits seront executes suivant les directives des gestionnaires et exploitants de
l'ensemble des reseaux avec lesquels le petitionnaire sera tenu de prendre l'attache avant toute
execution des travaux (depOt dune DICT - http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.frigu-
presentation/construire-sans-detruire/).

ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION
Plan de prevention du risque Inondation de l'Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone Bi3 correspondant a la crue historique de !Isere (se referer a l'extrait du
reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bil) de risque faible d'inondation par les affluents de 'Isere (se referer a
l'extrait du reglement et a la fiche conseil n° 0 ci-joints).

Porter a connaissance (PAC) de la carte des aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de !Isere le
16 mai 2018:
Votre terrain est situe en zone d'alea tres fort et en zone urbanisee non dense, correspondant au
zonage reglementaire RC' du reglement provisoire PPRI Drac dans sa version 1-2 du 30 mai 2018.
(lin extrait du reglement est annexe au present arrete)

Le zonage reglementaire RC', autorise dans son article 3.2 les projets sur existant relatifs a l'entretien, la
maintenance, la modification de l'aspect exterieur et la qestion courante de batiments (reparations,
amenaqements internes, refection des toitures...) avec les prescriptions suivantes a respecter
strictement :

• Le projet ne dolt pas conduire a la realisation de logements supplementaires ;
• Le projet ne dolt pas diminuer la securite des person nes exposees. Le maitre d'ouvrage dolt

en apporter les garanties sous forme de document d'engagement

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 4

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 5

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.
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ARTICLE 6

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASS ENAGE
Le DIX-SEPT JUIN DEUX-MIL DIX-NEUF

INFORMATIONS - ALIRE AVENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent degarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du charitier. L'affichage est effectue par les coins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis. et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oO le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
fautorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut 'etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez fcrmuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement. de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou. lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court é regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

ItPUBLIQUE FRANcA1SE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 27 Mai 2019

Par Madame Esmeralda DE SOUSA
HERMENEGILDO

Demeurant : 26 Rue de l'Eglise ND des Vignes
38360 SASSENAGE

Pour: Renovation de la cloture et de la terrasse
Sur un terrain sis : 26 Rue de l'Eglise ND des Vignes

Cadastre BK82

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10041

Destination : Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre
2007,

Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 03 juin 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de la renovation de la cloture et de Is terrasse,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il n'est pas fait opposition a la declaration prealable relative a la
renovation de la cloture et de la terrasse.

ARTICLE 2

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

Tel 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairieosassenage.fr
NVWW. sassen age . fr
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ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleu Bt1 : exposee a un faible risque de crue torrentielle et zone bleue (Bgl)
exposee a un risque faible de glissement de terrain. (se referer a l'extrait du reglement et a la fiche conseil n° 0
et 3 bis ci-joints).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se promunir contre le risque.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le ONZE JUIN DEUX-MIL DIX-NEUF

d T

L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et sit y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sot naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie 00 le dossier peut etre consult& L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de merle
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur é une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-e-dire que sa duree de validite peut 'etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par pli recommend& avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.
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DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage: regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, bisque la decision est delivree au nom de rEtat, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui dolt alors 'etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le (falai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBI,MJE FRAKAISE

DECISION DE NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

PRONONCEE PAR LE MA1RE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 27 Mai 2019

Par Madame Laura ROCHER
Demeu rant : 1 avenue de Valence

38360 Sassenage
Pour: Remplacement des fenetres, installation de

volet roulant
Sur un terrain sis : 2 Chemin des Marronnieres

Cadastre : AY151

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° DP 38474 19 10042

Destination : Habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depOt en date du 31 mai 2019,
Vu la declaration prealable susvisee en vue de du remplacement des fenetres, installation de volets

roulant,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et Is mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoCIt 2007,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de

l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'attestation du demandeur pour la bonne prise en compte des risques en date du 14 juin 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, il n'est pas fait opposition a la declaration prealable relative au
remplacement des fenetres et l'installation de valet roulant.

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage
Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
inairic@sassenage.fr
www. sasse 11age. fr
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ARTICLE 2

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Porter a connaissance (PAC) de la carte des aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere le
16 mai 2018:
Votre terrain est situe en zone d'alea faible et en zone urbanisee non dense, correspondant au
zonage reglementaire Bc1 du reglement provisoire PPR1 Drac dans sa version 1-2 du 30 mai 2018.

Le zonage reglementaire Bc1, autorise dans son article 3.2 — les projets sur existant relatifs a l'entretien,
la maintenance, la modification de l'aspect exterieur et la qestion courante de batiments (reparations,
amenaqements internes, refection des toitures, chanqement de fenetres et d'ouvertures...) les
prescriptions sont a respecter strictement et sont les suivantes :

- le projet ne doit pas aggraver les risques pour les tiers et ne doit pas en provoquer de
nouveaux, en tout point, y compris en dehors de la zone directement concernee par le projet et
y compris pendant la phase de travaux ;

- tous les dispositifs de protection et d'adaptation demandes (notamment les conditions de
realisation, d'utilisation ou d'exploitation) doivent etre mis en ceuvre selon les regles de l'art
sous la responsabilite du maitre d'ouvrage;

- le projet nouveau doit etre entierement positionne en dehors d'une bande de recul par rapport
aux canaux, fosses et chantournes (sauf dans le cas d'un ouvrage de franchissement). La
largeur de cette bande de recul est definie dans les dispositions generales du present
reglement ;

- tous les produits, materiels, materiaux, recoltes, mobilier, cuves, reservoirs, citernes et
equipements exterieurs des espaces publics ou prives, doivent etre :

O soit places hors d'eau selon un dispositif dimensionne pour resister a !taloa,
O soit faire l'objet d'un dispositif permettant leur deplacement rapide hors de portee des

eaux lors des crues,
O soit arrimes et protégés de maniere a ne pas etre entraines par les crues, a ne pas

polluer les eaux et a ne pas subir de degradations.

Se referer a l'extrait du reglement, aux fiches conseils n°0 et 3, ainsi qu'aux fiches de mesures
techniques n°7 et 9 qui proposent des recommandations pour assurer le respect de ces
dispositions, qui est de la responsabilite du maitre d'ouvrage.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bi'0) de risque residue! de debordement du Furon (se referer a l'extrait du
reglement et a la fiche conseils ci-joints).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se promunir contre le risque.

ARTICLE 3

Mention de la decision de non -opposition a la declaration prealable sera affichee sur le terrain des la
notification de la decision d'octroi et ce, pendant toute la duree du chantier, conformement aux
dispositions de l'article R.424-15 du code de l'urbanisme.
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ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le DIX-SEPT JUIN DEUX MIL DIX-NEUF

Le Maire,

INFORMATIONS - ALIRE ATTEWIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer les que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie 00 le dossier peut 'etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.
DUREE DE VALIDITE : En application du decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee Si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de merne
si, passé ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un dela' superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-e-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de rautorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.
DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement quit appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.
OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.
DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun dela' de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

RE,PUBLIQUF, FRANcA1SE

PERMIS DE CONSTRUIRE COMPRENANT OU

NON DES DEMOLITIONS

MODIFICATIF

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 24 Avril 2019

Par: DANISCO FRANCE
representee par Monsieur DOUTRE Thierry

Demeurant : 10 rue de clemencieres
38360 SASSENAGE

Pour: Non realisation du projet E

Sur un terrain sis : 10 Rue de Clemencieres
Cadastre : A063

DESCRIPTION DU DOSSIER D'ORIGINE

N° Dossier: PC 38474 17 10004

Decide le: 25 juillet 2017

Monsieur  le Mair e de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 17 10004 MO1

Surface plancher supprimee
26,30 m2

Destinations : Batiment industriel

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 26 avril 2019,
Vu la demande de permis de construire susvisee en vue de la non realisation du projet E prevu dans le permis

de construire initial, a savoir :
- Le remplacement et l'agrandissement des menuiseries exterieures,
- La creation d'une salle de reunion en mezzanine de 26,30 m2 de surface de plancher (salle de

controle),
Vu les pieces annexees,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de 'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de radicle L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

5

Ville de Sassenage
B.P 31
38360 Sasscnage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

mairigsassenage.fr
www.sassenage.fr
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ARRETE

ARTICLE 'I

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee

ARTICLE 2

Les autres prescriptions du permis de construire n°38474 17 10004, delivre le 25 juillet 2019, sont maintenues
et devront etre stricternent respectees.

ARTICLE 4

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 5

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme). Elle
est transmiSe au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general des
collectivites territoriales.

ARTICLE 6

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le DIX MAI DEUX MIL DIX NEUF L'adjoint a l'urbanisme,
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INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT
COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un panneau de
plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale du beneficiaire, la
date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la construction par rapport
au sol nature!. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oO le dossier peut 'etre consulte. L'affichage doit egalement mentionner qu'en cas de
recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui
a delivre rautorisation: ainsi qua son beneficiaire.
DUREE DE VALIDITE : Lautorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de deux ans a compter de la notification de rarrete.
II en est de meme si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du deal de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au
terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre
demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par pli recommando, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.
DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit
prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du
lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.
OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil,
dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.
DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours
contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la
decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours
contentieux qui doit alors etre intrcduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet
implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard des
tiers a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIWE FRAKA1SE

PERMIS DE CONSTRUIRE COMPRENANT OU

NON DES DEMOLITIONS

MODIFICATIF

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 04 Fevrier 2019 et complete le
04 Avril 2019

Par: SCI Vercors
representee par Monsieur M. VAYSSADE
Fabrice

Demeurant 5 : 17 Avenue des 4 chemins
38240 MEYLAN

Pour : Modifications diverses

Sur tin terrain sis a : 7 Rue Francois Blumet
Cadastre AW133, AW132

DESCRIPTION DU DOSSIER D'ORIG1NE

N° Dossier PC 38474 17 10017

Decide le: 19 septembre 2017

reference dossier

N° PC 38474 17 10017 M01

Destinations : Bureaux

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, R.111-2,
Vu l'affichage en mairie de l'avis de depot en date du 8 fevrier 2019,
Vu la demande de permis de construire modificatif susvisee en vue des modifications diverses en façades

Nord-est, Nord-ouest, Sud-est, Sud-ouest et des espaces verts,
Vu les pieces annexees,
Vu le permis de construire n° 38474 17 10014 delivre le 19 septembre 2017,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de l'Isere

en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,
Vu l'avis de l'association syndicale des digues et canaux Comboire a l'Echaillon, en date du 11 fevrier 2019,

regu le18 fevrier 2019,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, r6gie Assainissement, en date du 7 mars 2019, regu le 22 mars 2019,

( )

Ville de Sasseriage
B.131
38360 S assenage

Tél: 04 76 27 48 63
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Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a l'Adjoint en
charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee

ARTICLE 2

RACCORDEMENT AUX RESEAUX
Les prescriptions emises par l'association syndicale des digues et canaux Comboire a l'Echaillon
dans son avis en date du 11 fevrier 2019 (ci-joint) devront etre strictement respectees, a savoir :
Le ruisseau des Sables situe a l'Ouest du tenement est un cours d'eau classe principal dans le reseau Ore
par l'association syndicale et est frappe d'une servitude de 4 metres sur chaque rive, instauree par l'Arrete
Prefectoral n° 70-2772 du 9 avril 1970. Aucune construction fixe, elevation de cloture ou plantation ne peut-
etre toleree sur ces bandes de servitude necessaires a l'entretien mecanique du reseau notamment pour le
faucardage annuel voir biannuel et les curages avec depose sur place des limons extraits.
Le long de la rue Francois Blumet, l'existence de l'ancien fosse n°12 aujourd'hui canalise. Par mesure de
precaution, pour la stabilite de l'ouvrage toute implantation devra respecter une distance par rapport a l'axe
des buses correspondant a 4 metres + 1/2 diametre de la buse au mains.

Les eaux de ruissellement supplementaires recueillies sur la parcelle devra etre conservees au maximum par
utilisation de regards d'infiltration ou de techniques similaires.

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 7 mars 2019 ci-joint, a savoir :
Eaux usees :
Les prescriptions du permis initial restent inchangees. Le raccordement des eaux usees s'effectuera sur le
reseau public en lieu et place du raccordement existant. Les reseaux prives devront si besoin etre mis en
conformito avec la reglementation en vigueur.
Conformement a l'article 48 du reglement du service public d'assainissement collectif, dans la mesure oi une
activite autre que domestique est exercee sur le site, l'etablissement dolt contacter les services de la regie
assainissement dans les meilleurs delais afin d'obtenir l'autorisation de rejet obligatoire delivree par Grenoble-
Alpes metropole. Les eaux usees issues des aires de lavage de vehicules et atelier mecanique doivent etre
pretraitees par un debourbeur-separateur a hydrocarbures de classe I avant rejet au reseau public d'eaux
usees. II est conseille que se separateur soit equipe dune alarme de niveau. Le pretraitement dolt etre congu
et dimensionne suivant les normes en vigueur (dimensionnement d'apres le debit maximal en entrée du
separateur, la presence de detergents...). La note de dimensionnement de requipement de pretraitement
devra etre tenue a disposition de la regie assainissement. L'ouvrage devra etre place de maniere a demeurer
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accessible et faciliter son entretien. Un regard de controle apres l'ouvrage est recommande. L'aire de lavage
de vehicules dolt etre couverte dans la mesure du possible et rapport d'eaux claires parasites d'eaux pluviales
etre recluit au maximum afin de ne pas engendrer de dysfonctionnement des ouvrages d'assainissement.

Eaux pluviales:
Les eaux pluviales seront dirigees vers un plusieurs dispositifs d'infiltration, implantes en domaine prive. Ces
ouvrages devront etre correctement dimensionnes et regulierement entretenus. Aucun rejet sur le reseau

public n'est prevu.

A cet egard, le petitionnaire est invite a se rapprocher des gestionnaires et exploitants de l'ensemble des
reseaux (depot dune DICT), au plus tot avant d'engager les travaux.

ARTICLE 3

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE LA
CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Une attention particuliere dolt etre portee sur revolution de l'Etat des connaissances en matiere de
risque d'inondation par le DRAC
Le terrain est concernO par le risque inondation du Drac et d'un porter a connaissance de Prefet de l'Isere en
date du 16 mai 2018.
Le terrain est situe en alea inondation fort (03) et tres fort (C4) correspondant aux zonages reglementaire RCu
et RC' du reglement provisoire PPRI Drac dans sa version 1-2 du 30 mai 2018.

Les projets sont autorises avec prescriptions:
- Des dispositifs doivent etre mis en place pour empecher les vehicules d'être emportes hors de l'aire de

stationnement en cas d'inondation,
- Les utilisateurs doivent etre informes du risque d'inondation par une signalisation claire et visible,

ARTICLE 4

Prescriptions d'urbanisme
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises dans le reglement du Plan Local d'Urbanisme de la
zone Ue article 13.2.3 en matiere de plantations et d'espaces verts, a savoir :

- Les parcs de stationnement doivent etre plantes a raison dun arbre pour 4 emplacements, dispose
harmonieusement et a proximite immediate des emplacements,

- En bordure de voie la creation d'espaces verts est sollicitee par une haie vegetale realisee avec
plusieurs especes d'arbustes disposes irregulierement, dont une majorite de plantes a feuilles
caduques.

ARTICLE 5

Les autres prescriptions du permis de construire n° 38474 17 10017, delivre le 19 septernbre 2017 sont
maintenues et devront etre strictement respectees.



DOSSIER N° 38474 17 10017 M01 PAGE 4 / 4

ARTICLE 6

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute Is duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 7

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L.424-7 du code de l'urbanisme). Elle
est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general des
collectivites territoriales.

ARTICLE 8

La directrice generale des services de la vine de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint en charge de l'urbanisme,
le CINQ AVRIL DEUX MIL DIX NEUF

ean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT
COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un panneau de
plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale du beneficiaire, la
date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la construction par rapport
au sol nature!. U doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oU le dossier peut 'etre consult& L'affichage doit egalement mentionner qu'en cas de
recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui
a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.
DUREE DE VALIDITE : L'autorisation est perimee Si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de deux ans a compter de la notification de ferret&
II en est de memo si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un dela' superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au
terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de fautorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre
demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommend& avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.
DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit
prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges du
lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.
OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code civil,
dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.
DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours
contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la
decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge le delai du recours
contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet
implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard des
tiers a compter du premier jour dune *lode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.
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REPUBLIOUE FRANcAISE

PERMIS DE CONSTRUIRE COMPRENANT OU

NON DES DEMOLITIONS

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 26 Fevrier 2019

Par: Madame Celine CAUSSE

Demeurant a : 6 Avenue de Valence
38360 SASSENAGE

Pour: Surelevation de la toiture, ravalement de
façades

Office Notariale
Sur un terrain sis : 6 Avenue de Valence

Cadastre : AY63

Monsieur le Ma ire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 19 10005

Surface plancher totale : 210,00 m2

Surface plancher construite : 100,00 m2

Destinations : Bureaux

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 1 mars 2019,
Vu la demande de permis de construire susvisee en vue de la surelevation de la toiture et le ravalement

de la façade,
Vu les pieces annexees,
Vu la loi n°92-1444 du 31 decembre 1992 relative a la lutte contre le bruit, ses textes d'application et

l'arrete prefectoral n°99-3268 en date du 5 mai 1999 modifie par l'arrete prefectoral n°2002-12725 du
21 novembre 2002.

Vu l'emplacement reserve 0P4 destine a un espace d'accompagnement urbain de voirie lie a la
realisation dune ligne de transports en commun.

Vu le Plan Local d'Urbanisme (FLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du
Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre
2007,

Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et
fixant son taux a 5 %,

Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013
fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),

Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 19 mars 2019, regu le 21 mars

2019,

7

Ville de Sassenage
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Vu l'avis de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de
l'architecture et du patrimoine de l'Isere, en date du 16 mars 2019,

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

La presente autorisation ne tient pas lieu d'autorisation de travaux au titre de l'accessibilite et de la
securite incendie tels que definis a l'article L.111-8 et R.111-19-15 du code de la construction et de
l'habitation.

ARTICLE 2

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de (Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Les chaussees et trottoirs bordant la propriete qui auraient ete endommages ou souffles au cours des
travaux de construction seront remis en etat aux frais du petitionnaire, en concertation avec les services
techniques de la Ville de Sassenage.

RAPPEL RELATIF AU TITRE DE LA LEGISLATION SUR LE BRUIT

Les dispositions de la loi n°92-1444 du 31 decembre 1992 relative a la lutte contre le bruit et de l'arrete
prefectoral n°99-3268 en date du 5 mai 1999 modifie par l'arrete protectoral n°2002-12725 du 21
novembre 2002 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres a proximite desquelles
les constructions doivent prevoir des dispositifs particuliers d'isolation acoustique, devront etre
respectees.

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion, (Bi'0) de risque residuel de
debordement du Furon (se referer a l'extrait du reglement).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.
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ARTICLE 4

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 19 mars 2019 ci-joint, a savoir :

EAUX USEES
Le raccordement des eaux usees s'effectuera sur le reseau public en lieu et place du raccordement
existant. Les reseaux prives devront si besoin etre mis en conformite avec la reglemention en vigueur.
Conformement a l'article 14 du reglement du service public d'assainissement collectif, les anciennes
fosses toutes eaux mises hors service seront vidangees et curees. Ces ouvrages seront soit demontes,
soit combles dens la totalite de leur volume, soit desinfectes s'ils sont destines a une autre utilisation.
Compte-tenu de l'activite, l'utilisation d'eau est consideree assimilee domestique. Le petitionnaire dispose
d'un droit au raccordement au reseau public d'assainissement. Conformement a l'article 45 du reglement
du service public d'assainissement, il appartient au proprietaire de faire valoir son droit par une demande
aux services de la *le assainissement. II est rappele qu'il est interdit de deverser des produits toxiques
au reseau d'assainissement et qu'il est recommande d'utiliser des produits non nocifs pour
l'environnement et de bien respecter les concentrations definies par les fabricants.

EAUX PLUVIALES
Les eaux pluviales seront dirigees vers un dispositif d'infiltration, implante en domaine prive. Get ouvrage
devra etre correctement dimensionne et regulierement entretenu. Aucun rejet sur le reseau public ne sera
prevu.

A cet egard, le petitionnaire est invite a se rapprocher des gestionnaires et exploitants de l'ensemble des
reseaux (depot d'une DICT), au plus tot avant d'engager les travaux.

ARTICLE 5

Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par la Direction regionale des affaires culturelles
de Rhone-Alpes, service territorial de l'architecture et du patrimoine de (Isere, dens son avis en date du
16 mars 2019, ci-joint, a savoir :

(1) Dans un souci de respect du caractere de l'existant, du centre ancien, et de maniere a mieux s'adapter
a l'architecture de cette batisse formant le cadre des abords des Monuments Historiques, la toiture sera
refaite avec des tuiles a cote centrale (standard 14 chez Imerys, Cote de Nuits chez Terreal ou
equivalent).
_ Les tuiles devront etre en terre cuite rouge vieilli, ou rouge sombre.
_ Les cheneaux et descentes d'eaux pluviales seront en zinc prepatine, avec dauphin fonte.
_ Les passees de toits seront traditionnelle avec chevrons et voliges non caissonnees.
_ Dans un souci de coherence et d'harmonisation d'ensemble, les teintes des menuiseries devront 8tre

identiques entre elles. Le blanc etant impactant dens le paysage, et de maniere a favoriser l'integration
du projet dens son environnement, l'ensemble des menuiseries seront en ral 7038.

(2) II est recommande de realiser les menuiseries en bois, de performance energetique quasi equivalente
avec le pvc et suparieure a l'aluminium, offrant des surfaces eclairantes optimum, permettant une
coherence de materiau pour l'ensemble de la maison, une bonne adaptabilite et un traitement en peinture
en teinte pastel grise.

ARTICLE 6

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.
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ARTICLE 7

La presente decision est executoire quinze jours apres sa notification au demandeur en application des
articles L.424-9 et R.452-1 du code de l'urbanisme. Elle est transmise au prefet dans les conditions
definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 8

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le NEUF AVRIL DEUX MIL DIX NEUF

L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

PlEki

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol nature!. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie 01:1 le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux no sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme
si, passe ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur A une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-A-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite Si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de rautorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sure fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DBLAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le (Mai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBFIQUE FRANcAISE

Wes1452
(1,6/'" °/-" -"

PERMIS DE CONSTRUIRE COMPRENANT OU

NON DES DEMOLITIONS

DELI VRE PAR LE MA1RE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 23 Janvier 2019 et complete le 15 Fevrier
2019

Par SNC Le Domaine de Beaurevoir
Representee par M. GARDONI Christian

Demeu rant : 5 rue Eugene-Faure
38000 GRENOBLE

Par: SDH
Representee par M. SANHET Marc

Demeu rant a 34 avenue Grugliasco
38130 ECHIROLLES

Pour: Modification de l'abri G.M.

Sur un terrain sis a : Rue Pierre Dalloz - Le Vieux Château
Cadastre : BI71, BI87, BI88, BI89, BI90,
BI91, BI92, BI93, BI96, BI72 p, BI73 p, BI83
p, BI85 p, BI97 p, BI98 p, BI99 p,

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 15 10009 M03

Destination : habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre
2007,

Vu le permis de construire accorde avec prescriptions le 08 octobre 2015, transfere le 08 mars 2016 puis
modifie le 29 septembre 2016,

Vu la demande de permis de construire modificatif susvisee en vue de la modification de l'abri 0.M.,
Vu les pieces annexees,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 25 janvier 2019,

V.

(41)

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sasscnage
Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 .17

mairie@sassenage.fr
www.sassenage.fr
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Vu l'avis tacite de Grenoble-Alpes Metropole, service collecte des dechets, en date du 1e1mars 2019,
Vu l'avis de la Direction regionale des affaires culturelles de Rhone-Alpes, service territorial de

l'architecture et du patrimoine de !Isere, en date du 31 janvier 2019, regu le 31 janvier 2019 et du 11
juin 2019, regu le 11 juin 2019,

Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee

ARTICLE 2

Les autres prescriptions du permis de construire valant division parcellaire n° PC 38474 15 10009, delivre
le 8 octobre 2015, transfere le 08 mars 2016 puis modifie le 29 septembre 2016 sont maintenues et
devront etre strictement respectees.

ARTICLE 3

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 4

La presente decision est executoire a compter de sa reception (article L424-7 du code de l'urbanisme).
Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general
des collectivites territoriales.

ARTICLE 5

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le ONZE JUIN DEUX-MIL DIX-NEUF

L'adjoint en charge de l'urbanisme,

Jean-Pierre SdRRAILLIER
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INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie ou le dossier peut etre consult& L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee silos travaux ne sont pas entrepris dans le (Wei de trois ans a compter de la notification de l'arrete. II en est de meme
Si, passe ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, cost -a -dire que sa duree de validite peut 'etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez form ule,r votre demande de prorogation sur papier libre, on joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soil adressee au maire par pli recommend& avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit 'etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale pout etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX tvlOIS 0 partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors 'etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun dela' de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune !Anode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQUE FRANcAISE

CLASSEMENT SANS SUITE

DUN PERMIS DE CONSTRUIRE POUR UNE

MAISON INDIVIDUELLE ET/OU SES ANNEXES

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose incomplet le 03 Decembre 2018

Par : Monsieur Joaquim VAZ-GONCALVEZ
Demeurant : 8 Impasse des jonquilles

38360 SASSENAGE
Pour: Regularisation de modification d'une

fenetre
Sur un terrain sis a : 8 Impasse des Jonquilles

Cadastre : AX214

Monsieur,

reference dossier

N° PC 38474 16 10022 MO1

Destination: habitat

(t)

Vous avez depose le 03 decembre 2018 a la mairie de SASSENAGE une demande de Permis de construire
pour une maison individuelle et/ou ses annexes.

Par lettre du 21 decembre 2018 je vous ai demande de bien vouloir completer votre dossier par les pieces
suivantes :

4 exemplaires : document CERFA 13411*06 : veuillez completer et/0u corriger les elements suivants :
• Page 8/9 — declaration des elements necessaires au calcul des impositions, meme Si votre projet ne
modifie pas les surfaces de votre construction, vous devez completer, dater et signer ce document.

4 exemplaires : PCMI01. Plan de situation du terrain : Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-7 a)
du code de l'urbanisme] :
• Veuillez fournir un plan de situation de votre projet.

4 exemplaires PCMI07. Photographie permettant de situer le terrain dans l'environnement proche :
Une photographie permettant de situer le terrain dans l'environnement proche (Art. R. 431-10 d) du
code de l'urbanisme] :
• Veuillez fournir une photographie de pros du terrain, permettant de comprendre la modification.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
Te1 : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairieosa ssen age.fr
www.sassen age. fr
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4 exemplaires : attestation de bonne prise en compte des risques :
• Votre projet est concerne par le Porter a connaissance (PAC) de la carte des oleos inondation par le

Drac signe par le Prefet de !Isere le 16 mai 2018. Votre terrain est situe en zone d'alea fort et en
zone peu ou non urbanisee, correspondant au zonage reglementaire RCn du reglement provisoire
PPRI Drac dans sa version 1-2 du 30 mai 2018.

0 Veuillez fournir une attestation de bonne prise en compte de ces risques,
o Veuillez prendre en compte dans votre projet des elements concernant la mise en securite de celui-ci
(surelevation, mise en securite...).

Enfin, nous vous rappelons que la visite de conformite qui a entraine le depot de ce permis de
construire modificatif a Ote faite depuis le domaine public et n'autorise en rien les travaux non prevus
au permis de construire qui ne seraient pas visibles depuis celui-ci.

Nous vous rappelons, comme mentionne dans le courrier du 11 octobre 2018, notifie le 13 octobre
2018, que la mise en conformite des travaux ne respectant pas le permis de construire et non
regularisables dolt intervenir dans le meme délai que celui de la delivrance de ce permis modificatif,
sous peine de poursuites Orioles.

L'ensemble des pieces rrayant pas ete adresse a la mairie de SASSENAGE en date du 21 mars 2019, vous
etes repute avoir renonce a votre projet. Votre demande fait donc l'objet dune decision de rejet.
Vous pouvez redeposer une nouvelle demande si vous souhaitez realiser votre projet.

Veuillez agreer, Monsieur, l'expression de ma consideration distinguee.

Le QUINZE AVRIL DEUX-MIL DIX-NEUF

L'adjoint.py charge de l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILL1ER



MAIRIE
SASSENAGE

REPUBLIQUE FRAKAISE

CLASSEMENT SANS SUITE

D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE POUR UNE

MAISON INDIVIDUELLE ET/OU SES ANNEXES
DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 18 Mars 2019

Par: Monsieur Joseph AMORE

Demeurant : 16 impasse Jean -Racine
38360 SASSENAGE

Pour: Modification de toiture
Sur un terrain sis : 4 Impasse des phacelies

Cadastre : AZ383

Monsieur,

reference dossier

N° PC 38474 18 10013 MO1

Destination: habitat

Vous avez depose en date du 18 mars 2019 un dossier de demande de Permis de construire Modificatif pour I
une maison individuelle et/ou ses annexes enregistre sous les references portees dans le cadre ci-dessus.
Par courrier en date du 18 avril 2019, vous m'informez que vous souhaitez renoncer a votre demande 1
actuellement en cours d'instruction.
J'ai pris bonne note de cette decision et vous fait connaitre que votre dossier est donc classe sans suite.
En consequence, vous trouverez en retour sous ce ph i votre dossier de demande.

Veuillez agreer, Monsieur, l'assurance de ma consideration distinguee.

Fait a SASSENAGE
Le DIX-NEUF AVRIL DEUX-MIL DIX-NEUF

L'adjoint eri charge de l'urbanisme,

---- Jean-Pierre SERRAILLIER

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage

161 : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

m Li r I e s a sse n age. Ir
www.sassenage.fr





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQUE FRAKAISE

PERMIS DE CONSTRUIRE

COMPRENANT DES DEMOLITIONS

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 15 Janvier 2019 et complete le 1' Avril 2019

Par: SCI CHELO representee par Monsieur
CULOMA Herve

Demeurant : 32 Chemin du Petit Bois
38360 SASSENAGE

Pour: Reamenagement de 5 logements

Sur un terrain sis a: 32 Chemin du Petit Bois
Cadastre : BL20

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 19 10002

Destination : habitat

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depOt en date du 18 janvier 2019,
Vu la demande de permis de construire susvisee en vue du reamenagement de 5 logements,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre
2007,

Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, mod ifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 °/0,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013

fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),

Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 28 janvier 2019, regu le ler

fevrier 2019,
Vu l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 08 fevrier 2019,

regu le 18 fevrier,
Vu l'avis d'ENEDIS (reseau distribution France), en date du 13 fevrier 2019, regu le 15 fevrier 2019,
Vu l'avis repute tacite de la DGA Mobilite Transport Conception des Espaces Publics - Service Qualite

des Espaces Publics en date du 23 fevrier 2019,

(;)

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

inairiepsassenage.fr
www.sasseriagc.fr
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Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a
l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

ARTICLE 2

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que votre
projet est situe en Zone bleue (By) exposee a un faible risque de ruissellement sur versant du Plan de
prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007 (se referer a
l'extrait du reglement et a la fiche conseil n° 0 joint a la demande de pieces).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 5

Les travaux de viabilito et d'amenagement prescrit seront executes suivant les directives des
gestionnaires et exploitants de l'ensemble des reseaux avec lesquels le lotisseur sera tenu de prendre
l'attache avant toute execution des travaux (depot dune DICT).

ARTICLE 6

RACCORDEMENTS RESEAUX

EAU POTABLE
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis de la SPL Eau de Grenoble en date du 08 fevrier 2019 ci-joint.
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EAUX USEES
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, *le
Assainissement, dans son avis en date du 28 janvier 2019 ci-joint, a savoir, que le raccordement des
eaux usees s'effectuera sur le reseau public en lieu et place du raccordement existant. Le reseau
prive existant devra si besoin etre mis en conformite avec la reglementation en vigueur. Le projet
sera soumis a la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC).

EAUX PLUVIALES
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions emises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 28 janvier 2019 ci-joint, a savoir, conformement au projet
presente, les eaux pluviales seront dirigees vers plusieurs dispositifs d'infiltration, implantes en
domaine prive. Ces ouvrages devront etre correctement dimensionnes et regulierement
entretenus. Aucun rejet sur le reseau public ne sera prevu. Les eaux de parking et de voirie seront
infiltrees.

ELECTRICITE
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis ENEDIS en date du 13 fevrier 2019 ci-joint. Cet avis a ete emis
pour une puissance de raccordement de 56 kVA triphase.

ARTICLE 7

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 8

La presente decision est executoire quinze jours apres sa notification au demandeur en application des
articles L424-9 et R.452-1 du code de l'urbanisme. Elle est transmise au prefet dans les conditions
definies aux articles L2131-1 et L.2131-2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 9

La presente decision est executoire quinze jours apres sa notification au demandeur en application des
articles L.424-9 et R.452-1 du code de l'urbanisme. Elle est transmise au prefet dans les conditions
definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 10

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
cornpetentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE
Le QUINZE MAI DEUX-MIL DIX-NEUF

L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

i

ean-Pierre SERRAILLIER
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INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sot naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie oü le dossier peut etre consulte. L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qu'a son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a cornpter de la notification de l'arrete. II en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrom pus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-à-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de bus ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par pli recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; regles contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance dolt etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DtLAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui dolt alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conform ement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

PUBLIQPF, FRANcAISE

REFUS DE PERMS DE CONSTRUIRE POUR
UNE MAISON INDIVIDUELLE ET/OU SES

ANNEXES

DELI VRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 14 Fevrier 2019 et complete le 28 Mars
2019

Par Monsieur LASSAGNE Adrien et Madame
PONCET Pauline

Demeurant : 6 Allee de Combeloup
38610 GIERES

Pour: Demolition dun appenti, transformation du
toit garage en terrasse, creation dune bale
vitree a l'etage, mise en place de deflecteur
et amenagement de corn bles.

Sur un terrain sis : 39 Chemin des Pataches.
Cadastre : BK4, BK1

Monsieur le Ma ire de Sassenage

reference dossier

N° PC 38474 19 10003

Destination : Habitat
Surface de plancher creee : 36.5 m2

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme rriodifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre 2017

et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre 2007,
Vu la demande de permis de construire susvisee en vue de de la demolition dun appentis, transformation du

toit garage en terrasse, creation dune bale vitree a l'etage, mise en place de deflecteur et amenagement
de combles,

Vu les pieces annexees,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depOt en date du 15 fevrier 2019,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 18 mars 2019, regu le

26 mars 2019,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, rogie Assainissement, en date du 27 fevrier 2019, regu le 28 fevrier

2019,

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

eft:d : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

fitailieo4sassenagc.ri-
NV wNV. sas s en age . r
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Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu l'avis d'ENEDIS, en date du 14 mars 2019, regu le 19 mars 2019,
Vu l'avis defavorable de la Direction Departementale des Territoires de 'Isere — Service Securite et Risques en

date du 23 avril 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a l'Adjoint en

charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des collectivites territoriales,

Considerant que le projet se situe en zone BT1 du Plan de Prevention des Risques Naturels revise, approuve
par arrete prefectoral du 7 septembre 2007, et correspondant a la zone violette inconstructible en l'etat,
Considerant que le reglement du Plan de Prevention des Risques Naturels prevoit, a l'article 4 « dispositions
specifiques dans les zones interdites a la construction » du titre I « dispositions generates », des exceptions
limitativement enumerees, et sous reserve de ne pas aggraver les risques et ne pas en provoquer de
nouveaux,
Considerant que le projet ne rentre pas le cadre des exceptions visees al'article 4 du titre I du PPRN, et se
traduit notamment par une augmentation de la surface de plancher non autorisee par lesdites dispositions,
Considerant que par ces motifs, et en application des dispositions du PPRN, le projet doit etre refuse.

ARRETE

ARTICLE 1

L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est refusee.

ARTICLE 2

La presente decision est executoire quinze jours apres sa notification au demandeur en application des articles
L.424-9 et R.452-1 du code de l'urbanisme. Elle est transmise au prefet dans les conditions definies aux articles
L.2131-1 et L.2131-2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 3

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives competentes
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE L'Adjoint a l'urbanisme
d .

I A A I 1-Nr -11 I, / I Al l M IX/ K Ir ..1Le iNtur- UtUA—IVIIL u1A-Ntur /Y7 c126NA

Jean-Pierre SERRAILLIER
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DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun recours
contentieux dans les DEUX tvlOIS a partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision ou, lorsque la
decision est delivree au nom de l'Etat, saisir dun recours hierarchique le ministre charge de furbanisme. Cette demarche prolonge le delai du recours
contentieux qui doit alors 'etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun delai de deux mois vaut rejet
implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le Mai de recours contentieux court a regard des
tiers a compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.





MAIRIE DE
SASSENAGE

RP,PUBLIQUE FRANcAIS

(A6A.°A "
PERMS DE CONSTRU1RE POUR UNE MA1SON

INDIVIDUELLE ET/OU SES ANNEXES

DELI VRE PAR LE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose le 19 Fevrier 2019 et complete le 04 Avril
2019

Par: Madame et Monsieur Marianna et Remy
GAUTHIER

Demeu rant : 6 rue Lavoisier
38360 SEYSSINET-PARISET

Pour: Maison individuelle

Sur un terrain sis a: 18 Rue de Belledonne
Cadastre : AY436

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 19 10004

Surface plancher construite : 105,36 m2
Logement(s) cree(s) : 1

Destinations: Habitation

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 22 fevrier 2019,
Vu la demande de permis de construire susvisee en vue de la construction d'une maison individuelle,
Vu la declaration prealable de lotissement portant le numero 038 474 18 10049 et accordee le 21 juin

2018,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du FLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu la loi n°92-1444 du 31 decembre 1992 relative a la lutte contre le bruit, ses textes d'application et

l'arrete prefectoral n°99-3268 en date du 5 mai 1999 modifie par l'arrete prefectoral n°2002-12725 du
21 novembre 2002.

Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 %,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 27 fevrier 2019, rect.' le 28

fevrier 2019,
Vu le reglement du service public d'assainissement collectif de Grenoble-Alpes Metropole,
Vu la deliberation du conseil de communaute de Grenoble-Alpes Metropole en date du 20 decembre 2013

fixant le montant de la participation financiere pour l'assainissement collectif (PFAC),
Vu l'avis d'ENEDIS, en date du 14 mars 2019, recu le 19 mars 2019,
Vu l'avis de la SPL Eau de Grenoble, gestionnaire du reseau d'eau potable, en date du 18 mars 2019,

recu le 26 mars 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territonales,

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
Tel : 04 76 27 48 63

I'ax: 04 76 53 52 17

mirieo)sassenage.fr
www.sassenage.fr
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ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

ARTICLE 2

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de l'Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

RAPPEL RELATIF AU TITRE DE LA LEGISLATION SUR LE BRUIT

Les dispositions de la loi n°92-1444 du 31 decembre 1992 relative a la lutte contre le bruit et de l'arrete
prefectoral n°99-3268 en date du 5 mai 1999 modifie par l'arrete prefectoral n°2002-12725 du 21
novembre 2002 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres a proximite desquelles
les constructions doivent prevoir des dispositifs particuliers d'isolation acoustique, devront etre
respectees.

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en Zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion, (BM) de risque residuel de
debordement du Furon (se referer a l'extrait du reglement et a la fiche conseil).

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le projet
respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque.

ARTICLE 5

RACCORDEMENT AUX RESEAUX

EAU POTABLE
Le petitionnaire devra se reporter a l'avis de la SPL Eau de Grenoble en date du 18 mars 2019 ci-joint.
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EAUX USEES
Le petitionnaire devra respecter les prescriptions ernises par Grenoble-Alpes Metropole, regie
Assainissement, dans son avis en date du 27 fevrier 2019 ci-joint, a savoir :
Le raccordement des eaux usees s'effectuera sur le reseau situe rue de Belledonne. La profondeur
du fit d'eau dans la boite de branchement, positionnee en limite du domaine public/prive ne devra
pas etre superieure a 1,40 m par rapport au terrain nature!.

EAUX PLUVIALES
Les eaux pluviales seront dirigees vers un dispositif d'infiltration, implante en domaine prive, cet
ouvrage devra etre correctement dimensionne et regulierement entretenu. Aucun rejet sur le
reseau public ne sera prevu.

ELECTRI CITE

Le petitionnaire devra se reporter a l'avis d'ENEDIS en date du 14 mars 2019 ci-joint.
L'assiette de l'operation fait déjà l'objet d'une affaire de raccordement. De ce fait, le reseau public
de distribution d'electricite est susceptible d'accueillir le raccordement du projet, sans qu'une
extension sous maitrise d'ouvrage d'ENEDIS hors du terrain d'assiette de l'operation soit
necessaire. Sous reserve de la realisation des travaux prevus dans l'affaire DA24/034092.

A cet egard, le petitionnaire est invite a se rapprocher des gestionnaires et exploitants de l'ensemble des
reseaux (depot d'une DICT), au plus tot avant d'engager les travaux.

ARTICLE 6

L'adressage du projet sera la suivante : 18 rue de Belledonne.

ARTICLE 7

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 8

La presente decision est executoire quinze jours apres sa notification au demandeur en application des
articles L.424-9 et R.452-1 du code de l'urbanisme. Elle est transmise au prefet dans les conditions
definies aux articles L.2131-1 et L2131-2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 9

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.
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Fait a SASSENAGE

Le NEUF AVRIL DEUX MIL DIX NEUF
L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la voie publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sot naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie oCi le dossier peut etre consult& L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux no sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de memo
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant un delai superieur a une armee.
L'autorisation peut etre prorogee, cost -a -dire que se duree de validite peut etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
VOUS devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par pli recommend& avec demande d'avis de reception postal,
soit deposee contre decharge a la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit prive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage ; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) quit appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doff etre souscrite par la personne physique ou
morale dent la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent d'un
recours contentieux dans les DEUX MOIS C partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette dernarche prolonge
le dela' du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme d'un delai de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers a compter du premier jour d'une periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.



MAIRIE DE
SASSENAGE

RPTUBLIQUE FRANcAISE

PERMIS DE CONSTRUIRE COMPRENANT OU

NON DES DEMOLITIONS

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 29 Avril 2019

Par: FORESTENER
representee par Monsieur CHINAL Eddie

Demeurant : 19 Rue du Printemps
73100 AIX-LES-BAINS

Pour : Creation dun silo pour une chaufferie bois

Sur un terrain sis : 4 Rue du 8 mai 1945
Cadastre : AV6, AV2

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° PC 38474 19 10006

Destination : Local Technique

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
Vu le Plan local d'urbanisme modifie, approuve par deliberation du conseil metropolitain du 29 septembre

2017 et la mise en compatibilite du Plan Local d'Urbanisme approuvee par deliberation le 6 avril
2018,

Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre
2007,

Vu le Porter a connaissance (PAC) concernant les aleas inondation par le Drac signe par le Prefet de
l'Isere en date du 16 mai 2018, les cartes et le reglement PPRI Drac attaches a celui-ci,

Vu le Plan de prevention du risque inondation Isere Aval approuve par arrete prefectoral du 29 aoUt 2007,
Vu Is demande de permis de construire susvisee en vue de la creation dun silo pour une chaufferie bois,
Vu les pieces annexees,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 03 mai 2019,
Vu la deliberation du conseil municipal en date du 16 novembre 2011 instituant la taxe d'amenagement et

fixant son taux a 5 o/o,
Vu la loi de finances rectificative 2011 article 79, modifiant la redevance d'archeologie preventive (RAP),
Vu l'avis d'ENEDIS, en date du 23 mai 2019, regu le 23 mai 2019,
Vu l'avis de l'exploitant du pipeline Transugil Ethylene, en date du 15 mai 2019 regu le 27 mai 2019,
Vu l'avis de la societe du pipeline Mediterranee-Rhone (SPMR), en date du 13 decembre 2017, regu le 15
decembre 2017,
Vu la deliberation du 16 mai 2019 du Conseil Municipal autorisant la Societe FORESTENER a deposer

des autorisations d'urbanisme sur des parcelles communales,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

Ville de Sassenage
BR 31
38360 Sassenage
Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairiepsassenag,c.tir
www.sassetrage.fr
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ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

ARTICLE 2

Le present projet est soumis a la redevance d'archeologie preventive. Un avis de mise en recouvrement
vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 3

Le present projet est assujetti aux dispositions de la deliberation du conseil municipal en date du 16
novembre 2011 relative a la part communale de la taxe d'amenagement et aux dispositions de la
deliberation du conseil general de !Isere en date du 27 octobre 2011 relative a la part departementale de
la taxe d'amenagement.
Un avis de mise en recouvrement vous parviendra ulterieurement.

ARTICLE 4

RAPPELS RELATIFS AU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

RAPPELS RELATIFS AUX RISQUES NATURELS ET AUX DISPOSITIONS RELATIVES AU CODE DE
LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Plan de prevention des risques naturels (PPRN) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait que le
projet se situe en zone bleue (Bf) exposee a des risques de suffosion et Zone bleue (Bil) de risque faible
d'inondation par les affluents de !Isere (se referer a l'extrait du reglement et a la fiche conseil n° 0 ci-
joints).

Plan de prevention du risque Inondation de l'Isere (PPRI) : l'attention du petitionnaire est attiree sur le fait
que le projet se situe en zone verte Bi3 correspondant C a crue historique de l'Isere (se referer a l'extrait
du reglement, des mesures techniques et a la fiche conseil n°0 ci-joints).

Le terrain est situe en zone de sismicite 4 (moyenne). Les *les de construction respecteront les
prescriptions de l'arrete du 22 octobre 2010 et du decret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif a la
prevention du risque sismique.

Le zonage reglementaire RC', autorise dans son 3.5 — les creations et reconstructions totales
d'infrastructures (de transport, de transport de fluides, de production d'energie, ouvraqes de depollution...)
et les equipements techniques qui sly rattachent : Les prescriptions suivantes sont a respecter
strictement :

• Le projet doit etre adapte a l'alea et doit garantir la securite des personnes (emplacements,
orientation, renforcements, protections...), y compris pendant la phase de travaux. Ce travail
d'adaptation doit etre defini par un intervenant competent* en matiere de prise en compte de
l 'alea.  Le mait re d'ouvrage doit  en apporter les garant ies sous forme de document
d'engagement qui precisent que des mesures d'adaptation ont ete definies et qu'elles seront
bien mises en oeuvre;

• En particulier, pour les voles de circulation et pour le projet Metrocable, l'etude doit apporter
les solutions pour assurer la securite des usagers (alerte, fermeture...) ;
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• Le projet doit etre concu de maniere a pouvoir assurer un retour A la normale rapide en cas de
survenue de l'alea de reference. Le maitre d'ouvrage dolt en apporter la garantie sous forme de
document d'engagement ;

• Le projet dolt etre congu de maniere A faire le moms possible obstacle aux ecoulements.

II est de la seule responsabilite du demandeur en tant que maitre d'ouvrage, de s'assurer que le
projet respecte toutes les mesures techniques appropriees pour se premunir contre le risque

ARTICLE 5

Mention du permis de construire sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 6

La presente decision est executoire quinze jours apres sa notification au demandeur en application des
articles L.424-9 et R.452-1 du code de l'urbanisme. Elle est transmise au prefet dans les conditions
definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 7

La Directrice Generale des Services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.

Fait a SASSENAGE

Le TROIS JUIN DEUX-MIL DIX-NEUF

_

Jean-Pierre SERRAILLIER

L'Adjoint,en charge de l'urbanisme,

INFORMATIONS - ALIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent dernarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation dolt etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur tin
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II dolt indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et sit y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sot naturel. II dolt egalement indiquer l'adresse de la mairie 00 le dossier peut etre consulte. L'affichage dolt
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite a l'autorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R*424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee Si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrete. II en est de meme
si, passé ce delai, les travaux sont interrompus pendant tin delai superieur a tine annee.
L'autorisation petit 8tre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite petit etre prolongee, sur demande presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation stir papier libre, en joignant tine copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire dolt etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec demande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge a la mairie.





MAIRIE DE
SASSENAGE

REPUBLIQUE FRAKAISE

PERMIS DE DEMOLIR

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Dossier depose complet le 15 avril 2019

Par: REG RHONE-ALPES
representee par TERRITOIRES 38
Monsieur BREUZA Christian

Demeu rant : 34 Rue Gustave Eiffel
38028 Grenoble

Pour: Demolition des anciens ateliers
Lycee Roger Deschaux

Sur un terrain sis 5 Rue des Pies
Cadastre : BB34

Monsieur le Maire de Sassenage,

reference dossier

N° PD 38474 19 10001

Destinations: Equipement d' interet
collectif et service publics

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.451-1 et suivants, R.451-1 et suivants,
Vu l'affichage en Maine de l'avis de depot en date du 19 avril 2019,
Vu la demande de permis de dernolir susvisee en vue de la demolition totale des anciens ateliers et des

annexes sun le site du lycee Roger Deschaux,
Vu les pieces annexees,
Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) modifie, mise en compatibilite du PLU approuve par deliberation du

Conseil metropolitain en date du 6 avril 2018,
Vu le Plan de prevention des risques naturels revise, approuve par arrete prefectoral du 7 septembre

2007,
Vu l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 2 mai 2019, regu le 6 mai 2019,
Vu l'avis d'ENEDIS, l'Electricite en reseau, en date du 20 mai 2019, regu le 24 mai 2019,
Vu l'avis de SPL Eaux de Grenoble Alpes, en date du 20 mai 2019, regu le 27 mai 2019,
Vu l'arrete municipal n° 2016-264 en date du 14 septembre 2016 portant delegation de signature a

l'Adjoint en charge de l'Urbanisme, en application de l'article L.2122-18 du code general des
collectivites territoriales,

ARRETE

ARTICLE 1

Sous reserve du droit des tiers, l'autorisation faisant l'objet de la demande susvisee est accordee.

Ville de Sassenage
B.R 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

mairieesassenagc.fr
www.sassenage.fr
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ARTICLE 2

Les observations ernises dans l'avis de Grenoble-Alpes Metropole, regie Assainissement, en date du 2
mai 2019 devront etre strictement respectees ci-joint, a savoir :

Eaux usees
Obturation a la charge du petitionnaire du branchement des eaux usees afin d'eviter l'arrivee d'eaux
parasites et d'elements exterieurs dans le reseau d'eaux usees.

Eaux pluviales
Obturation a la charge du petitionnaire du branchement des eaux pluviales afin d'eviter l'arrivee d'eaux
parasites et d'elements exterieurs dans le reseau d'eaux pluviales.

ARTICLE 3

Les observations emises dans l'avis de SPL Eaux de Grenoble Alpes, en date du 20 mai 2019 devront
etre strictement respectees ci-joint, a savoir :

Pour  la demolition, prevenir  imperativement la SPL Eaux de Grenoble Alpes pour  une eventuelle
coupure

ARTICLE 4

Prescriptions a respecter  imperativement :

Le plan de cir culat ion que les vehicules de chant ier  devr ont  adopter , notamment  lor s des
oper at ions cr evacuat ion des gr avats, devr a etr e etabli en etr oite concer tat ion avec les ser vices
techniques de la  Ville de Sassenage, et  ce du fait  de la  pr oximite des gr oupes scolair es et  des
habitations.

Par ailleurs, le planning des travaux devra etre communiqué au prealable aux services techniques
de la commune.

ARTICLE 5

Mention du permis de dernolir sera affichee sur le terrain des la notification de la decision d'octroi et ce,
pendant toute la duree du chantier, conformement aux dispositions de l'article R.424-15 du code de
l'urbanisme.

ARTICLE 6

La presente decision est executoire quinze jours apres sa notification au demandeur en application des
articles L.424-9 et R.452-1 du code de l'urbanisme. Elle est transmise au prefet dans les conditions
definies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code general des collectivites territoriales.

ARTICLE 7

La directrice generale des services de la ville de Sassenage, et toutes autorites administratives
competentes sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete.
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Fait a SASSENAGE
Le SIX JUIN DEUX MIL DIX NEUF

L'Adjoint en charge de l'urbanisme,

Jean-Pierre SERRAILLIER

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent demarrer des que l'autorisation est executoire.
L'autorisation doit etre affichee sur le terrain pendant toute la duree du chantier. L'affichage est effectue par les soins du beneficiaire sur un
panneau de plus de 80 centimetres de maniere a etre visible depuis la vole publique. II doit indiquer le nom, la raison ou la denomination sociale
du beneficiaire, la date et le numero du permis, et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorise ainsi que la hauteur de la
construction par rapport au sol naturel. II doit egalement indiquer l'adresse de la mairie oC le dossier peut etre consulte. L'affichage doit
egalement mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux dun tiers contre cette autorisation, le recours devra etre
notifie sous peine d'irrecevabilite 5 rautorite qui a delivre l'autorisation, ainsi qua son beneficiaire.

DUREE DE VALIDITE : En application du decret decret n° 2016-6 du 5 janvier 2016 et du code de l'urbanisme articles R`424-21 et suivants,
l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai de trois ans a compter de la notification de rarrote. II en est de meme
si, passé ce dela', les travaux sont interrompus pendant un dela' superieur C une annee.
L'autorisation peut etre prorogee, c'est-a-dire que sa duree de validite peut etre prolongee, sur demand° presentee deux mois au moms avant
l'expiration du delai de validite si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations
applicables au terrain n'ont pas evolue.
Vous devez formuler votre demand° de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger.
Votre demande en double exemplaire doit etre :
- soit adressee au maire par ph i recommande, avec domande d'avis de reception postal,
- soit deposee contre decharge C la mairie.

DROITS DES TIERS : La presente decision est notifiee sans prejudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de
droit 'Drive telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyennete ou de passage; *les contractuelles figurant au cahier des charges
du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit etre souscrite par la personne physique ou
morale dont la responsabilite decennale peut etre engagee sur le fondement de la presomption etablie par les articles 1792 et suivants du code
civil, dans les conditions prevues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la presente decision vous pouvez saisir le tribunal administratif competent dun
recours contentieux dans les DEUX MOIS C partir de sa notification. Vous pouvez egalement saisir dun recours gracieux l'auteur de la decision
ou, lorsque la decision est delivree au nom de l'Etat, saisir d'un recours hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette demarche prolonge
le delai du recours contentieux qui doit alors etre introduit dans les deux mois suivant la reponse. (L'absence de reponse au terme dun dela' de
deux mois vaut rejet implicite).
Les tiers peuvent egalement contester cette autorisation devant le tribunal administratif competent. Le delai de recours contentieux court a regard
des tiers C compter du premier jour dune periode continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformement aux dispositions ci-dessus.




